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Introduction


Ce projet est issu d'une commande de Libegaf, association loi 1901, dont le but est d'accompagner les personnes marginalisées dans leurs projets et leurs démarches de réinsertion. Pour mieux comprendre les interventions des acteurs de la lutte contre l'exclusion, mais aussi pour explorer de nouvelles stratégies et de nouvelles approches, Libegaf a fait appel à des étudiants de Sciences Po pour la deuxième fois. Un premier rapport « L'exclusion : une stratégie pour en sortir ? » avait été réalisé en 2005-2006 par un groupe d'élèves du master Affaires publiques de Sciences Po, autour de problématiques générales relatives à l'exclusion. Cette première approche avait permis de dégager des thématiques saillantes que ce présent rapport se propose de reprendre et d'approfondir. 


Notre projet s'est donc articulé autour de trois axes : 

· l'accès aux soins des sans-abri, via les services d'Urgences des hôpitaux publics ;

· l'alliance du public et du privé associatif dans les actions de terrain ; 

· le mécénat et l'implication des entreprises en faveur de la lutte contre l'exclusion.


Pour appréhender au mieux les particularités de chaque thème, le groupe a été divisé en trois binômes. Après avoir mené un premier travail de réflexion à partir des travaux existants, le principal de notre travail s’est axé autour d’enquêtes de terrain. Après la préparation de guides d’entretien, chaque sous-groupe a rencontré différents intervenants correspondant à sa thématique. Afin de faire le lien entre chacun des binômes et de confronter nos différentes expériences, nous nous sommes rencontrés régulièrement lors de rencontres mensuelles. Ces réunions se déroulaient en présence des commanditaires, Jean-François Aubert et Jean-Vincent Pfirsch, dont l'expérience professionnelle, les conseils avisés et les remarques pertinentes ont permis de structurer la progression de ce projet collectif.


A l'issue de nos enquêtes, une cohérence globale entre les trois thèmes semble se dessiner. Par exemple, le vécur concret de l'accès aux soins des sans-abri révèle la nécessité d'une coopération approfondie entre acteurs associatifs et acteurs publics. Mais l'étude de ce type de partenariat, en mettant en évidence ses insuffisances, montre que d'autres pistes doivent être recherchées pour améliorer la prise en charge des sans-abri. Dans cette perspective, l'aide des entreprises aux associations luttant contre l'exclusion constitue une troisième voie explorée.  


Plusieurs points de convergence ont émergé et ont servi de fil directeur à la rédaction de ce rapport. Un premier état des lieux a mis en relief la multiplicité et la diversité des intervenants engagés dans la lutte contre l'exclusion. La cohérence de ces actions et l'efficacité de leur articulation semblent fragilisées par cette profusion d'acteurs. Il apparaît en outre que cette trop grande diversité porte préjudice à l’image même des intervenants auprès des populations sans-abri. On observera qu’effectivement tous les intervenants ne bénéficient pas de la même légitimité auprès des sans-abri, qui sélectionnent les acteurs parmi les aides qui leur sont proposées. Cette variété des acteurs est en outre source d'opacité et nuit à la visibilité du système aussi bien pour l'opinion publique, que pour les destinataires des aides et pour les intervenants eux-mêmes. 


Les perspectives d'amélioration de la lutte contre l'exclusion dépendent pourtant manifestement de la visibilité du système. En effet, la mobilisation de l'opinion publique a permis à plusieurs reprises de mettre les problèmes liés à l'exclusion à l'agenda politique comme l'a prouvé le récent épisode des Don Quichotte. 


Les personnes en situation d’exclusion forment une population très hétérogène aux situations et aux caractéristiques diverses. Le vocabulaire employé dans ce rapport pour désigner ces multiples situations reflète ces diversités : nous utilisons ainsi, en fonction des réalités décrites, les termes successifs de SDF, sans-abri ou encore de personne exclue.

I - L'accès aux soins des sans-abri, via les services d'Urgences des hôpitaux publics

Outre une alimentation et un logement décents, l’une des principales conditions pour satisfaire les besoins vitaux est l’accès aux soins. 


La prise en charge médicale des SDF concerne de nombreux acteurs. Toutefois, cette étude se limite aux acteurs que sont les hôpitaux publics. Nous aborderons néanmoins brièvement le cas des associations, des Sapeurs-pompiers et des autres interventions ponctuelles, le cœur de ce rapport s’appuyant sur l’exemple des Urgences de Saint-Louis (AP-HP) ainsi que sur sa Consultation Verlaine, un département médical à destination des plus démunis.


Nous avons aussi pris soin d’aborder le problème du point de vue des SDF. Nous avons ainsi rencontré P., Daniel et Dominique dans le 14ème arrondissement. 

Après avoir dressé un tableau de la prise en charge médicale des SDF telle qu’elle existe aujourd’hui, nous nous intéresserons aux différents problèmes posés, qu’il s’agisse de problèmes matériels ou de problème relatifs au statut d’exclu des SDF. Nous pourrons alors, sur cette base, formuler quelques propositions. 

1.  La prise en charge telle qu’elle existe

Il s’agit ici de dresser un tableau du système de prise en charge médicale des SDF tel qu’il existe à l’heure actuelle. Préalablement, nous présenterons les pathologies qui concernent les sans-abri (1.1). Nous verrons ensuite que la prise en charge des SDF se fait au coup par coup (1.2), selon une logique de réseau (1.3). Si des améliorations à cette prise en charge ont vu le jour, notamment grâce aux PASS, le constat reste mitigé aujourd’hui (1.4). 

1.1. Les principales pathologies auxquelles sont confrontés les SDF

Les sans-abri souffrent de pathologies particulières du fait de leur mode de vie. Ces pathologies peuvent prendre des formes variées, mais sont généralement assez lourdes, surtout celles affectant les sans-abri qui vivent principalement dans la rue. 

Ces maladies peuvent être courantes, mais s’aggravent par la conjugaison de deux facteurs :

· Les conditions de vie de la rue 

· Un long délai passé avant d’avoir recours à des soins. 

La forte irrégularité qui caractérise le rapport qu’entretiennent les sans-abri aux soins est effectivement un facteur aggravant, et peut mener une maladie a priori bénigne à s’installer et se développer de manière plus préoccupante. De manière générale, ces pathologies recouvrent trois champs principaux : les maladies respiratoires, les maladies de peau et les blessures.

Les maladies respiratoires sont extrêmement fréquentes chez les populations sans-abri et particulièrement chez celles vivant à la rue. Le froid et la pollution en sont les principales causes, mais surtout entretiennent la maladie et éloignent toujours un peu plus les sans-abri de la guérison. Dans ce cas précis, un traitement efficace de la maladie ne peut être mené sans une amélioration des conditions de vie.

Les maladies de peau sont également très répandues (psoriasis, eczéma…), et naturellement liées au manque d’hygiène qu’impose une vie nomade ou à la rue. Ces maladies dermatologiques sont d’ailleurs moins superficielles qu’elles n’y paraissent pour deux raisons. Non seulement elles représentent des souffrances physiques, mais aussi un réel handicap psychologique dans l’accession à une vie sociale. Le manque d’hygiène peut être un véritable facteur de malaise et constituer une barrière entre l’exclusion, le repli sur soi et la vie avec les autres. 

Finalement, les blessures physiques sont importantes chez les sans-abri et sont, d’après le personnel des Urgences, souvent le fait de bagarres communes. Ces blessures sont elles aussi amenées à s’aggraver et peuvent aller jusqu’à l’amputation de membres ; surtout chez les sans-abri les plus « sédentarisés » qui sont peu amenés à se déplacer, et ne perçoivent pas de manière immédiate la nécessité d’aller se faire soigner. Ces bagarres sont en lien direct avec la grande consommation d’alcool au sein de cette population. Le personnel des Urgences témoigne d’ailleurs qu’environ un tiers des sans-abri qu’il côtoie souffrent d’alcoolisme chronique. Au-delà de la dépendance, de l’hygiène et des bagarres que cela engendre, l’alcoolisme est également responsable de maladies du foie.

1.2. Prise en charge au coup par coup par les acteurs publics

La première caractéristique concernant la prise en charge médicale des sans-abri est probablement sa dimension de court terme. Cette dimension se retrouve à chaque étape de la prise en charge : l’entrée dans le système de santé, la nature des soins prodigués, la postérité donnée à l’intervention médicale.   

1.2.1. L’entrée dans le système de santé

1.2.1.1. Les Sapeurs-Pompiers 

L’entrée dans le système de santé se fait, la plupart du temps, par l’intermédiaire d’acteurs dits de l’urgence. Il peut s’agir des sapeurs-pompiers ou des agents de la Police nationale. Les premiers
 témoignent : 

« C’est clair qu’on est vraiment les premiers acteurs de santé pour les SDF. On les recueille dans la rue et on les amène aux Urgences ». Les Pompiers confient que leur intervention auprès des sans-abri résulte presque toujours d’appels de passants qui « s’inquiètent » de l’état de santé d’un sans-abri. Bien souvent, il s’agit de SDF endormis ou qui gênent l’entrée de certains bâtiments. Les tiers ayant peur de les approcher ou les croyant décédés s’en remettent aux Pompiers. D’autres fois, ce sont des passants qui, en hiver, signalent à titre préventif la présence des SDF de leur quartier. Les sans-abri appellent très rarement le 18 d’eux-mêmes. Les Pompiers rencontrés estiment qu’il s’agit, dans ces cas-là, de détresse psychologique extrême due à leur état d’exclusion. 

A la différence des agents de la Police nationale, les Sapeurs-Pompiers sont d’autant plus acteurs de santé à proprement parler que, dans la moitié de leurs interventions auprès de sans-abri, ce sont eux qui leur apportent les soins nécessaires, sans les conduire ensuite aux services des Urgences. Ils leur délivrent des couvertures de survie en hiver, les invitent dans le camion pour qu’ils se réchauffent un peu. Ces interventions relatives à la condition physique des SDF ne résument pas entièrement le rôle d’acteur de santé des Sapeurs-Pompiers.

En effet, conscients de leur rôle d’interlocuteur privilégié avec cette frange de la population la plus exclue, la plupart des officiers ont adopté des réflexes personnels à leur attention. Ne recevant aucune consigne de leur hiérarchie, certains pompiers, particulièrement conscients de la situation des sans-abri, se montrent souvent à leur écoute. Dépassant ainsi le cadre de leurs missions officielles et traditionnelles, ils contribuent à la santé (notamment mentale) des sans-abri en atténuant leur sentiment d’exclusion sociale. Mais ce type de contribution des Sapeurs-Pompiers varie d’un intervenant à l’autre. Toutefois, les sans-abri semblent relativement satisfaits des officiers. Daniel et P. disent des pompiers qu’ils sont « sympas », « qu’ils les comprennent », et admettent même qu’ils sont « disponibles ». 

Ainsi, les Sapeurs-Pompiers, acteurs de l’urgence par excellence, sont parmi les premiers acteurs de santé du parcours classique du sans-abri dans le système de soins.  Ils le sont à trois titres : 

· ils leur apportent un soutien moral lors de leurs interventions ;

· ils effectuent des interventions physiques, souvent pour réparer les effets du froid hivernal ou les conséquences de bagarres entre sans-abri ; 

· ils conduisent les sans-abri aux services des Urgences, alors que ceux-ci ne s’y rendent pas toujours par eux-mêmes dans les cas qui le nécessiteraient le plus. 

1.2.1.2. Les agents de la Police nationale

Le rôle des policiers est plus restreint. Ceux-ci ne sont des acteurs de santé que dans la mesure où ils conduisent certains sans-abri ayant besoin de soins aux Urgences. Cette affirmation peut paraître relativement paradoxale quand on écoute les appréhensions des uns envers les autres et vice-versa. Et les agents de la Police Nationale seraient bien surpris d’apprendre qu’ils sont des acteurs de santé privilégiés auprès des SDF. Mais ce paradoxe est rapidement résolu quand on interroge le personnel des Urgences. Ceux-ci jugent que trop souvent, les policiers leur conduisent des sans-abri qui n’ont pas particulièrement vocation à être soignés. Ce sont essentiellement des SDF saouls et un peu trop bruyants selon eux. D’ailleurs, les sans-abri témoignent : « avec les flics, c’est pas pareil ». 

1.2.2. Le passage aux Urgences, première destination des SDF

Ces exemples nous conduisent directement à l’étape suivante du parcours du sans-abri dans le système de santé : son passage aux Urgences. Les Urgences, nous l’avons vu, constituent la première destination des SDF. 

Ce constat s’explique en partie par l’état des réseaux de santé entre médecine ambulatoire – libérale par principe – et Sapeurs-pompiers. Il pourrait y avoir ici une piste de réflexion sur la réforme des réseaux de santé et leur adaptation aux caractéristiques de la médecine libérale.

Les Urgences ont l’avantage de concentrer un panel de spécialités médicales en un seul lieu. Ainsi, étant donné l’absence de véritable formation médicale des premiers acteurs de santé identifiés ci-dessus, ceux-là ne sont pas en mesure d’établir un diagnostic suffisamment fiable. Or, sans un tel diagnostic, ces premiers acteurs de santé ne peuvent faire autrement que de conduire les sans-abri concernés dans un lieu où se concentrent des acteurs de santé aussi variés. Se pose alors la question de la formation de ces premiers acteurs : doit-on exiger d’eux plus de connaissances médicales ? 

Mais le constat est bien plus large. En effet, lorsque les SDF se rendent d’eux-mêmes dans les centres de soins, ils se dirigent automatiquement aux Urgences. De tels réflexes doivent être compris en fonction de la visibilité et de la convivialité apparente des différents acteurs de santé. Souvent mal informés, les sans-abri ne savent pas quel est le meilleur praticien pour leur cas ni où il se trouve. Mais surtout, les SDF s’auto restreignent et préfèrent se fondre dans des lieux impersonnels où les genres se mélangent, plutôt que dans des cabinets de médecine libérale où se côtoient surtout des gens particulièrement bien intégrés socialement (cf. infra). 

1.2.3. Rejet et absence de suivi

Arrivés aux Urgences, les sans-abri bénéficient de soins relativement superficiels. Par exemple, un sans-abri conduit aux Urgences pour une blessure externe ne sera, dans la plupart des cas, soigné que pour sa plaie même si le soignant remarque des symptômes pneumologiques ou dermatologiques nécessitant un suivi. Ce constat trouve deux explications : la première est liée à l’organisation de l’offre de soins et la seconde est relative à l’attitude des SDF. 

1.2.3.1. Les incidences de la tarification à l’activité sur la prise en charge des SDF aux services d’urgence

Il semblerait que les professionnels de santé n’aient ni les moyens ni le temps de prodiguer aux sans-abri la totalité des soins dont ils auraient besoin. Ils sont pourtant unanimes et s’accordent avec les associations pour affirmer que vivre dehors engendre des dégâts considérables sur la santé qui devraient être pris en charge au plus tôt. Leur formation médicale leur permet d’être conscients du fait qu’une pathologie qu’on laisse se développer peut avoir des effets dévastateurs sur la santé. Or, la vie dehors soumet l’individu à une multitude de microbes du fait du froid et du manque d’hygiène. 

Pourtant, le constat reste inchangé : les urgentistes n’œuvrent pas particulièrement pour une prise en charge encadrée et suivie des sans-abri. Mais les acteurs de santé n’ont qu’une marge de manœuvre réduite : ils sont soumis à des directives relativement claires de la part de l’administration hospitalière. Or, l’administration elle-même n’a plus le choix aujourd’hui face au nouvel environnement juridique de la gouvernance hospitalière.  

Annoncée dès 2002 dans le cadre du plan hôpital 2007, la tarification à l’activité, plus communément appelée T2A, résulte notamment de la loi de financement de la sécurité sociale du 18 décembre 2003. Ce nouveau mode de tarification mis en place par Xavier Bertrand modifie largement les finances de l’hôpital. Auparavant, l’hôpital se voyait allouer une dotation globale en début d’année. Dorénavant, les hôpitaux sont payés sur une base quotidienne conformément au nombre d’actes médicaux enregistrés chaque jour. Pour ce faire, une base de données répertoriant les actes médicaux et leur affectant un tarif a été élaborée sur la base d’observations dans divers établissements. Le problème réside dans le fait qu’un certain nombre de dépenses ne peut être « codé ». Les frais de personnels qui sont fixes (on n’emploie pas les infirmières et les praticiens en intérim en fonction de l’activité du jour de l’établissement) doivent être couverts. Il faut faire un nombre d’actes suffisant pour être en mesure de payer les effectifs. 

Ainsi, ce nouveau mode de financement a conduit les directions d’hôpital à orienter leurs activités vers des actes médicaux qui rapportent plus qu’ils ne coûtent. 

Le jugement du directeur des Affaires Médicales d’un établissement de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris est pourtant sans appel : « Un SDF qui occupe un lit pendant plusieurs jours d’affilée sans bénéficier d’interventions lourdes, c’est pas rentable. Le lit pourrait être occupé sur une semaine par 5 ou 6 patients qui viendraient pour des interventions chirurgicales de type appendicectomie, ça rapporte plus qu’une seule personne à qui on fera quelques analyses médicales ». Le couteau sous la gorge, les directeurs des Affaires Médicales n’ont d’autres choix que de libérer les lits pour des actes leur « rapportant » suffisamment pour assurer la rémunération du personnel et tous les autres frais fixes de l’établissement. 

Ainsi, les sans-abri n’ont plus leur place dans les chambres d’hôpitaux étant donné le nouveau contexte juridique mis en place par le Ministre de la Santé et des Solidarités sortant. 

Cette imperméabilité de l’offre de soins aux marginaux se couple avec une attitude de rejet de leur part. 

1.2.3.2. Les sans-abri refusent tout suivi médical

Le procès fait à l’organisation de l’offre de soins ne doit pas masquer une autre réalité : celle du rejet de l’encadrement médical par les sans-abri. Sans détailler ici cette dimension qui sera développée plus loin, il convient de mentionner que le sans-abri qui se voit proposer un suivi médical par prise de rendez-vous accepte sans remplir par la suite son engagement. 

Cette présentation de l’absence de suivi médical dans la prise en charge des sans-abri nous a permis de présenter le caractère réticulaire du système de santé. Cette spécificité mérite d’être étudiée car, si le réseau semble le mode d’organisation le plus adapté, il souffre de nombreuses lacunes aujourd’hui

1.3. Une kyrielle d’acteurs reliés entre eux par un mode de dialogue à améliorer

Plusieurs acteurs existent dans la prise en charge médicale des SDF. On a déjà mentionné les Pompiers ou les policiers. Quelques autres méritent d’être présentés ici. Nous verrons ensuite comment les acteurs de santé coordonnent leur action. 

1.3.1. Outre le personnel hospitalier, des acteurs-clés structurent la prise en charge médicale des SDF

1.3.1.1. Les initiatives individuelles

Comme mentionné précédemment, bien souvent l’intervention des Sapeurs-Pompiers ou des Agents de la Police Nationale résulte d’une alerte donnée par un passant. Ainsi, l’individu lambda est le premier maillon d’une chaîne qui conduira le SDF dans le système de santé.

Les Pompiers précisent toutefois qu’il s’agit souvent de fausses alertes. Bien que les SDF concernés ne soient pas en excellente santé, ils ne souffrent pas de troubles ou pathologies excessives qui nécessiteraient une hospitalisation. La plupart du temps, ils sont simplement en train de dormir. Ce constat illustre bien le fait que la majorité de la population ignore la situation des sans-abri. Mais ce constat montre aussi combien les personnes « intégrées » ne conçoivent pas qu’il soit physiquement possible de « survivre » dehors, notamment en hiver.

Ainsi, on peut se réjouir de ce comportement altruiste. Il révèle un potentiel de conscientisation qui pourrait être une piste pour améliorer la lutte contre l’exclusion telle que nous l’envisageons plus loin (cf. 3.3.2.). 

1.3.1.2. Les associations 

Les associations constituent aussi un acteur-clé dans la prise en charge médicale des sans-abri. 

Le paysage des associations d’aide médicale aux sans-abri est extrêmement riche et varié. Cette variété se manifeste sous plusieurs formes. D’une part, il existe différentes typologies d’acteurs allant de l’association loi 1901 à l’ONG en passant par les regroupements de bénévoles d’institutions religieuses ou encore la fondation. A l’intérieur, des différences sont encore marquées selon le statut des acteurs, la taille de l’organisme et son poids médiatique, la fréquence de ses actions etc. 

D’autre part, les acteurs se distinguent largement par le type d’aide qu’ils fournissent aux sans-abri : logement, nourriture, aide médicale de toutes sortes, aide à la réinsertion etc. L’aide en faveur des sans-abri apparaît donc très fournie et pourtant, c’est précisément là que le bât blesse.

La profusion des acteurs empêche toute lisibilité du système d’aide auprès des personnes concernées et n’est pas nécessairement un gage de l’efficacité de leur action.

Certes, une différenciation des acteurs à l’échelle locale semble nécessaire pour une meilleure adaptation à la réalité du terrain, mais là encore le système manque de cohérence. Dans l’aide apportée, il convient d’appréhender la personne et non le problème auquel on souhaite répondre. Dans les faits, certaines aides n’atteignent pas leur efficacité optimale ou sont parfois faibles si elles ne sont pas accompagnées d’une démarche plus globale de soutien à la personne. Est-il utile de soigner une personne alcoolique sans lui apporter une aide psychologique ? Est-il possible de réinsérer une personne par le travail sans lui fournir un logement ? Dans ce cas, la trop grande spécialisation des acteurs d’aide aux sans-abri peut s’avérer être un frein à l’atteinte de leur objectif. Il convient de développer des synergies entre les acteurs intervenant sur un même quartier et observer dans quelles mesures leurs actions s’en trouvent plus efficaces, touchant un plus grand nombre de personnes ou encore moins coûteuses. Peut être faudrait-il développer encore plus la tenue de réunions ne serait-ce qu’annuelles ou semestrielles entre tous les acteurs d’un même quartier pour permettre de faire le point sur les actions, leurs éventuelles réorientations ou bien la mutualisation des savoirs et des méthodes. Concernant l’information sur les aides possibles aux personnes sans-abri, le Guide solidarité publié par la Mairie de Paris recensant tous les acteurs selon leur spécialité, paraît être un vrai outil d’orientation pour les populations ciblées. Mais les sans-abri lisent-ils ce livret ? L’ont-ils seulement ? 

Une question plus générale se pose : quels objectifs ont ces acteurs ? Veulent-ils que ces sans-abri n’en soient plus et puissent être réinsérés dans une vie sociale ? Ou veulent-ils que ces sans-abri aient à manger pour ce soir, aient des vêtements pour le mois, aient un logement pour passer l’hiver ?

1.3.2. Une logique de partenariat

Une logique de partenariat ou de réseau s’est développée. La FNARS en est un exemple, mais d’autres partenariats existent. Malheureusement, des insuffisances émergent, notamment au niveau de la communication et du dialogue entre les différents acteurs. 

1.3.2.1. L’exemple d’un réseau national : la FNARS

La FNARS (Fédération nationale des associations d’accueil et de réinsertion sociale), créée en 1956 est une plateforme nationale qui regroupe un réseau de 750 associations et organismes publics engagés dans la lutte contre l’exclusion. Ses actions concernent l’ensemble des populations précarisées et offrent des services variés : des centres d’hébergement, des cellules d’écoute, des centres médicaux ou encore des centres d’accueil de jour. Les actions ici ne sont pas concentrées sur les sans-abri, mais le concept paraît intéressant du point de vue de la prise en charge : plusieurs intervenants sont mobilisés pour répondre de manière globale à la demande des requérants. Nous ne disposons pas d’informations complémentaires sur le fonctionnement et l’opérationnalité du réseau, la FNARS n’ayant pas répondu à nos demandes d’entretien.

1.3.2.2. Les partenariats engageant l’hôpital public

Le schéma de soins classique des sans-abri oblige à une réorientation des dispositifs à leur intention : les sans-abri se dirigent plus volontiers vers les Urgences qui proposent une médecine générale et disposent de peu de moyens (dans les domaines autres que médicaux) plutôt que vers les associations qui ont une action davantage ciblée sur la personne et offrent plus de spécialités. 

Face à ce constat, l’hôpital public a déjà établi quelques partenariats à l’échelle des services avec des associations autour d’une intervention commune sur les sans-abri. 

Aux Urgences de Saint-Louis, peu de partenariats réels existent, mais un travail de coopération semble toutefois à l’œuvre, en l’occurrence avec Médecins du Monde comme l’explique Rémi : « Un sur trois sont soit accompagnés de Médecins du Monde…enfin ils viennent avec une lettre. Donc une lettre ça permet de comprendre ce qu’ils ont plus rapidement […] c’est pratique parce que…soit ils parlent pas bien mais…oui souvent ils parlent pas français. » Cette relation entre les Urgences de Saint-Louis et MDM s’est naturellement nouée du fait de leur proximité géographique, et semble davantage fondée sur un travail de réorientation des deux parts selon la particularité des cas rencontrés.

La Consultation Verlaine travaille également avec des structures extérieures selon deux axes. En premier lieu, un contact existe naturellement avec des structures comme MDM et Emmaüs qui sont situés près de l’hôpital. Mais la Consultation a également créé des liens avec des associations selon les besoins des patients et sa fréquentation, telles que les associations de domiciliation principalement, mais Mélanie explique aussi qu’elle travaille assez fréquemment avec U.R.A.C.A, une association d’aide aux populations africaines vers laquelle elle réoriente des patients ayant besoin d’un soutien psychologique ou d’autres formes d’accompagnement. 

La Consultation et les Urgences collaborent également avec d’autres services de l’hôpital ou d’autres hôpitaux en réorientant vers des spécialités dont ils ne disposent pas : principalement Fernand Widal pour la toxicomanie et Lariboisière pour l’orthopédie et la gynécologie. 

1.3.2.3. Toutefois le dialogue reste insuffisant

Si une logique de connaissance mutuelle et de réorientation selon les spécialités existe bel et bien entre l’hôpital et les associations, leur relation demeure toutefois peu développée. 

Les « partenariats » sont généralement informels, ponctuels et issus d’initiatives individuelles des membres du personnel. 

Dans les faits, le personnel des Urgences de Saint-Louis n’a jamais été amené à rencontrer physiquement les associations : « Les associations on les voit très peu hein. Ou c’est par lettres (rires) ils nous écrivent beaucoup finalement (rires) non, c’est par lettres finalement. » (Rémi). « Alors à l’accueil on a un cahier où y a tous les numéros des associations. Bon, c’est souvent occupé (rires) ou alors y a plus de ligne, c’est compliqué. Le 115, généralement c’est occupé. On a leur numéro, et on a les numéros des centres d’hébergement etc., mais on a aucun contact avec les associations. » (Corinne). La communication avec les associations est principalement réduite au papier (lettres, cahier) ou par téléphone à partir d’ « annuaires », excluant dès lors l’idée d’un lien privilégié entre les Urgences et les associations. La manière assez détachée voire ironique dont le personnel des Urgences parle de cette collaboration témoigne d’ailleurs du caractère superficiel de leur relation.

La Consultation Verlaine souffre également d’une faible relation avec les associations qui reste largement informelle : « On les a rencontrés dans des réunions autres, un peu dans un autre cadre, mais sinon… bon U.R.A.C.A c’est beaucoup par l’intermédiaire des bénévoles en fait. Quand je suis arrivée, j’ai vu des bénévoles venir avec des personnes donc on en a profité pour parler […]. Pour l’instant c’est vrai qu’on n’a pas eu trop le temps de rencontrer les équipes… donc on fonctionne plutôt comme ça au fur et à mesure. » (Mélanie). Toutefois et contrairement aux Urgences, le personnel de Verlaine a été amené à rencontrer des bénévoles et connaît donc son interlocuteur. On peut également noter qu’un partenariat stable est plus difficile à nouer avec les associations intervenant à Verlaine du fait de sa fréquentation à forte dominante immigrante et davantage sujette à des changements que celle des Urgences qui est enracinée : « c’est nos habitués donc on sait déjà leurs pathologies depuis longtemps. C’est des gens qui sont là depuis plus de quinze ans… » (Corinne).
Le personnel des Urgences semble toutefois appeler à une plus grande intervention des associations à la fois pour les décharger de leur importante fréquentation mais également parce que cela reste leur rôle en pratique. Corinne dénonce à cet égard les incohérences auxquelles elle a été confrontée : « J’ai eu le cas la semaine dernière avec le Samu social […]. Quelqu’un qu’ils ont ramassé dans la rue, qui était en hypothermie, qui avait froid, bon je prends sa température : 35. Et puis je les questionne et tout, et ils me disent qu’ils peuvent pas l’accueillir, […] parce qu’il est domicilié à Villeneuve Saint-Georges […]. Si vous êtes de la banlieue on vous prend pas. Alors nous on comprend pas […] quand on entend dire qu’il y a 400 lits qui s’ouvrent, et que pour une pauvre petite personne qui a besoin de dormir au chaud, mieux que sur un brancard avec un drap…parce que nous on peut pas leur donner des  couvertures, elles sont comptées par rapport aux patients. » 

Le Samu Social de Paris obéit à un découpage territorial dans l’attribution des lits qui l’amène à exclure les personnes qui n’ont pas leur domiciliation à Paris. Les Urgences ne peuvent se permettre une telle sélection en tant qu’acteur public, et doivent dès lors combler les lacunes de certains acteurs. Cet état de fait tend à alourdir les missions de l’hôpital dont l’hébergement n’est pas la vocation, mais aussi à entretenir le lien privilégié entre les sans-abri et les Urgences, dont on pourrait penser qu’il devrait au contraire être rompu car les Urgences n’ont pas les moyens de répondre aux exigences de suivi des soins qui conviendrait aux sans-abri.


Des tentatives d’amélioration du système de santé ont été prises. Elles s’articulent notamment autour des Permanences d’accès aux soins de santé (PASS). 

1.4. Une prise en charge globale des soins sur le modèle des PASS semble être une manière pertinente d’approcher les populations sans-abri

Après avoir présenté brièvement la PASS, il convient de montrer combien ce système est porteur. Toutefois, le constat aujourd’hui est plutôt mitigé du fait de ce que l’on peut appeler la « mondialisation de la pauvreté ». 

1.4.1. Origine des PASS
La Permanence d’Accès aux Soins de Santé (PASS) est une initiative de l’Etat créée dans le cadre de la loi de lutte contre l’exclusion de décembre 1998. On en trouve aujourd’hui une douzaine à travers les hôpitaux de Paris. 

La PASS résulte en fait d’une initiative de l’hôpital Saint-Antoine, qui, en 1992, a lancé les « Consultations Baudelaire ». La consultation Baudelaire est en fait un service destiné à la prise en charge médicale des plus démunis. 

1.4.2. Présentation de la PASS sur l’exemple de la Consultation Verlaine de Saint-Louis
La PASS de Saint-Louis est venue se greffer à la Consultation Verlaine, qui était déjà en place depuis 1993. Le personnel y est composé d’infirmières, d’assistantes sociales et de médecins généralistes. La PASS est destinée à accueillir des populations en précarité au sens large et n’est pas ciblée sur les sans-abri. Toutefois, dans l’optique de les réinsérer dans un suivi sanitaire, le personnel des Urgences envoie fréquemment les sans-abri qu’il accueille vers la PASS. Les sans-abri constituent pour autant une part relativement minoritaire des patients de la PASS, environ un tiers selon un médecin responsable de la Consultation.

La Consultation accueille les personnes qui disposent de peu de moyens et n’ont généralement pas accès aux dispositifs de protection sociale, de manière totale (non-affiliation à la Sécurité Sociale) ou partielle (absence de couverture complémentaire). 

Les conditions requises par les patients pour être pris en charge dans le cadre de la PASS, sont cumulatives :

· Avoir un revenu mensuel inférieur au plafond admis par la Sécurité Sociale (environ 600€)

· Ne pas disposer d’une complémentaire santé

· Pour les étrangers, ne pas être touriste

Le parcours type d’une personne se présentant à la PASS se déroule comme de la façon suivante.

Après avoir pris un ticket déterminant l’ordre de passage, le patient rencontre en premier lieu l’infirmière d’accueil. C’est elle qui recueille toutes les informations nécessaires à la constitution d’un dossier (identité, situation sociale…) et des informations d’ordre médical. Le patient dispose ainsi d’une « immatriculation » et rencontre ensuite l’assistante sociale. Le rôle de l’assistante sociale est multiple et se situe entre une démarche de contrôle des critères requis pour une prise en charge dans le cadre de la PASS et une aide purement sociale. Lors de l’entretien, l’assistante sociale vérifie si la personne répond aux trois critères précités. Elle détermine ainsi si cette dernière est en droit de prétendre au dispositif PASS, et lui remet à ce titre un coupon précisant le délai de prise en charge. 

Une prise en charge dans le cadre de la PASS ouvre droit à une consultation gratuite et aux examens complémentaires si besoin (analyses, radio…) ainsi qu’à la gratuité des médicaments prescrits par le médecin auprès de la pharmacie de l’hôpital. L’assistante sociale a également un rôle d’écoute et de conseil puisque, si le besoin s’en fait ressentir, elle peut orienter les personnes vers des associations ou des services d’aide extérieurs à l’hôpital. Après cet entretien, la personne rencontre finalement le médecin, se présente à la caisse avec son coupon et se rend à la pharmacie de l’hôpital le cas échéant.

1.4.3. Les apports d’une prise en charge globale

La PASS paraît une bonne voie de prise en charge des personnes « exclues » et ce à différents titres. 

En premier lieu, la prise en charge y est globale, selon les termes consacrés par le législateur : elle est « médico-sociale ».

Les sans-abri souffrent fréquemment de pathologies lourdes ou multiples qu’ils ont laissé s’aggraver dans le temps. La forte irrégularité des soins est un facteur multiplicateur de la santé précaire des sans-abri et l’offre de soins proposée par la PASS constitue donc l’occasion de faire un bilan général sur leur état de santé comme l’indique un médecin responsable : « c’est vraiment l’occasion de faire un point sur leur santé, de se poser, de faire un examen complet, de reprendre les antécédents, les facteurs de risque, de faire du dépistage, des choses comme ça ». 

Mais également et surtout cela permet de les réintroduire dans une démarche de suivi sanitaire. Là est d’ailleurs le rôle de la PASS : offrir une porte d’entrée aux personnes précarisées et les amener progressivement à réintégrer un parcours de soins plus classique. L’offre globale de la PASS, associant écoute, aide et gratuité des soins peut dès lors constituer une passerelle de l’absence ou de l’irrégularité des soins vers un comportement de suivi sanitaire plus autonome. Une prise en charge médico-sociale peut effectivement mettre en confiance les sans-abri qui sont, bien souvent, partiellement désocialisés et donc réticents à l’idée d’entrer en contact avec les institutions. Ce premier contact, s’il s’établit de façon sereine, peut être décisif pour une poursuite future des soins. 

En second lieu, la présence d’une assistante sociale apporte une réelle « plus-value » à la prise en charge sanitaire. Non seulement elle représente une figure rassurante pour les sans-abri, particulièrement ceux dont c’est la première visite ; mais également pour les sans-papiers, qui représentent une part importante de la fréquentation de la PASS : « c’est quasiment 90% des personnes étrangères qu’on voit […] Au départ, en arrivant ici, moi j’avais plus le problème de…pour les personnes en situation irrégulière qui voulaient rien dire de peur qu’on les signale à la police […]si on sent qu’il y a une petite peur de ce coté-là, on leur dit que y a pas de souci, que nous on travaille pas avec la police. ». Cette peur qu’éprouvent les sans-papiers peut effectivement décourager certains d’entre eux à aller se faire soigner ou les conduire à fournir de fausses informations lors de l’entretien. L’assistante sociale doit donc rassurer en même temps qu’elle accueille et mettre en confiance la personne afin de recueillir les vraies informations. Elle doit également s’adapter aux situations, et peut fréquemment traiter de sujets qui ne sont pas de sa première compétence : « Des fois ça peut être plus large, mais comme le public c’est surtout des personnes en situation irrégulière y a très peu de droit, donc ça peut être pour des problèmes d’hébergement parce que souvent c’est ça. » 

De manière plus pratique, le fonctionnement de la PASS, qui implique un passage répété du patient devant chaque interlocuteur peut également présenter certaines vertus. D’une part, pour le personnel, cela leur permet de vérifier l’exactitude des informations fournies : « c’est vrai que comme on est trois, on a plus de renseignements sur les personnes, parfois il arrive que les personnes nous disent des choses différentes à l’infirmière, à nous et au médecin ». D’autre part, la multiplication des rencontres peut contribuer à désinhiber le patient dont la gêne sera moindre lors de la consultation avec le médecin. Toutefois, ce système peut également présenter des limites : « Y a des fois je me dis peut être que pour les patients ça doit faire beaucoup. L’infirmière, l’assistante sociale, le médecin, d’aller à la caisse… ».

1.4.4. La PASS présente des limites
1.4.4.1. Les sans-abri sont absents de la PASS

Le personnel de la PASS indique que les personnes sans-abri françaises sont peu nombreuses à avoir recours à leurs services. La fréquentation est principalement constituée de personnes françaises mais en situation de précarité ou de sans-papiers, alors que les sans-abri constituent précisément la population pour laquelle le dispositif aurait eu un impact a priori fort et adapté, inscrit dans une logique de suivi des soins. L’hôpital Saint-Louis se situe pourtant à proximité du canal Saint-Martin qui abritent de nombreux sans-abri mais, manifestement, il n’y a pas de rencontre entre la PASS et ces sans-abri. 

On observe un renversement entre les destinataires du dispositif PASS :

· Les sans-abri français rejettent leur droit au dispositif et se maintiennent dans une logique d’exclusion comme pour affirmer ne pas vouloir bénéficier de services d’une société qui ne les intègre pas.

· Les sans-papiers en transit au contraire consomment les dispositifs de soins de manière ponctuelle le temps de leur présence en France. 

Le comportement des sans-papiers s’inscrit dans une logique pratique qui, on peut le penser, est à l’œuvre parce que dénuée d’affect avec la notion de citoyenneté. Pour les sans-abri français, le fait d’être pris en charge par l’hôpital public doit à l’inverse revêtir une symbolique particulière. Rejeter le dispositif offert, c’est dès lors affirmer sa citoyenneté en soutenant qu’ils ont droit à une intégration pleine et entière et non à une « simple » aide.

Il ne s’agit pas de prioriser les sans-abri français par rapport aux sans-papiers, puisque la PASS a fait le choix de soigner tous les malades sur le territoire quelle que soit leur nationalité, mais d’inciter les sans-abri « nationaux » à s’approprier un dispositif auquel ils ont droit. La PASS n’a d’ailleurs pas vocation à se centrer sur les sans-abri « clochardisés » mais davantage sur les sans domicile fixe au sens propre, qui connaissent des conditions de vie précaires comme le précise un médecin de la PASS.

L’introduction de ces sans-abri dans une démarche de suivi sanitaire pourrait, sous certaines hypothèses, contribuer à les socialiser et à mettre en œuvre un schéma vertueux susceptible de les mener in fine à une réintégration sociale. En ce sens, la PASS, purement sanitaire, pourrait représenter un medium de socialisation. 

1.4.4.2. La fréquentation de la PASS dépasse les frontières et révèle un phénomène d’internationalisation de l’offre de soins

Selon le personnel de la PASS, la fréquentation de personnes étrangères sans-papiers est en augmentation constante du fait, en outre, du bouche-à-oreille : « Maintenant y a de plus en plus des réseaux entre eux donc ils se passent les infos ». Les nouvelles populations sont principalement originaires d’Asie centrale et méridionale (Afghanistan, Inde, Pakistan). Beaucoup se présentent accompagnés d’un « parrain » qui s’y est déjà fait soigné, connaît le système de la Consultation, rassure et aide à la traduction lors des entretiens. 

Les avantages que présente le système de soins français ne sont pas ignorés des populations étrangères comme le montrent les choix auxquels est confrontée la PASS qui souffre de son trop grand succès : « les personnes qui viennent avec un visa on les prend pas. Il nous est arrivé d’en prendre certaines, mais y a un monsieur encore hier qu’on a pris dans le cadre de la PASS, parce que c’était médical et qu’il avait besoin de soins assez urgents. En fait y a des personnes qui viennent avec des visas, et qui veulent pas partir, qui nous disent clairement qu’elles veulent rester, mais bon tant qu’elle est sous le visa nous on peut pas la prendre en charge. On ne peut pas prendre en charge tous les touristes. ».
La PASS de Saint-Louis est en outre amenée à soigner de nombreuses personnes qui sont en transit en France parfois pour quelques jours seulement, et qui rejoignent ensuite d’autres pays d’Europe afin d’y trouver un emploi. Un membre du personnel de la PASS explique les difficultés que soulève cet état de fait : « on a aussi le problème de personnes qui viennent dans l’objectif de se faire soigner en France, donc comment, enfin dans la mesure où leur objectif c’est pas de vivre en France mais de se soigner, que en général c’est pas des petits soins mais des maladies assez importantes. Est-ce qu’on prend en charge ou pas ? Est ce qu’on prend tout en charge ? »
La PASS est confrontée à des problèmes d’éthique : doit-elle soigner des personnes qui n’ont pas vocation à vivre en France ? Toutefois, ces personnes présentent fréquemment des états de santé particulièrement préoccupants du fait de leur vie vagabonde et rentrent souvent de manière intégrale dans les critères de la PASS. 

L’hôpital est tiraillé entre des considérations éthiques qui le conduisent à soigner ces personnes, et des raisons strictement administratives qui induiraient un comportement contraire du fait du statut d’institution publique et de la non-citoyenneté française de ces patients. Ce phénomène de mondialisation de la pauvreté n’exclut d’ailleurs pas les Urgences comme l’indique un membre du personnel des Urgences : « Mais ils sont SDF ça c’est sûr, bah ils sont en transit. […] mais ils  sont là depuis un certain temps. » 

La PASS a conscience des questionnements que soulève l’importante fréquentation de sans-papiers et a d’ores et déjà entamé des réflexions sur le sujet comme l’affirme un médecin : « des cas très particuliers, par exemple les personnes qui viennent de l’étranger et qui n’ont pas d’accords, c’est très compliqué, c’est pour ça qu’on a mis en place des groupes de réflexion éthique. A partir de la consultation y a un dialogue qui se fait avec l’espace éthique de l’Assistance publique, avec des orientations. »

2. Plusieurs lacunes existent dans l’offre de soins aux sans-abri – des solutions semblent accessibles

1. Les Urgences semblent ne pas avoir les moyens nécessaires pour assumer leur importante fréquentation 

Les  Urgences semblent condenser un certain nombre de contraintes auxquelles l’hôpital apporte certes des réponses, mais à une échelle globale. Cet état de fait met bien souvent le personnel dans une situation de dépendance qui lui ôte sa réactivité et le mène à fréquemment privilégier une intervention autonome. Le personnel doit donc souvent assumer des fonctions qui dépassent largement ses missions. Dans beaucoup de domaines, et plus particulièrement la sécurité, la traduction et l’assistance, l’engorgement et le manque de moyens des Urgences ont amené le personnel à développer une logique de « débrouille ».
2.1.1. Des problèmes relatifs à la sécurité 

Les Urgences de Saint-Louis doivent faire face à un besoin accru de personnel de sécurité dû au nombre de sans-abri qu’elles accueillent : « la salle de brancardage où ils dorment, y a quelqu’un de la sécurité qui est en permanence avec eux, parce que nous on peut pas s’en occuper. ». La sécurité assure à la fois une protection des sans-abri mais aussi leur surveillance en cas de bagarres. L’alcool, ici encore, est largement responsable de l’agressivité des sans-abri : « Y a souvent une décharge dans les cinq premières minutes, et après ça a tendance à se calmer. Y en a même ils viennent nous voir au bout d’une heure et ils s’excusent. Ils sont tout excusés… […] 2.5 grammes d’alcool…. (rires) ».

Dans les faits, le personnel est régulièrement amené à assurer lui-même la sécurité : « On ne peut pas être partout quoi, et en fait on n’a pas de sécurité à notre niveau, ils sont que trois dans la nuit et ils tournent sur le site. […] La sécurité c’est nous. Bon quand on en a besoin vraiment, ils arrivent, mais quand ils sont à l’autre bout de l’hôpital, faut attendre. ». La fréquence des situations complexes mêlée au manque de moyens des Urgences a conduit le personnel à s’approprier des fonctions élargies. Le personnel en a conscience et en parle de manière franche et naturelle, à la fois teintée d’ironie et de résignation tant la situation semble banalisée. 

Malgré la légèreté du ton avec lequel ils racontent leurs anecdotes, des situations peuvent s’avérer dangereuses : « Avant y avait un SDF que je voyais pratiquement tout le temps […], parce qu’il jouait souvent du couteau (rires) et il tombait. ». Le cas est ici isolé et le sans-abri est dans un état particulier d’ébriété, mais ses réactions restent imprévisibles et peuvent mettre en danger, si ce n’est le personnel et les autres patients, sa propre personne ; et nécessiteraient l’intervention du personnel de sécurité. Toutefois, du fait de son expérience, le personnel des Urgences semble le plus à même de gérer ce genre de situation comme l’indique un autre membre du personnel des Urgences se référant au même sans-abri : « Y en a un seul qui est dangereux, qui a tendance à sortir son opinel, c’est Manchot. Mais, euh il suffit de parler un peu plus fort que lui et on arrive à tout. »  On peut en déduire que la sensibilité particulière des sans-abri incite à privilégier une approche plus humaine que le personnel médical est plus enclin à incarner que le personnel de sécurité. 

2.1.2. Un manque cruel d’interprètes 

Les Urgences accueillent beaucoup de personnes étrangères ou d’origine immigrée, principalement du fait des facilités administratives qu’elles permettent. Le personnel est donc souvent amené à communiquer avec des patients qui ne parlent et parfois ne comprennent pas le français. Les personnes intégrées dans la société peuvent venir avec des proches, mais pour les sans-abri, principalement ceux en transit, qui n’ont pas de lien social, la situation est plus complexe. 

Deux interprètes travaillent dans l’hôpital, mais, ici encore, les contraintes mènent le personnel à ne pas y recourir : « Y a des créneaux horaires. Y a longtemps qu’on n’a pas regardé l’affiche, parce qu’on préfère se débrouiller entre nous quoi. Généralement ça va, généralement on se débrouille quand même. ». La disponibilité des interprètes est réduite et nécessite donc une organisation à laquelle les Urgences ne peuvent se soumettre précisément parce qu’elles travaillent dans l’instantané. Le personnel semble s’être habitué à ces contraintes au point d’ignorer ces services. On rencontre d’ailleurs la même situation à la PASS : « y a deux interprètes à l’hôpital, y a un interprète arabe et un turc, qui sont pas là tous les jours donc c’est vrai que si on peut se débrouiller sans… ». Le personnel semble même revendiquer cette débrouille comme pour affirmer son autonomie. Effectivement, les services de l’hôpital ne leur étant offerts que de manière ponctuelle, on peut penser que le personnel préfère privilégier une gestion autonome pour ne pas être dépendant de ces services. Ce mécanisme a amené chaque service à s’ « insulariser » pour ne compter que sur lui-même :  « On a la chance d’avoir une infirmière, qui est pas toujours là bien sûr […] (qui) parle mandarin donc ça va quoi. Sinon, ouais il faudrait qu’il y ait un patient qui soit là, qui comprenne et qui parle aussi français… […] Et l’italien, bah on se débrouille, y a un collègue qui parle italien, […]. Bon après c’est difficile. Bon l’arabe ça va, y aussi une collègue qui parle arabe donc ça va. Et les patients aussi de temps en temps. ». Un phénomène comparable est à l’œuvre à la PASS : « Non en fait on se débrouille. […] sinon soit ils viennent avec des amis qui peuvent traduire donc là c’est plus facile, sinon y a des interprètes par téléphone, on a un médecin qui parle afghan donc comme on a pas mal d’Afghans, ça permet de traduire (rires). On se débrouille quoi, par des gestes… (rires). ». Chaque service forme ainsi une « communauté » dans laquelle toutes les compétences sont mises à contribution, parfois même celles des patients. 

Ce système semble bien fonctionner et doit même contribuer à animer le service et renforcer la cohésion entres les collègues. L’essentiel étant qu’un tel fonctionnement ne lèse pas le traitement des patients ou l’efficacité des services prodigués par le personnel. 

2.1.3. La nécessité d’accroître la présence d’assistantes sociales 

Selon les témoignages du personnel des Urgences, ils sont les premiers vers qui se dirigent les personnes, parfois même pour un objet sans lien direct avec leur compétence. Au-delà des sans-abri, cela concerne toutes les personnes : « Nous on devrait faire des spots aux Urgences, y a des gens qui viennent nous voir on comprend pas pourquoi, parce que normalement quand on est malade le premier geste c’est d’aller voir son médecin traitant, et non pas les Urgences quoi. ». Le personnel est souvent amené à devoir faire du « dialogue » ou à réorienter les personnes vers les services compétents, ce qui ajoute encore à ses fonctions. 

Les sans-abri se dirigent aussi majoritairement vers les Urgences dès qu’ils sont confrontés à un problème, même hors du champ médical. Le personnel accompagne ainsi les sans-abri dans leur quotidien et assume des tâches normalement dévolues à une assistante sociale comme l’illustre parfaitement un témoignage : « Non on n’a pas d’assistante sociale, on gère tout. […] On fait de l’assistanat. Donc on fait un peu d’assistante sociale au niveau des papiers, de tout ce qui est CAF et tout… […] Quand on est passés du franc à l’euro, ça a été pareil, on a fait assistante sociale, je convertissais pour eux. »  Même au sein de la PASS : « Y en a certains qu’on fait plutôt du relationnel donc… […] Sinon pour les papiers on constitue le dossier avec eux, on leur donne l’adresse où aller le déposer, on leur donne les infos, c’est elles quand même qui font la démarche, nous on peut les aider à faire les dossiers mais bon on va pas les faire à leur place. C’est important, c’est pour elles. »  On remarque effectivement que le personnel assiste les patients : il conseille, oriente et accompagne mais certains tiennent à ce que les requérants s’approprient la démarche. D’autres, au contraire, parlent d’assistanat : ils font plus qu’accompagner et mène une action davantage ancrée dans le quotidien de la personne. 

Une interrogation forte apparaît dès lors, sur l’utilité d’un rapprochement des Urgences et des assistants sociaux, puisque les sans-abri et plus largement les populations précaires qui manquent d’informations se dirigent plus volontiers vers l’hôpital. 

2.2. Problèmes relatifs à la prise en charge médicale

2.2.1. Le traitement des troubles psychologiques semble trop absent dans le paysage des dispositifs de soins 

Un membre du personnel des Urgences résume le problème relatif aux traitements psychiatriques aujourd’hui : « C’est une politique générale de santé publique à revoir. On peut pas fermer des lits en psychiatrie depuis des années et des années… A l’heure actuelle, le sens c’est d’ouvrir des lits en psychiatrie, c’est pas de les fermer. Mais comme malheureusement, on est dans un but libéral, on ferme les lits parce que ça rapporte rien. Ce qui rapporte à l’hôpital, c’est l’opération. C’est pas de donner des cachets et de l’aide à des personnes qui ont des problèmes de santé mentale. C’est pas dans l’air du temps. » (cf. supra « la tarification à l’acte »). S’appliquant aux sans-abri, un suivi psychologique semblerait particulièrement utile en parallèle des soins plus classiques pour sevrer ou pour aider vers une réinsertion sociale. Les sans-abri n’ont pas ou peu de liens sociaux et familiaux, donc peu de soutien ; la pénurie de soins psychiatriques dans le témoignage ci-dessus est donc d’autant plus préoccupante les concernant.

Les Urgences de Saint-Louis n’ont pas de psychologues mais peuvent en contacter un travaillant dans l’hôpital. Toutefois, là encore, la coordination n’est pas optimale : « y a un psychologue sur l’hôpital, donc on l’appelle mais généralement il est pas accessible, et puis il a des horaires c’est…déjà l’avoir au téléphone, non c’est… (rires) ». Le personnel admet ne pas s’attarder sur les problèmes psychiatriques puisqu’il n’y a pas cette spécialité au sein de l’hôpital. Ils tentent tout de même d’agir de quelque manière et de valoriser une approche par le dialogue : « tout ce qu’est psy…on est pas très fort, […] bon, à part les infirmiers et les aides-soignants qui ont fait des stages en psy. Bon, c’est vrai qu’on aime bien parler, donc on arrive à cerner un peu tout de suite. Et puis, y a le regard, y a plein de choses qui font qu’on arrive à voir tout de suite si c’est quelqu’un d’ouvert ou de pas clair. […] On maîtrise pas ça, c’est pas nos habitudes […], je pense que c’est plus les Urgences sur Lariboisière parce qu’ils ont des Urgences psychiatriques. ».  Une infirmière, qui a travaillé auparavant à Lariboisière décrit les types de maladies qu’elle a rencontré : « y a des grosses schizophrénies, des bouffées délirantes… »

De manière pratique, toutes les Urgences ne peuvent accueillir un service psychiatrique, et là n’est pas le sens de cette réflexion. Mais la situation relative à Saint-Louis prend tout son sens lorsque l’on considère sa position géographique. Saint-Louis se trouve à proximité du canal Saint-Martin, et plus généralement, est enclavé dans un quartier populaire. Les sans-abri sont particulièrement nombreux dans ses alentours avec en l’occurrence le canal, la présence des grandes associations (MDM, Emmaüs) ou de soupes populaires à République. C’est précisément ce que souligne un membre du personnel qui est souvent amené à rencontrer des sans-abri sur son chemin en rentrant chez lui : « Mais c’est quand même énorme, je crois toute la population de Gare du Nord jusqu à ici…jusqu’à Gare de l’est, plus bas jusqu’à République on va dire, y a pas d’Urgences psychiatriques. Faut aller jusqu’à Lariboisière. » (ce qui représente 20 minutes en transport). L’implantation de services psychiatriques pourrait donc être revue selon la localisation et les particularités sociales de la fréquentation d’un hôpital, afin de se situer là où son usage serait le plus utile. Il serait également approprié d’étendre cette logique à d’autres spécialités.

2.2.2. Prise en charge de l’alcoolisme 


Une pathologie redondante des SDF est l’addiction à l’alcool. Or, bien souvent, ils refusent le sevrage. 

Alors que l’alcool peut nuire à leur traitement et que la consommation est totalement interdite dans l’enceinte des établissements de santé, il arrive qu’ils continuent de consommer de l’alcool pendant leur hospitalisation. 

Plus encore, lorsqu’une aide leur est proposée (type cure de désintoxication) pour lutter contre cette addiction, trop souvent, ils la refusent. La plupart du temps, ils ne se considèrent pas comme dépendants à cette substance.

On peut ainsi citer le cas de P. qui, hospitalisé pendant plusieurs jours pour une blessure grave au pied, a été renvoyé de l’hôpital Saint-Joseph car il consommait de l’alcool en cachette dans sa chambre : 

«  Ils me faisaient des prises de sang. Et ils ont trouvé de l’alcool dans mon sang. Alors ils étaient fâchés parce que normalement on a pas le droit de boire. 

Vous buviez à l’hôpital ?

Ben oui, faut pas croire. Mes potes, ils venaient me voir à l’hosto. Et ils m’amenaient du rhum et de la bière. Alors comme ils ont vu dans le sang que je buvais, ils m’ont viré.

Ils ne vous ont pas proposé une aide pour ne plus boire ?

Mais si, ils m’ont proposé de faire une cure. Mais j’en ai pas besoin moi. Je m’en fous. Si je veux là j’arrête de boire. Je suis pas dépendant. Si je veux là j’arrête de boire. (Il repousse sa boîte de Kro, comme pour montrer qu’il n’en a pas besoin). C’est juste que quand t’es dehors, la vie c’est dur, alors ça t’aide un peu de boire. Et puis c’est plus sympa avec les amis. » 

2.2.3. Soins d’apparence et hygiène

Les sans-abri qui ne sont ni « clochardisés » ni alcooliques se battent pour s’intégrer dans la société et, on le sait aujourd’hui, il existe une part croissante de « working poors » parmi les sans-abri.

Particulièrement pour ceux qui mènent des démarches d’insertion (quelles qu’elles soient) ou qui travaillent, l’apparence, et donc l’hygiène, revêtent une grande importance pour pouvoir cacher sa différence et ne pas être stigmatisé. Le rapport 2005-2006 de l’Observatoire national de la pauvreté et de l’exclusion sociale fait état, à cet égard, de chiffres intéressants : 69% des centres d’accueil de jour et seulement 28% des centres d’hébergement disposent de douches individuelles. La personne sans-abri (comme chaque adulte) qui tente de se réinsérer emprunte précisément une démarche d’individualisation et de différenciation par rapport à l’autre pour pouvoir mieux affirmer son statut social.  On relève à cet égard que le manque d’intimité dû aux douches collectives peut handicaper cette démarche et impacter sur l’estime de soi que ces personnes tentent de retrouver. 

Le manque d’hygiène concerne plus largement tous les sans-abri avec les inconvénients que cela engendre comme le fait remarquer une infirmière : « Des choses qui me gênent c’est l’odeur (rires) ! L’odeur euh…. Les problèmes de peau qu’ils peuvent avoir parce que eux ils ont des poux, la gale etcetera, etcetera quoi… (ironique) Donc c’est un peu dégueulasse ! » Le manque d’hygiène des sans-abri est une conséquence de leur exclusion mais peut également la renforcer. En découlent également de nombreuses maladies de peau comme on l’a déjà évoqué en première partie et dont on a déjà souligné les impacts au-delà du champ sanitaire. 

Les maladies de peau doivent également faire l’objet d’un traitement particulier parce qu’elles influencent de manière forte l’image que la personne a de son corps. Si le sans-abri est sale et a une peau ingrate, le rapport à son corps sera dévalorisé et il tendra à ne pas prendre soin de sa santé, à cause de ce corps qu’il n’aime pas.

Les problèmes dermatologiques et plus largement les soins d’apparence ne doivent pas être minimisés parce qu’il participe pleinement du processus d’incitation aux soins et d’intégration des sans-abri.

1. La solution est en partie liée à une question de budget mais ne s’y réduit pas


Il semblerait que l’ensemble des lacunes évoquées ci-dessus pourraient être résolues moyennant un accroissement du budget alloué aux hôpitaux. Les interprètes, les assistants sociaux, les psychologues, le personnel de sécurité doivent être rémunérés.

Toutefois, certains des constats dressés ci-dessus laissent se dessiner un problème plus profond. Par exemple, le refus de P. de suivre une cure de désintoxication ne pourra pas être résolu par une enveloppe budgétaire supplémentaire. Il convient à présent de comprendre les lacunes de la prise en charge médicale dans un tout autre cadre. Celui-ci est axé sur le statut d’exclu du SDF et non sur le manque de moyens des hôpitaux. Il permettra une meilleure compréhension des problèmes liés à l’accès à la santé des sans-abri. C’est donc sur cette base que nous pourrons ensuite formuler quelques propositions. 

3. Des problèmes liés au statut d’exclu

Au-delà des problèmes que l’on peut qualifier de matériels, l’inadéquation entre le système de santé et les sans-abri relève de problèmes plus profonds relatifs au statut de ces derniers. 

La situation d’exclu engendre certains types de revendications et de comportements qui visent à contredire cette prétendue exclusion. Lors de nos entretiens avec les sans-abri mais aussi avec le personnel de Saint-Louis, on a pu déceler deux types de revendications : des revendications relatives aux questions de citoyenneté et des revendications relatives aux questions de liberté. Les premières expliquent le rôle privilégié que jouent les Urgences en tant qu’acteur de santé dans le parcours de soin du SDF. Les secondes permettent de comprendre les difficultés à mettre en place un véritable suivi médical du sans-abri.

Nous verrons ensuite que le problème relève aussi d’une mauvaise communication politique sur le sujet.

1. Des questions de citoyenneté 

Le sans-abri veut être un citoyen au même titre que les autres. Il attend donc de la puissance publique qu’elle remplisse son rôle au mieux. De ce fait, les SDF accordent aux Urgences une fonction toute autre que celle voulue par l’Etat. C’est ce qui nous permet de comprendre que les sans-abri, en l’absence d’intervention tierce (Sapeurs-Pompiers ou Police nationale comme mentionné précédemment), se rendent en priorité aux Urgences lorsqu’ils demandent des soins. 

3.1.1 L’hôpital jouit d’une grande légitimité du fait de son statut public

Les SDF de nationalité française se considèrent comme des citoyens à part entière. Ils ne veulent pas être considérés comme des citoyens de seconde zone. Pour ce faire, ils tendent à faire valoir certains de leurs droits de citoyens. A ce titre, ils exigent la protection de l’Etat telle qu’énoncée par Hobbes dans Le Léviathan. L’Etat a un devoir de protection des citoyens. Issus de la volonté de ceux-ci de lui déléguer un certain nombre de prérogatives et une partie de leurs libertés, l’entité qu’est l’Etat est aujourd’hui considérée par tout un chacun de façon plus ou moins consciente comme une personne ayant des devoirs auprès des citoyens. 

Cette appréhension des devoirs de protection de l’Etat semble particulièrement forte chez les SDF. Bénéficiant d’une offre significative de la part des associations, ils semblent préférer se tourner vers les établissements publics lorsqu’il s’agit de leur santé. En effet, si l’on recense l’ensemble des acteurs associatifs intervenant auprès des sans-abri, on se rend compte que les besoins primaires des SDF sont dans l’ensemble satisfaits. Les maraudes hivernales organisées par une variété d’acteurs est telle que P. constate « qu’il y a au moins deux ou trois camions qui viennent nous voir tous les soirs ici ». 

Mais il continue : « les associations, c’est pas une aide. C’est une sous-aide […] Ils viennent, ils nous parlent. Mais ça résout rien. Moi je suis toujours dans la rue. Ils viennent pour nous éviter le pire et justement ils sont là parce que y a pas d’aide. Tu vois. C’est une sous-aide. Il faudrait des logements, du travail, de l’argent. Ça c’est de l’aide. Mais les associations ils ont pas tout ça. Ils te donnent de la soupe, ils te parlent. Mais après. Oui après. Y reste quoi ? Ben rien. Parce que c’est une sous-aide ».  Et lorsqu’on lui demande si l’Etat doit intervenir, il répond « Ouais mais là on peut toujours rêver ». 

Autrement dit, P. considère que c’est à l’Etat de prendre en charge leurs besoins élémentaires, leur insertion. Il reste toutefois conscient que les autorités publiques ne sont pas disposées à s’occuper de son cas. Ce constat, probablement dressé par nombre de SDF, les conduit à exploiter eux-mêmes les ressources publiques à leur disposition. On comprend donc mieux qu’ils préfèrent se rendre à l’hôpital que chez un généraliste dont le statut libéral n’en fait pas un acteur public de premier ordre. En allant à l’hôpital et en occupant cet établissement public, les SDF cherchent peut-être à revendiquer leur citoyenneté. 

Toutefois, il convient de limiter cette interprétation. Lorsque P. a eu des problèmes de santé, il s’est rendu à Saint-Joseph. Or, ce qu’il appelle « hôpital » n’est en fait qu’un établissement privé participant au service public hospitalier (autrement dit un établissement privé à but non-lucratif). De même, après avoir été exclu de Saint-Joseph pour consommation d’alcool dans sa chambre, il a été accueilli par une clinique, soit un établissement privé ne participant pas au service public hospitalier. Pourtant, P. ne fait pas la distinction. Pour lui, les trois sont des « hôpitaux ». Ainsi, cherchant peut-être une aide des acteurs publics, c’est, sans le savoir, vers des acteurs privés qu’il s’est tourné. 

Une infirmière de Saint-Louis, confirme cette observation : 

« Des associations non, parce qu’ils ne veulent pas. (en  insistant) Ils ne veulent pas, c’est des gens qui ne veulent pas aller au SAMU social. Sauf, exceptionnellement s’il fait très très froid, ils iront. Mais sinon c’est impossible, y a rien à faire. De temps en temps, on essaie d’en remettre un dedans, mais ils ne veulent pas. (Ils disent) « y a que des crados » […] Et puis y a cette discipline à avoir au niveau des horaires pour entrer, sortir tout ça, ils veulent pas. On a essayé plusieurs fois. » Il y a donc manifestement un dysfonctionnement dans le circuit de prise en charge des sans-abri, puisqu’ils rejettent l’aide des acteurs associatifs qui y sont habilités et dont c’est la mission pour  se rediriger vers l’hôpital public qui n’a pas les moyens d’assumer ces charges.

3.1.2. L’usage des Urgences comme lieu de convivialité

Le statut d’acteur public des Urgences conduit même les sans-abri à donner à ce lieu d’autres fonctionnalités que celle de soigner les patients. Acteur public facilement accessible, les Urgences constituent pour les sans-abri une entité apte à remplir plusieurs des missions et devoirs de l’Etat envers les citoyens. 

Ainsi, de plus en plus de SDF se rendent aux Urgences sans nécessité de soins. Ils y vont à la recherche d’un lieu de convivialité, de familiarité et peut-être d’anonymat. 

Selon un aide-soignant, c’est principalement parce que les Urgences sont apparentées à un lieu de réconfort : « Je pense qu’il y a un gyrophare pour eux. Enfin, quand ça va pas, c’est les Urgences qu’on va voir. […] On est rassurant pour eux. Par exemple, je vois tous les jours les mêmes SDF, et y en a sept huit, des fois y en a peut être dix […] qui viennent ici tous les matins et qui viennent chercher un café. […] on peut établir un contact, parler, et on a quelques SDF sédentaires entre guillemets à l’hôpital. […] ils se baladent dans l’hôpital, dans le hall. » Effectivement, les Urgences semblent constituer un endroit rassurant, et l’on note, par les actions que décrit Rémi, que les sans-abri développent des comportements tendant à s’approprier le lieu : se balader, occuper l’espace, prendre son café. Cette attitude est à mettre en perspective, on le verra, avec la volonté des sans-abri de se sentir libre d’aller vers l’aide et non d’y consentir lorsque l’aide vient à eux. Cette hypothèse est également enrichie par une remarque d’une infirmière concernant l’attrait des sans-abri pour les Urgences : « je pense déjà que le fait de pas avoir la sécurité par rapport aux autres Urgences bah ils peuvent accéder plus facilement. » Les sans-abri viennent aux Urgences parce que personne ne vient ni les aider ni les surveiller ; ils peuvent simplement aller et venir comme ils le feraient précisément dans le « chez-soi » qu’ils n’ont pas. 

Cette relation des sans-abri au lieu est renforcé par le lien fort, même familial, qui unit les sans-abri au personnel des Urgences comme l’explique Corinne : « Ils viennent comme ça, pour nous dire coucou. Bah comme y a ce lien de « ma sœur », si vous restez là, y en a un qui vient vous dire « hé ça va ma sœur ? », c’est fraternel je veux dire, on prête même pas attention à ça nous… ils font partie de notre boulot, de nos murs entre guillemets…le lien il y est. […] y en a qui partent en Algérie, qui nous amènent des cadeaux […] Plein de petits trucs, des petites attentions, des dattes […]. Parce que on se renvoie la balle en fait, si ils ont besoin de quelques choses…y a un échange. […] c’est comme si c’était la même famille. » Pour les sans-abri les Urgences ne sont pas un lieu de soin, du moins elles le sont accessoirement, mais représentent avant tout un lieu de socialisation, même de familiarisation. Ils s’y rendent de manière immotivée comme pour visiter un proche et ont des attentions qui traduisent bien leur sentiment à l’égard du personnel. La relation est d’ailleurs réciproque, Corinne parle des sans-abri qu’elle perd de vue : « on se demande « t’as pas vu telle ou telle personne ? » parce que on s’en inquiète. Mais on en a eu un qui a disparu pendant six mois et en fait en parlant avec la police, on a su qu’il était en prison. » Rémi, lui, a opté pour l’approche contraire pour justement se protéger : « on est dans un métier où faut aussi prendre du recul. Parce que si on s’attache, et qu’après le patient décède…[…] faut quand même un retrait […]Faut surtout pas entre guillemets s’attacher. » 

Par ailleurs, les Urgences ressemblent aux sans-abris et à ce qu’ils cherchent. La circulation quotidienne et les profils très variés des patients font qu’ils peuvent garder leur anonymat et ne pas subir de stigmatisation. Chose impossible dans un cabinet de médecine libérale. 

Lieu public consacré, les SDF estiment pouvoir exercer leurs droits aux Urgences. Daniel avoue s’être rendu plusieurs fois aux Urgences pour dormir. Il se mettait en pyjama et dormait sur un lit d’hôpital ou sur les bancs de la salle d’attente des Urgences. Les sans-abris cherchent ainsi des réponses à leurs revendications en termes de logement auprès de n’importe quel acteur public disponible. 

Mais Daniel comprend bien qu’on leur enlève tous leurs droits citoyens puisqu’ « ils ont mis des vigiles maintenant aux Urgences. Ils veulent plus nous voir. […] Mais c’est pas normal ça ». Peut-être chercheront-ils bientôt un autre acteur public accessible où ils pourront trouver réponse à leurs revendications citoyennes. 

3.1.3. Le déversement du rôle des associations sur les Urgences

La convivialité et la légitimité des Urgences en tant qu’acteur public leur donnent de nouvelles fonctionnalités pour les sans-abri. Bien que celles-ci soient aujourd’hui compromises, selon les sans-abri, du fait de la présence répétée d’agents de sécurité, on observe un véritable déversement du rôle des associations sur l’hôpital. L’hôpital devient un lieu d’écoute, un lieu où on peut se réchauffer. Or, ce sont précisément les missions attribuées aux diverses associations. 

Comme mentionné précédemment, l’Etat n’a pas rempli son présupposé rôle de protecteur de l’ensemble des citoyens. Echouant sur la question des sans-abri, de nombreuses initiatives privées sont venues combler ce vide alarmant. Ainsi, l’action associative à destination des sans-abri a permis à l’Etat de se défaire d’une partie de ses devoirs. La réussite des acteurs associatifs en fait les acteurs les plus efficaces aujourd’hui pour répondre aux besoins des SDF. 

On aboutit donc au dilemme suivant : d’une part l’Etat dispose d’une légitimité forte mais semble inefficace et inapte à répondre aux besoins des SDF ; d’autre part, les associations disposent d’une expérimentation telle qu’elles sont les mieux à même de répondre aux besoins des SDF mais ne disposent d’aucune légitimité « officielle » pour le faire, en particulier aux yeux de certains sans-abri. 

Certes soutenues financièrement et politiquement par l’Etat, les associations ne peuvent (ne doivent ?!) se substituer à l’Etat, aussi efficaces qu’elles soient. Comme l’expliquait P., les SDF cherchent plus une réponse légitime qu’une réponse efficace. Ils ne veulent pas être des citoyens de seconde zone et exigent d’être pris en charge par l’Etat.

Il y a donc manifestement un dysfonctionnement dans le circuit de prise en charge des sans-abri, puisqu’ils rejettent l’aide des acteurs associatifs qui y sont habilités et dont c’est la mission pour  se rediriger vers l’hôpital public qui n’a pas les moyens d’assumer ces charges. Cet état de fait ancre la prise en charge des sans-abri dans une spirale d’inefficacité puisque les sans-abri « ne frappent pas à la bonne porte » comme le montre ce schéma.


Le rôle des Urgences n’est ni d’héberger, ni de nourrir ni de dialoguer, pourtant son personnel assume toutes ces fonctions, se substituant ainsi aux services sociaux publics et aux associations.

Au-delà des soins, le personnel apporte également une aide matérielle et comme l’expliquait une infirmière ; leur relation est basée sur un échange : « On leur donne un morceau de pain ou quelque chose. On a des fringues qu’on rapporte de chez nous, on leur donne. » Les sans-abri pourraient obtenir une « vraie » aide auprès d’associations ; mais ils préfèrent se diriger vers les Urgences car l’aide ne s’y apparente pas à de l’assistance mais à un réel échange, quitte à ce que l’aide soit moins conséquente. On retrouve ici encore ce lien de confiance familial, les sans-abri acceptent l’aide, en l’occurrence vestimentaire, parce qu’ils en connaissent la provenance.

Un infirmier explique également que les Urgences sont, pour beaucoup de sans-abri, un lieu d’hébergement : « depuis deux ou trois ans, on hébergeait l’hiver des SDF qui étaient dans le coin pour la nuit. Bon là on l’a pas fait cette année parce que le directeur ne voulait pas […] pour des questions de sécurité parce que (avec les) travaux, y avait pas de sortie derrière. », avant d’ajouter légitimement : « Et puis…je pense que c’est pas aux Urgences de prendre en charge les SDF la nuit. C’est clair. Nous, c’est surtout pathologique, c’est pas un centre d’hébergement. » Effectivement, d’une part la situation est peu gérable pour les Urgences pour des raisons de sécurité, mais elle n’est pas non plus la meilleure pour les sans-abri pour des raisons de confort comme le décrit une infirmière : « En salle d’attente ou dans le couloir, on met un brancard. » 
Les sans-abri continuent pourtant à se diriger vers les Urgences et refusent de fréquenter les centres d’hébergement. Selon une infirmière, cela est surtout dû au fait que ces sans-abri ne tiennent pas à se mêler à d’autres pour des raisons d’hygiène, de mode de vie et de sécurité : « (comme) ils arrivent à […] se maintenir…bah le fait que nous on soit là pour apporter des vêtements de chez nous, donc on les change assez souvent. Y en a qui connaissent les endroits pour se laver la journée […] Ils veulent pas dormir avec les autres. On en a un qui s’appelle Manchot, (il est manchot), […] et lui il dort avec son couteau avec lui…il veut pas. Il préfère dormir à l’arrêt du bus ou dans la rue plutôt que d’aller là-bas. (parce que) c’est des solitaires. Les sans-abri les plus endurcis, comme on le verra plus loin, ne veulent pas bénéficier d’une aide globale mais conserver une autonomie en privilégiant une approche individuelle et sélective. Se diriger vers les Urgences et refuser l’aide associative fait d’eux des « privilégiés » capables de se débrouiller seuls sans le système qu’on leur impose. 

Ce lien particulier se poursuit naturellement dans les soins et Corinne explique que les Urgences sont les plus à même de comprendre les besoins de ces sans-abri : « Comme on les connaît bien…on voit tout de suite si y a besoin de soins. Et puis en fait on est […] peut être plus à l’écoute avec certains, parce que quand ils nous disent « je suis pas bien » […] on les connaît trop donc (rires) on connaît leur attente… Donc si ils nous demandent un soin, c’est qu’ils veulent un soin ! C’est que…c’est pas des blagues. On ne joue pas avec ça quoi. On leur dit pas « ouais vas-y c’est ça assis-toi ! » non non. On écoute leur demande. » La relation que décrit Corinne s’apparente en fait à la relation d’un patient avec son médecin traitant : le personnel connaît leurs antécédents, leurs caractères et leurs besoins. Ces sans-abri ne vont donc pas dans des associations ou des centres médicaux, mais vers les Urgences qui les suivent depuis des années. Le problème est précisément que les Urgences ne peuvent faire de suivi mais répondre aux besoins dans l’immédiat et temporairement. 

1. Des questions de liberté

Une façon pour les SDF de contester leur statut d’exclu est de faire preuve d’une grande liberté. Une telle liberté de choix et d’action leur permet de remettre en cause leur prétendue situation de dépendance vis-à-vis de la société. Ils ne veulent pas être différents des autres. 

Ces revendications de liberté se manifestent à travers leur refus de faire l’objet d’une action ciblée, leur refus de se rendre aux rendez-vous médicaux et dans leurs relations houleuses avec les médecins. 

1. Le refus de stigmatisation et d’action ciblée

Les sans-abri ne veulent pas faire l’objet d’un traitement spécial. Ils ne veulent pas être stigmatisés. Une telle stigmatisation pourrait résulter d’une action ciblée, notamment de la part des acteurs associatifs. Certaines associations ont en effet pour unique objectif de venir en aide aux SDF. 

Ce n’est pas en faisant l’objet de ce type d’actions privilégiées que les SDF pourront apparaître comme égaux et similaires aux autres. Afin de masquer et de contester ce statut d’exclu, les sans-abri semblent manifester leur liberté de choix en rejetant la légitimité de l’aide associative. Sans rejeter cette aide directement (ils acceptent les soupes, le dialogue avec les acteurs associatifs, etc.), ils cherchent une réponse ailleurs. Cette question de la légitimité de l’acteur public explique donc, nous l’avons vu, le fait que les SDF manifestent leur liberté de choix : ils choisissent, dès qu’ils le peuvent, l’acteur public plutôt que l’action stigmatisante.

1. Le refus de se soumettre aux rendez-vous médicaux

Mais c’est ailleurs que se manifeste le plus cette volonté de montrer leur liberté de choix. L’attitude du sans-abri au sein même du système de santé publique en est le meilleur exemple. 

Lorsque les SDF se rendent, ou sont amenés, à la consultation Verlaine de Saint-Louis ou aux services d’Urgences de quelque hôpital que ce soit, ils se voient, la plupart du temps, donnés un rendez-vous médical afin de suivre l’évolution de leur pathologie et des soins. Or, trop souvent, le personnel soignant constate qu’ils ne reviennent pas. 

Les SDF reconnaissent eux-mêmes ne pas se rendre à ces rendez-vous. Ainsi, P. a séjourné plusieurs jours à Saint-Joseph pour une blessure sérieuse au pied. Suite à une intervention chirurgicale, le médecin lui avait demandé de prendre un rendez-vous pour que soit examinée sa cicatrice un mois après l’opération. Mais P. reconnaît : « ils m’avaient dit de prendre rendez-vous avec le chirurgien un mois après mais je l’ai pas fait. Parce que je suis comme ça moi. Je prends pas trop soin de moi. Mais j’ai fait le con là. Parce que je peux plus marcher maintenant. Mais, je vais appeler. Mais de toute façon, je sais comment ça va se passer. Ils vont pas me garder. C’est toujours pareil. La dernière fois, ils m’ont gardé un mois et ils m’ont viré. Ils m’ont même pas donné de kiné. ». 

Plutôt que de se voir traité comme un patient de seconde zone, P. préfère adopter un comportement libre et un peu insolent. 

Mais le cas de P. est encore plus significatif. Il a choisi de manifester sa liberté d’être en désobéissant aux règles de l’hôpital. En effet, il invitait des amis avec lesquels il buvait régulièrement dans sa chambre d’hôpital. Tout à fait conscient de ses choix, P. dit  « Ils [le personnel soignant] me faisaient des prises de sang. Et ils ont trouvé de l’alcool dans mon sang. Alors ils étaient fâchés parce que normalement on a pas le droit de boire ». 

Après s’être fait renvoyé de Saint-Joseph pour cette raison, il n’a pas pour autant changé d’attitude. Accueilli dans une clinique, il a de nouveau désobéi au règlement dès la première nuit. Se sentant libre de ses choix, il a fugué pour aller s’amuser avec ses amis et boire de l’alcool. 


Autre élément significatif de cette soif de manifester sa liberté, P. a choisi de ne pas suivre les recommandations médicales du médecin. Conscient des conséquences, P. nous confie « après j’ai fait le con parce que le docteur m’avait dit de pas m’appuyer sur mon pied et le soir où j’ai fugué, je suis allé voir des amis et on a fait la fête et j’ai marché sur mon pied. Alors c’est pour ça qu’aujourd’hui il est enflé et ça guérira plus jamais. Parce que là si je vais voir le chirurgien, je récupérerai jamais à 100%. Je le sais ça ». 


Mais P. conclut sur cette fugue en tenant des propos un peu contradictoires : « Je suis parti la première nuit pour aller chercher mes affaires qui étaient restées dehors. Et quand j’ai voulu revenir le lendemain, ils m’ont viré ». Et lorsqu’on lui demande s’il a expliqué à la clinique qu’il avait du prendre ses affaires pour ne pas qu’on les lui vole, il répond : « Non, mais les docteurs y comprennent rien ».


Cette appréhension négative des docteurs constitue une autre explication, un autre indice de la volonté des SDF de se montrer libres.

1. Le clivage inclus – exclus au travers des relations houleuses avec les médecins

Les SDF rencontrés se « méfient » beaucoup des médecins. Ils fuient toute relation avec eux. Les médecins représentent en fait l’archétype du citoyen inclus et intégré dans la société. Ils ont des revenus élevés et des connaissances scientifiques qui les placent virtuellement au-dessus des sans-abri.

La confrontation avec les médecins, ou plutôt avec ce qu’ils représentent, peut avoir pour effet de mettre en exergue la situation d’exclu du SDF. Pourtant, lorsqu’on interroge les médecins, ils n’ont pas d’appréhension telle sur les patients sans-abri. Ce sont en fait les SDF qui craignent de paraître « inférieurs ». Cet ensemble de représentations conduit à une situation telle que les relations entre patients SDF et médecins deviennent véritablement houleuses. 

Là encore, P. témoigne : « J’ai pas besoin d’eux. Et puis de toute façon je sais comment c’est les Urgences. T’y vas, t’attends, tout le monde s’en fout de toi. Tu peux rester trois jours, personne va te soigner. Mais tu sais là bas les gens ils s’en foutent. Mais les infirmières elles sont sympas et tout. Mais ça va pas tout ça. C’est n’importe quoi. On nous emmerde toujours nous, les SDF. Les gens ils s’en foutent, ils nous comprennent pas. Tu vois, je te l’ai dit, les docteurs ils ont pas voulu me faire de la kiné ».

Cette distinction faite entre infirmières et docteurs révèlent bien l’importance du statut des interlocuteurs des SDF : ils cherchent des gens qui, comme eux, sont dans une situation d’infériorité. Les infirmières le sont, d’une certaine façon, par rapport aux docteurs. En choisissant ainsi leurs interlocuteurs, en se mêlant à des personnes considérées comme intégrées mais ayant d’une certaine façon une expérience de l’exclusion, les SDF dissimulent leur statut d’exclus. 

Les SDF adoptent donc un comportement de fuite par rapport aux médecins ou bien un comportement d’insolence, en ne respectant pas leurs recommandations. C’est une façon pour le sans-abri de contester sa situation d’exclu via une revendication de sa liberté, en l’espèce de la liberté de choisir de se faire soigner. 

3.3. Une insuffisante visibilité politique des SDF

A ces questions de citoyenneté et de liberté des sans-abri, s’ajoute un contexte de communication politique défavorable à leur prise en charge par les pouvoirs publics. 

Autrement dit, les revendications des SDF d’être traités au même titre que les autres citoyens, de ne pas faire l’objet d’une stigmatisation et de négligence de la part des pouvoirs publics, ne sont pas aujourd’hui en voie d’être satisfaites. Ce constat résulte de la faiblesse de la communication autour du sujet de l’exclusion, ce qui écarte les pouvoirs publics de toute initiative politique sur la question. Or, c’est précisément une initiative politique qui faciliterait la résolution de cette vaste question de l’exclusion. 

3.3.1. La question de l’exclusion doit être traitée globalement et donc faire l’objet d’une initiative politique

1. L’Etat dispose seul de la légitimité nécessaire à la résolution de la question de l’exclusion

Nous l’avons bien compris, la question de l’exclusion ne peut être résolue que par une volonté étatique. En effet, les initiatives privées du type associations sont trop souvent rejetées par les SDF. Malgré l’efficacité de ce type d’interventions, l’absence de légitimité des acteurs privés conduit à un refus citoyen d’être pris en charge par une autre entité que l’Etat.

3.1.1.2. L’Etat serait seul en mesure de fournir une action efficace 

Par ailleurs, ces initiatives privées ne permettraient de couvrir que les besoins élémentaires des SDF. Si ceux-ci ne meurent pas de faim, ils ne regagnent nullement la voie de l’intégration. L’action privée est par définition très ciblée. Ce chemin là est d’ailleurs difficile à atteindre car il combine plusieurs vecteurs qui doivent être activés simultanément puisque chacun dépend des autres : santé, emploi, logement. Pas d’emploi sans bonne santé et pas de logement sans emploi. Ou encore, pas d’emploi sans logement et pas de logement sans bonne santé. La liste des relations que l’on peut établir entre ces différentes composantes de l’intégration est longue du fait d’une interdépendance extrême. 

Ce constat appelle nécessairement une action globale sur l’exclusion. Agir isolément sur les questions d’accès à la santé des SDF ne résoudrait pas la problématique générale de l’isolement. 

Or, les initiatives individuelles, au-delà d’être parfois rejetée par les SDF pour des raisons de revendications citoyennes et libertaires, sont trop souvent axées sur la résolution d’un seul problème. 

3.3.2. La visibilité de l’exclusion comme préalable à l’action politique

L’action publique, et plus particulièrement étatique, aussi nécessaire soit-elle, est difficile dans le contexte actuel pour deux raisons principalement. 

Premièrement, la prise en charge devant être globale et transversale, elle engendrerait a priori un surplus de dépenses conséquent pour l’Etat qui peine déjà à ne pas dépasser les 3% de déficit autorisés par Bruxelles. Le coût induit par une réforme du système de santé couplé à la mise à disposition de logements et d’emplois publics est difficile à évaluer. Mais le gain électoral pour le gouvernement pourrait être trop minime pour que soit entrepris un tel chantier. 

Or, il est possible d’accroître ce potentiel gain électoral, en rendant l’exclusion plus visible qu’elle ne l’est afin de rallier le soutien explicite d’une part conséquente des électeurs. Paradoxalement, cette approche pourrait néanmoins constituer une deuxième raison pour laquelle, dans le contexte actuel, la probabilité d’une action publique serait moins élevée, en raison du risque politique de cette visibilité.  Toutefois, on comprend que la clé d’une telle action semble bien être la capacité des SDF à assurer la visibilité de leur situation, voire de leur misère. 

C’est précisément ce que semble avoir démontré les évènements de l’hiver 2006/2007 autour des Enfants de Don Quichotte. Faisant de la question de l’exclusion et plus particulièrement de la misère un phénomène médiatique, des avancées (certes discutables) en faveur des SDF ont pu être obtenues. La stratégie de regroupement visible sur les quais du Canal Saint-Martin a donné une visibilité considérable aux sans-abri. Ceci a été l’élément déclencheur d’un engrenage qui a découlé sur la reconnaissance d’un droit (minime) opposable au logement. 

Cet exemple-là appelle deux conclusions. La première est la confirmation de l’hypothèse selon laquelle les sans-abri n’obtiendront une prise en charge par l’Etat que par l’exploitation des canaux médiatiques. La seconde conclusion consiste en l’interrogation sur l’essoufflement et l’échec partiel des Enfants de Don Quichotte. De nombreuses associations ont observé avec surprise l’évènement créé en quelques semaines par des « novices ». La problématique de l’action associative est si complexe qu’elle mérite un chapitre à elle seule (cf. chapitre 2). Toutefois, on peut s’autoriser d’ores et déjà quelques commentaires. Le lobbying associatif est soumis à de nombreux obstacles, ne serait-ce que logistiques. On peut aussi mentionner l’intimidation et l’étouffement médiatique qui peut être entrepris par certains.

En peu de mots, on comprend bien que, si la solution réside dans l’action étatique, le chemin vers cette solution repose exclusivement sur les acteurs associatifs. 

4. Faut-il soigner les sans-abri ?

4.1. La logique selon laquelle le soin est une fin en soi semble inefficace

4.1.1. Le problème de l’alcoolisme est souvent la cause de la rechute 

On l’a déjà mentionné, l’alcool est très présent chez les sans-abri et le personnel des Urgences affirme même qu’un tiers d’entre eux sont des alcooliques chroniques. 

L’alcool constitue clairement le principal facteur de rechute des sans-abri selon le personnel des Urgences. Corinne explique qu’elle tente de réorienter des sans-abri vers la Consultation Verlaine afin de les inciter à avoir un suivi sanitaire, mais qu’elle est toujours confrontée au mur de l’alcoolisme : « Bah non ils le font pas, parce que toute la journée bah soit ils dorment quelque part soit bibine. » Corinne en parle avec un certain fatalisme car, exerçant aux Urgences de Saint-Louis depuis dix-sept ans, elle sait que l’alcoolisme est une véritable donnée de la vie de sans-abri. Au-delà des conséquences sanitaires, l’alcool est également un des principaux freins à une réintégration sociale des sans-abri. Corinne explique que certains d’entre eux qui perçoivent des allocations ne les gèrent pas et les dépensent généralement en alcool : « ils jurent toujours ! « Je jure que je vais reprendre une bonne conduite » : tu peux leur verser quinze mille francs, ils vont dilapider quinze mille francs. » 
Un autre membre du personnel des Urgences parle avec plus d’exaspération de l’alcoolisme des sans-abri : « C’est peut être une image bateau […] mais euh : le type il est SDF, il vient parce qu’il se rend compte qu’effectivement il va pas bien. Bon OK. On va tout faire pour lui. On va l’hospitaliser, on va lui donner des soins, il va rester un mois à l’hôpital, on va le prendre en charge, il va arrêter de boire en un mois, enfin bref. Il a avancé dans un cheminement. Et ben dès qui sort…Il replonge. (En insistant) Et c’est tout le temps comme ça. Et c’est épuisant pour nous aussi. (Calmement) Parce que… ils ont pas envie… ils ont vraiment pas envie…. Je pense que c’est un système qu’est tellement ancré… » L’image donnée rend bien compte de l’inefficacité des soins, mais d’ailleurs de toute autre démarche d’aide à l’égard des sans-abri, si l’alcoolisme n’est pas pris en charge. Le sans-abri est pris dans une véritable spirale qui l’empêche de guérir, de se prendre en main et qui, on peut le penser, doit le marquer psychologiquement en lui renvoyant une image négative de lui-même face à son échec. Certains membre du personnel opte donc pour une vision plus responsabilisante des sans-abri : elle insiste sur les conséquences de l’alcoolisme au détriment de ses causes. On peut toutefois comprendre ce jugement sévère car le personnel, à force de répétition de ces cas de rechute est également, lui aussi, confronté à un échec. Le personnel se sent dès lors impuissant et l’on comprend mieux son « suivi » des sans-abri, qui n’en est pas réellement un, mais tend à maintenir les sans-abri dans un état de « survie » en sachant que cette aide n’est pas rationnelle comme l’exprime un infirmier : « C’est pour ça des fois de pas suivre, c’est peut être moins énervant. Ne pas vouloir voir la suite ! Parce qu’on sait pertinemment qu’y a pas de suite. » 
Est-il donc utile de soigner les sans-abri ? Ou, plus précisément, est-il juste de dire que l’on soigne les sans-abri ? L’action du personnel des Urgences s’apparente ici davantage à un travail humanitaire que sanitaire. L’impact psychologique sur le personnel ne doit certainement pas non plus être négligé : comment accepter qu’on ne fait que panser une plaie sans arrêter l’hémorragie ? Toute action sanitaire qui se veut efficace doit être accompagnée d’un traitement des addictions et d’un suivi psychologique, pour éviter toute récidive et s’inscrire dans la durée. Cette mécanique contribue en premier lieu à une réelle santé des sans-abri, et on peut le penser, à insuffler une logique semblable sur l’ensemble des facteurs de vie des sans-abri. 

Evidemment, la santé ne constitue qu’une des nombreuses portes d’entrée, et l’on peut prolonger la critique en soutenant qu’un sans-abri en bonne santé vivant dans la rue ne peut réellement être en bonne santé, si ce n’est physique du moins psychologique. C’est précisément parce que l’ « exclusion » a des racines tentaculaires qu’il convient encore une fois de privilégier une approche globale de la prise en charge des sans-abri pour ne pas inclure à moitié, et finalement exclure davantage.

4.1.2 Les sphères individuelle et psychologique doivent être mieux prises en compte  

Du fait de leur statut d’exclus, il est particulièrement difficile pour les sans-abri  de se rendre dans les services de soins. Un passage du recueil « Les SDF et la question de la santé » fait très bien état des difficultés que rencontrent les sans-abri : « Pour quelqu’un qui a un logement, une famille, un travail, les occasions d’évoquer son trouble de santé sont diverses : le conjoint […] d’autres membres de la famille, des collègues de travail, des amis […]. Les rapports qui permettent que ces échanges se fassent sur une dimension qui relève d’une certaine intimité se sont réalisés sur la base d’une certaine confiance. Cette confiance, en général, s’exprime jusque dans la démarche auprès des professionnels de soins. […] Or les sans-abri, lorsqu’ils sont amenés à parler de leur difficulté à accéder au système de soins, font l’inventaire de cette absence de confiance dans les rapports qu’ils ont avec les autres. […] Le regard des autres est perçu d’abord comme suspicieux, et le sentiment de ne pas être traité « comme tout le monde » dans l’administration justifie que l’on hésite à s’y adresser. »

On le voit, les barrières psychologiques qui séparent les sans-abri des services de santé sont conséquentes. C’est principalement cette difficulté que les sans-abri ont à exprimer leurs problèmes, qui peut expliquer leur recours plus fréquent à l’hôpital, du fait des facilités administratives qu’il offre (une pièce d’identité, ou même l’identité inscrite sur un bout de papier voire rien pour les plus connus à Saint-Louis). Toutefois, la logique triangulaire accueil/infirmière/médecin peut infirmer ou confirmer cette pensée, selon le positionnement et certainement selon chaque cas. On retrouve également cette logique d’immersion des sans-abri à l’intérieur de l’ensemble des autres patients pour être perçus « comme tout le monde ». Les sans-abri arrivent naturellement à mieux se noyer dans la salle d’attente des Urgences dont la fréquentation est généralement populaire et hétéroclite, que dans celle d’un centre médical plus classique.

De la même manière, une approche individualisée doit être privilégiée pour chaque sans-abri, afin de les amener à accorder cette confiance aux acteurs de santé et à se livrer sur leurs troubles. On l’a vu les sans-abri rejettent largement cette stigmatisation à leur égard et ne veulent pas être appréhendés comme les membres d’un groupe. 

Cette relation de confiance prend nécessairement du temps pour se construire, c’est pourquoi il est utile d’adresser un interlocuteur unique à chaque sans-abri, avec lequel il aura construit des liens privilégiés et qui aura une fonction de passerelle avec les services de soins. Il convient également d’avoir une bonne connaissance des sans-abri afin de prendre en compte les particularités de leur parcours et de leur environnement. Dans les phases de changement dans le mode de vie ou d’insertion, un infirmier plaide lui aussi pour un accompagnement de la personne : « Si c’est une personne qui est cinq dix ans dans la rue euh…rester entre quatre murs […] je pense qu’ils vont rester quelques heures et qu’ils vont s’en aller. Si  y a pas de suivi psychologique derrière, je pense pas que ça va aller. Surtout quand la personne est seule, on a remarqué quand y a des couples […] c’est plus facile pour eux. Ils vont plus facilement dans les hébergements. »  Ainsi, on observe qu’il est important de mettre l’accent sur le suivi des personnes isolées qui cumulent plus de handicaps. 

4.2. Développer des partenariats public – associatif

Le bilan dressé précédemment sur les raisons de l’échec de la prise en charge médicale des SDF a notamment mis en exergue la nécessité d’une intervention de l’Etat. 

Nous l’avons vu, le constat est tel que le rôle des associations se déverse aujourd’hui de façon chaotique sur les acteurs publics, comme l’hôpital. Or, si de telles missions avaient initialement été déléguées aux acteurs associatifs, c’était bien du fait de l’efficacité reconnue de leur action. Bénéficiant aujourd’hui d’une expérience longue et d’une véritable proximité avec les SDF, les associations sont les mieux à même pour intervenir directement auprès des SDF. Par ailleurs, l’hôpital n’est pas aujourd’hui en mesure d’assurer ces missions d’encadrement, d’accueil, d’écoute, etc. Il n’en a ni les moyens humains, ni les moyens financiers, ni les moyens juridiques. 

La préconisation essentielle que l’on est alors en mesure de faire est la mise en place d’une collaboration plus poussée entre acteurs associatifs et acteurs publics. Le mariage entre les deux permettrait en effet de combiner la légitimité réclamée par les SDF et l’efficacité de l’action menée par les associations. 

Toutefois, ce partenariat doit respecter les autres constats faits précédemment. Il ne doit nullement s’agir de la mise en place d’un système de prise en charge stigmatisant pour la personne exclue. Le premier pas vers l’intégration est en effet l’égalité de traitement avec les non-exclus. Une façon d’éviter cette stigmatisation est de faire de l’acteur étatique le premier maillon de cette chaîne de coopération. 

Un autre écueil à éviter réside dans le fait que seule une action transversale permet de sortir de l’exclusion. Ainsi, on peut imaginer un système de « guichet unique » public qui soit suffisamment visible pour attirer les sans-abri. En effet, là encore, pour éviter toute stigmatisation, il faut que ce soient les SDF qui viennent vers cette institution et non l’inverse. 

Ce guichet unique permettrait ainsi de traiter autant des questions de santé que des questions de logement, de travail, etc. L’intervention des associations se ferait alors en aval. 

Dans le domaine de la santé, il est possible de bâtir de nouvelles alliances contre l’exclusion entre le pôle associatif et le pôle médical.

Un tel rapprochement devrait en premier lieu être expérimenté, dans le respect des compétences et attributions des services d’Urgences et des associations, mais avant d’être réglementé s’il y a lieu. 

Des coopérations entre acteurs publics et acteurs associatifs existent d’ailleurs déjà au-delà du domaine de la santé, et peuvent constituer d’autres expériences riches d’enseignements pour la mise en œuvre de cette proposition. C’est l’objet du deuxième chapitre du présent rapport. 

II - L'alliance du public et du privé associatif dans les actions de terrain

1. Etat des lieux

1.1. Les compétences des pouvoirs publics

La lutte contre l’exclusion est particulièrement complexe car elle est transversale : elle relève de différentes politiques et fait appel à des acteurs aussi nombreux que divers et implique donc tous les niveaux de la puissance publique. 

Avant d’analyser les relations entre les acteurs associatifs et l’Etat, il semble donc nécessaire de présenter l’articulation des relations au sein même des pouvoirs publics car ce partage des compétences conditionne toute la politique de lutte contre l’exclusion.  

1.1.1. L’éclatement des pouvoirs publics est un handicap à une politique de lutte contre l’exclusion cohérente

1.1.1.1. Des acteurs publics nombreux 

Selon le premier article de la loi d’orientation relative à la lutte contre les exclusions de 1998 : « La lutte contre les exclusions est un impératif national […] L'Etat, les collectivités territoriales, les établissements publics dont les centres communaux et intercommunaux d'action sociale, les organismes de sécurité sociale ainsi que les institutions sociales et médico-sociales [y] participent. »

La France possède en fait cinq niveaux de puissance publique : l’Etat, la région, le département, les établissements publics de coopération intercommunale, la commune. Chacun des niveaux dispose ainsi de son propre champ de compétence et peut donc se spécialiser sur sa mission. 

1.1.1.2. Cette multiplicité des acteurs comporte des risques car elle  n’est soutenable que si un dialogue existe entre les différents niveaux

Les  cas de coopération entre les différents niveaux de pouvoirs publics se multiplient parce que certaines politiques exigent des co-pilotages et des co-financements ou des croisements entre différents domaines de la lutte contre l’exclusion. Cette construction particulière peut être un atout car elle laisse la possibilité d’adapter les politiques aux particularités d’un territoire, les collectivités locales pouvant avoir une gestion plus souple.  

La division de la puissance publique en plusieurs entités est cependant une source importante de complexité et le manque de coopération est souvent dommageable. La multiplicité des acteurs publics exige une articulation claire entre les différents niveaux de puissance publique et un dialogue permanent entre eux. Elle oblige à des négociations permanentes entre des acteurs qui n’ont pas toujours des points de vue identiques. Cet éclatement des compétences comporte ainsi le risque d’une perte de temps et d’énergie. Des conflits politiques peuvent s’immiscer dans les négociations et empêcher la mise en place d’une politique cohérente contre l’exclusion.
1.1.2. Les compétences de chaque acteur ne sont pas définies clairement 

Le texte de la loi du 29 juillet 1998 énumère les acteurs publics compétents dans la lutte contre l’exclusion, mais il n’attribue pas à chacun un domaine de compétence précis. 

Si le rôle de l’Etat a longtemps été prépondérant, les lois de décentralisation ont donné de plus en plus en plus de compétences aux collectivités territoriales, l’exemple le plus emblématique de cette évolution étant le transfert de la gestion du RMI de l’Etat vers les conseils généraux depuis la loi du 18 décembre 2003. Mais la définition des compétences reste souvent incertaine. Ainsi les départements ont aujourd’hui une plus grande autonomie pour définir leur propre action d’insertion mais l’Etat fixe toujours les critères d’accès et le barème du dispositif. On peut encore citer l’exemple des contrats d’avenir qui relèvent du conseil général s’ils concernent des allocataires du RMI, ou de l’Etat dans le cas contraire.  

Des guerres de compétences peuvent éclater lorsque chaque acteur revendique sa légitimité au nom du territoire ou de son apport financier à un projet. Cette incertitude entrave l’action des acteurs et peut aboutir à des « trous » dans les mailles du filet de protection, lorsque chacun renvoie une mission à l’autre au nom du partage de compétences. 

1.1.3. La décentralisation : stop ou encore ?

Des carences limitent les effets positifs de la décentralisation en matière de lutte contre l’exclusion. 

1.1.3.1. La responsabilité des collectivités territoriales

D’une part, les responsabilités des collectivités territoriales n’ont pas été clairement définies, elles n’ont souvent qu’une obligation de moyens mais très rarement une obligation de résultat. 

1.1.3.2. Le nouveau rôle de l’Etat

L’Etat n’a pas su adapter ses modes de pilotage à cette décentralisation, sa culture de gestion passe toujours essentiellement par le pouvoir de décision et d’injonction. Ce mode de gestion est peu compatible avec l’exigence de dialogue et de coopération entre les différents niveaux de pouvoirs publics. Dans le même temps, l’Etat ne parvient ni à s’imposer comme le coordinateur entre les différents acteurs publics, ni à évaluer et contrôler les actions menées par les collectivités territoriales

1.1.3.3. L’inflation législative va à l’encontre d’une responsabilisation des collectivités territoriales

La marge de manœuvre véritablement laissée aux collectivités locales est donc réduite : cette inflation législative est un obstacle à une meilleure adaptation de l’action sociale en fonction du territoire, elle freine les initiatives des acteurs publics et rend l’organisation de la lutte contre l’exclusion moins lisible. 

1.1.3.4. Un partage de compétence peu adapté aux spécificités de la lutte contre les exclusions

Les mairies sont dépourvues de moyens d’action alors qu’elles sont souvent les premières interpellées : « De toute manière, la problématique SDF, c’est pas une compétence mairie. C’est une compétence Etat donc on a pas à mettre notre nez là-dedans. On a suppléé, on subventionne des associations  mais logiquement…On fait un maximum de trucs parce qu’on voit que ça pèche et que l’Etat est en haut alors que nous on est plus proche du terrain. Mais la base c’est vraiment qu’une compétence Etat. »  (entretien avec la chargée de mission politique de la ville, affaires sociales et services publics de proximité d’une mairie d’arrondissement de Paris)

La position des mairies d’arrondissement à Paris est particulièrement difficile puisqu’elles n’ont aucune compétence juridique, aucun budget alloué spécifiquement à la prise en charge des sans-abri. Dans le même temps, elles sont les premières à être interpellées par les Parisiens et sont confrontées en première ligne aux problèmes de salubrité, de violence qui peuvent être liés à la présence de nombreux sans-abri dans un même quartier. 

Sur la possibilité que les mairies prennent officiellement part à la politique de lutte contre l’exclusion, avec des compétences et un champ d’action définis, les réponses sont claires :  

  «- Est-ce qu’il faudrait que légalement vous ayez des compétences sur les questions d’exclusion ? 

- Oui mais il faut que les moyens suivent. » (entretien cité plus haut)

1.1.3.5. Transfert des compétences et financement

La décentralisation renvoie aux collectivités territoriales des compétences mais aussi une partie croissante du financement des politiques sociales. Ces collectivités doivent donc supporter l’effort de solidarité grâce aux impôts locaux alors que leurs assiettes et leur taux ne sont pas adaptés à cet objectif.  

Les mécanismes de péréquation des dotations de l’Etat ne permettent pas de combler l’écart entre les ressources et les besoins de collectivités. Ce problème de financement est pourtant crucial car les territoires les plus pauvres sont aussi ceux qui ont le plus de besoin de financement.
1.2. Etat des lieux des associations

1.2.1. Des associations nombreuses

Les pouvoirs publics ne sont pas les seuls à agir dans le domaine de l’aide aux sans-abri. De nombreuses associations sont compétentes dans l’accueil et l’aide aux sans-abri. Certaines sont particulièrement connues comme l’association Emmaüs, ou les très médiatisés « Enfants de Don Quichotte ». Mais il en existe bien d’autres, environ 800 000 en France et 20 millions de bénévoles. Dans Paris, on recense par exemple : l’Ecoute de la rue, les Restos du cœur, le Secours populaire, le Secours catholique, Médecins du monde, les Amis de la rue, la Maison, Autremonde…

1.2.2. Des associations spécialisées

Les associations font le même travail, mais avec des outils et des moyens différents. 

Chaque association a sa propre spécialité ; chacune établit ses propres priorités. Elles se différencient fortement les unes des autres, notamment par leur taille. L’association Emmaüs accueille par exemple plus de 4000 « compagnons », des hommes et des femmes accueillis au titre de demande d’asile et de soutien. Dans chaque Communauté, il y a environ trente à cinquante bénévoles et sympathisants. La taille importante de l’association lui permet de rester très généraliste. L’association a développé différents types d’accueil répondant aux situations très diverses que rencontrent les personnes en situation de précarité. Certaines actions sont destinées uniquement aux sans-abri : accueils de jour, accueils de nuit, logements d’insertion, domiciliation, l’accompagnement vers l’emploi et le logement. Elles sont complétées par des actions de lutte contre l’illettrisme, la prévention santé, des actions d’animations. Emmaüs est organisée en départements et services complémentaires qui ont chacun une mission et un objectif particuliers. A Paris par exemple, il existe plusieurs centres Emmaüs : des boutiques solidarités, des espaces solidarités insertion, un espace solidarité habitat, des centres d’hébergement d’urgence. Chaque centre est spécialisé : ainsi, le centre d’hébergement et de réinsertion social (CHRS) du Quai de la Marne cible la population masculine de 18 à 40 ans.

D’autres associations, étant de tailles plus réduites, sont spécialisées dans une action ou vers un public particulier. L’association des Enfants de Don quichotte s’est concentrée sur l’installation de campements le long du Canal Saint-Martin à Paris, mais aussi dans d’autres villes de France et a invité tous les citoyens à camper dans des tentes aux côtés des sans-abri. L’association Autremonde, quant à elle, est une association qui n’est ni aussi grande qu’Emmaüs ni aussi médiatisée que Les Enfants de Don Quichotte. 225 bénévoles, sans compétences particulières, s’y sont engagés. Sa mission spécifique est de créer du lien social, et non de fournir une aide matérielle. Dans cette optique, l’association organise plusieurs actions : une « cafétéria de solidarité », des maraudes et la mission Camion (rencontres aux abords des gares parisiennes avec des personnes en situation de précarité). 

Du fait de leurs différentes tailles et de leurs différentes missions, les associations ont des influences diverses sur les pouvoirs publics. Elles semblent en fait complémentaires, mais si elles sont si nombreuses, c’est parce qu’elles ont des intérêts et des objectifs différents, qu’il est parfois difficile de concilier.

1.2.3. Des associations coordonnées entre elles ?

Les associations étant si nombreuses et différentes, un minimum de coordination entre elles est nécessaire pour une meilleure efficacité dans l’aide aux sans-abri. L’association Autremonde nous a indiqué que, quand c’était nécessaire, ils réorientaient les sans-abri, notamment ceux qui souhaitaient une aide matérielle que l’association n’offre pas, vers d’autres associations, comme Médecins du monde ou Emmaüs. Parfois, ils les accompagnent même jusqu’au local de l’autre association. Dans l’autre sens, certaines associations, comme la Croix Rouge, réorientent parfois les sans-abri vers Autremonde, mais il s’agit quelquefois d’erreurs de réorientation. Un guide qui recense tous les lieux d’accueils – publics ou associatifs – d’Île-de-France a été créé. Il répertorie les structures d’accueil, leur adresse complète, les services offerts et le public ciblé. Il permet de trouver l’association adaptée à chacun. Le CHRS Emmaüs du Quai de la Marne, par exemple, dispose de cet ouvrage pour orienter le public qui ne serait pas adapté à sa structure. C’est un élément de la coordination entre les associations.

Cependant, cette coordination est insuffisante. Les associations ne se connaissent pas toujours très bien entre elles. Il existe certains échanges entre associations, mais pas entre toutes. Dans le cadre de ses maraudes, l’association Autremonde a remarqué que d’autres associations passaient aux mêmes endroits qu’elle. « La coordination des maraudes, c’est un gros bordel ». A son niveau, Autremonde essaie de répertorier toutes les associations. 

Les associations ont un même but idéal, celui d’aider les sans-abri, mais elles ont des intérêts différents. Elles restent très divisées, d’où la difficulté de se coordonner. Les grosses associations ont d’ailleurs tendance à vouloir « chapoter » les plus petites, a déclaré Autremonde. Les problématiques restent spécifiques à chaque association. 

1.2.4. Des associations indépendantes

Pour pouvoir continuer à effectuer leurs missions, les associations se doivent d’être indépendantes vis-à-vis du pouvoir en place. Elles ont en effet besoin d’une marge de manoeuvre pour être capables d’interpeller les pouvoirs publics quand elles le décident. Emmaüs, bien que subventionnée à hauteur d’environ 700 000 euros par la DASS (direction des affaires sociales et sanitaires), déclare être indépendante. En effet, du fait de sa notoriété et de sa taille importante, les pouvoirs publics ne peuvent pas lui couper les financements, sauf pour une grave faute. Selon Emmaüs, le problème d’indépendance se poserait plutôt pour les petites associations, dont les subventions peuvent être coupées dès que les pouvoirs publics le décident. L’association Autremonde cherche ainsi à diversifier son financement pour être indépendante. Un tiers de son financement provient actuellement de ressources propres, surtout des braderies de solidarités. Des créateurs de prêt-à-porter ou de parfums leur donnent certaines de leurs créations, que l’association revend. Ce type d’action est assez répandu dans le milieu associatif. Cela leur permet d’être indépendants vis-à-vis des politiques. 

Les missions des associations sont donc variées, mais elles ont toutes pour but d’aider les sans-abri et d’agir sur le terrain pour gérer les situations d’urgence que les pouvoirs publics n’ont pas pu résoudre. 

2. Le partenariat entre associations et pouvoirs publics

2.1. Les types de liens entre les associations et les pouvoirs publics


Afin de comprendre s’il existe un réel partenariat entre les associations et les pouvoirs publics, il est nécessaire de connaître les différents types de liens qui les unissent. Les associations et les pouvoirs publics entretiennent en effet des relations de plusieurs sortes, et au tout premier chef, des relations financières.

2.1.1. Un lien  financier


Le lien financier est le premier qui est évoqué par les associations lorsque est mentionné le partenariat entre associations et pouvoirs publics. En effet, les associations reçoivent de nombreuses subventions de l’Etat.  85% des subventions totales d’Emmaüs, par exemple, proviennent de l’Etat. Le budget prévisionnel de chaque CHRS d’Emmaüs ainsi que le rapport annuel d’activité sont soumis à la DASS. Cela permet de valider les subventions. La subvention dépend du budget prévisionnel. « L’Etat a les sous », comme le déclarait un éducateur d’Emmaüs. On pourrait même élargir en disant que les pouvoirs publics ont les sous. De plus petites associations sont aussi subventionnées par les pouvoirs publics, comme Autremonde. Un tiers de son financement provient de financements publics. Les projets du Café dans le Mare, le Camion du Soir, les maraudes sont subventionnés par la DASS et la DASES. L’association est soutenue par le Ministère de l’Emploi, du Travail et de la Cohésion sociale, dans le cadre d’une convention Emplois Jeunes, et par le Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative pour la formation des bénévoles. Le Conseil régional d’Ile-de-France les soutient également dans le cadre d’une convention Emploi-tremplin.

Ce lien financier existe avec tous les niveaux de pouvoirs publics, sauf avec les mairies d’arrondissements, qui n’ont pas un budget suffisant pour subventionner des associations.


Les associations et les pouvoirs publics sont donc reliés par ce financement. Mais le lien entre les pouvoirs publics et les associations ne se résume pas à un lien financier.

2.1.2. Un lien de mandataire


Les pouvoirs publics ont la possibilité de confier une mission à une association, ils lui délèguent alors un rôle qui aurait pu être joué par l’Etat. Comme en témoigne un membre du personnel des affaires sociales dans le 18° arrondissement, « l’Etat ne peut pas tout ». C’est pourquoi les pouvoirs publics – et pas seulement l’Etat – donnent des missions à certaines associations. La Ville de Paris a ainsi demandé aux Restos du Cœur, à la Chorba, à la Banque Alimentaire, de se charger de l’aide alimentaire.

« Ce sont les associations qui sont venus nous voir, pour nous dire : « on a besoin de mieux se coordonner, de mieux comprendre qui fait quoi et comment tout ça fonctionne sur le territoire ».

L’adjointe au maire chargée des affaires sociales a lancé deux groupes de travail : un sur l’aide alimentaire, l’autre sur les maraudes. »

La Ville de Paris finance chaque année près de trois millions de repas et colis aux personnes en grande difficulté pour un coût global de 5 millions d’euros, comprenant l’aide alimentaire assurée par le CASVP (centre d’action sociale de la Ville de Paris, établissement public en lien étroit avec la Ville) et les financements aux associations. Deux restaurants sociaux gérés par  les Restos du Cœur accessibles gratuitement aux sans-abri ont ainsi pu être ouverts en 2001 dans le 13° et le 19° arrondissement, grâce à des financements municipaux. Mais il ne s’agit pas seulement d’un lien financier mais d’un lien de mandataire, car la Mairie demande aux Restos du Cœur d’accomplir cette tâche, en complément du CASVP.

Le département a également confié des missions spécifiques aux associations dans le cadre du suivi des RMIstes. Les associations sont chargées par le département de suivre les allocataires du RMI. Elles sont conventionnées et financées par le département : elles sont mandatées par le département.

2.1.3. Un lien de coordination


La coordination entre les associations et les pouvoirs publics s’est rapidement révélée être au centre des actions d’aide aux sans-abri. Les associations et les pouvoirs publics ont besoin de se coordonner entre eux pour être plus efficaces. Les priorités des associations et des pouvoirs publics sont les mêmes, selon le CASVP. Les possibilités d’actions sont différentes bien sûr, mais l’objectif reste d’aider les sans-abri. Les Espaces de Solidarité et d’Insertion (ESI), qu’ils soient gérés par le CASVP ou par une association, ont ainsi pour but d’orienter les personnes qui sont dans la rue, de les accompagner dans leur parcours social. Cette coordination peut s’exercer dans de nombreux domaines. Par exemple, certaines mairies d’arrondissement et la Mairie de Paris coordonnent les maraudes organisées par les associations.

Selon un témoignage recueilli : 

«-  Nous sur le 18ème, F. a monté une coordination des maraudes, donc on travaille avec certaines entités de l’Etat et puis avec des organismes types Restos du Cœur et Croix rouge et beaucoup de choses associatives […].

- Le but des coordinations ?

- Y a tout un problème de … confidentialité pour les médecins ; les maraudes étaient totalement désorganisées, …. non… organisées sur un territoire donné  mais pas entre elles. Le Secours populaire passait le mardi et le jeudi et la Croix rouge aussi le mardi et le jeudi donc plus rien les autres jours. Les coordinations de maraudes ont permis de faire quelque chose de plus continu. »

« La mairie de Paris subventionne et nous on fait la coordination des maraudes. On les aide avec nos moyens, pas des moyens financiers, nos moyens humains parce que ça fait partie de la compétence affaires sociales. Pour créer une logique de territoire, on essaie de définir les améliorations qu’on peut apporter aux maraudes : on a fait un annuaire des maraudes sur l’arrondissement avec leurs compétences spécifiques, on est en train de monter un tableau de toutes les structures d’hébergement qu’on diffusera aux maraudes pour qu’elles sachent exactement où elles peuvent envoyer les gens et de quelle manière (directement ou en passant par des assistantes sociales). Là devant la mairie, on essaie de traiter, il y a plein de SDF, on monte une sorte de coordination  des maraudes sur cette place et là on est vraiment au cas par cas. Nous ce qu’on veut, c’est que les associations soient les plus performantes possible. Il y a des moyens, mais chacun de leur côté, donc nous on veut coordonner. On met en place les réunions etc. ».

La Ville de Paris a soutenu la création de coordinations locales des maraudes. Comme le dit Mme…:

 
« L’enjeu c’est la coordination [...]

Au début, l’idée c’était même pas la coordination. C’était juste de faire en sorte que les gens se connaissent. On a fait des réunions pour ça. Vous voyez, c’était pas très ambitieux. Que chacun présente ses spécificités et ses pratiques avec comme idée derrière d’éviter les doublons et de se donner des objectifs de travail en termes de pratique de la maraude qui soient cohérents et qui aillent dans le même sens. Et tout ça sur un outil qui ne nous appartient pas… c’est compliqué. C’était satisfaisant pour les acteurs qui ont pu parlé de leur pratique, de donner des infos mais globalement on avait aucun pouvoir pour impulser un changement de pratique parce que ce n’est pas de notre responsabilité. On ne met pas de tutelle sur ces acteurs-là. 

C’était un axe inscrit dans le schéma d’accueil, d’hébergement et d’insertion qui avait été voté à Paris et qui dépend de l’Etat. C’était une des fiches actions.

Ca marchait pas mal, l’Etat était là à toutes les réunions. »


Cette coordination n’est cependant pas si simple. Ainsi, selon une association, la coordination des maraudes c’est un « gros bordel en ce moment ». C’est en fait très compliqué à mettre en place en pratique. Dans le 10° et le 13° arrondissement, la mairie a impulsé la coordination. Mais il n’y a que trois rendez vous par an, ce qui n’est pas suffisant pour coordonner cinquante équipes. Pour que la coordination fonctionne au mieux,  il faut que  la municipalité ou l’arrondissement s’implique davantage.

La coordination s’est aussi développée sur d’autres terrains, notamment à propos du logement ou du relogement des sans-abri. Emmaüs doit par exemple déclarer à la DASS chaque SDF qui habite dans un de leur CHRS : un document officiel est remis à la DASS pour une durée de six mois. Dès que ce séjour est prolongé, le document doit être renouvelé avec un rapport social qui motive la décision. La DASS peut refuser, mais c’est une décision très rare. La DASS se tient donc informée de la situation des logements d’Emmaüs.

Par ailleurs, la DASS dispose des logements. Emmaüs lui envoie donc des dossiers de sans-abri : ils sont acceptés ou non par la DASS qui les envoie aux bailleurs HLM. Quatre personnes du CHRS du Quai de la Marne ont ainsi été relogées par la DASS, sur propositions d’Emmaüs. Les pouvoirs publics et Emmaüs se sont coordonnés pour reloger des sans-abri. Emmaüs possède aussi son propre service de relogement. Mais il ne fait pas doublon car les deux services de relogement de la DASS et d’Emmaüs sont liés. Les deux sont prévenus quand une personne est relogée ou sur le point de l’être. Ils doivent rendre des comptes, ce qui permet cette coordination.


Le CASVP et les associations essaient également de se coordonner dans leurs actions quotidiennes. Ainsi, les permanences sociales d’accueil (PSA) qui dépendent du CASVP ne reçoivent pas les étrangers sans papiers et réorientent ce public vers les « partenaires associatifs ». Il est intéressant de noter que le CASVP parle de « partenaires », ce qui montre cette volonté de travailler ensemble. Sur cette problématique des sans papiers ou sur celle du RMI, l’Etat et le département travaillent avec les associations. Les associations peuvent, de leur côté, orienter certains sans-abri qu’ils suivent vers les PSA.

Les CASVP et les associations se sont également coordonnés dans la mise en place d’un dispositif d’aide facultative créé par la municipalité. La Ville de Paris propose des aides à des personnes en difficulté en complément d’aides au niveau national, notamment une aide spécifique aux sans-abri. Si un sans-abri suivi par une association a besoin d’une aide, l’association envoie un rapport à la PSA compétente qui délivre l’aide au nom de la ville. Cette procédure est très fréquente. Il existe même un fond initiative d’un million d’euros (2006) pour les SDF qui ont un projet de réinsertion. L’association peut alors s’adresser à la PSA et déclarer qu’un SDF a un besoin précis.

Le CASVP a particulièrement insisté sur le fait que les associations et le CASVP, « la voix et le bras de la politique de la Ville de Paris » avaient les mêmes missions et qu’ils étaient « complémentaires ». Les échanges entre les deux fonctionneraient plutôt bien. Les responsables des PSA se rendent dans les associations pour expliquer comment ils fonctionnent, leur remettent des documents. Ils coordonnent leurs actions dans leur travail quotidien. 

 Mais pour faciliter ces liens quotidiens, les associations et les pouvoirs publics se sont rapprochés de manière plus informelle.

2.1.4. Un lien informel


En plus de ces liens formels, des liens informels se sont noués entre les associations et les pouvoirs publics. Ces liens informels prennent plusieurs formes.

Tout d’abord, la coordination des associations et des pouvoirs publics s’approfondit par la création d’un « réseau » de contacts. Les associations et les pouvoirs publics se connaissent et peuvent s’interpeller, non officiellement, sur des sujets précis. L’association Autremonde a ainsi affirmé qu’il était possible « de passer un coup de fil à propos d’un dossier à la mairie d’arrondissement », ou « pour remettre un coup de fouet » également. Cela ne signifie pas pour autant que cet appel débouchera sur une résolution du problème.  Si un problème particulier se pose sur une personne, la mairie d’arrondissement peut aussi demander à l’association qui le connaît de l’aider. Les pouvoirs publics et les associations peuvent réorienter mutuellement des sans-abri vers l’autre établissement. Le centre d’action social de l’arrondissement peut envoyer un sans-abri à l’association Autremonde, tout comme la mairie peut orienter un sans-abri vers Emmaüs, et inversement. Les associations regrettent cependant que peu d’actions concrètes ne résultent de ces échanges.


L’autre lien « informel » qui se crée entre les associations et les pouvoirs publics est une relation d’influence. En effet, la question se pose de savoir si les associations ont un pouvoir d’influence sur les pouvoirs publics. Il est important ici de faire une distinction entre les grandes et les petites associations. Une grande association, comme Emmaüs, ou une association fortement médiatisée, comme les Enfants de Don Quichotte, aura plus de chance d’être entendue. Cependant, un membre d’Emmaüs a soutenu que l’association n’était pas assez écoutée, et que leur action n’était pas la priorité des politiques publiques. Autremonde n’a pas, seule, de pouvoir d’influence. Pour pouvoir influencer les pouvoirs publics, l’association doit s’allier avec d’autres, ce qui implique qu’il n’y ait pas trop de divisions entre associations. Si plusieurs associations se regroupent et qu’elles bénéficient en plus de contacts dans une mairie, alors il est envisageable d’influencer la mairie, notamment sur les questions des foyers de migrants.


Selon le CASVP, il est cependant possible que les associations influencent leurs modes de gestion, voire leurs actions. Les associations constatent une difficulté, un besoin sur le terrain et influencent l’action du CASVP dans ce sens. Le dialogue entre les deux permettrait une influence des associations.


Il semblerait néanmoins que le meilleur moyen d’influencer les pouvoirs publics – surtout l’Etat – soit la médiatisation. L’installation de tentes aux côtés des sans-abri par les Enfant de Don quichotte filmée par les journaux télévisée a permis la création du droit opposable au logement. La même action organisée par Médecins du Monde, mais non médiatisée, n’a pas atteint le même résultat.


Pour conclure, il est important de remarquer que les pouvoirs publics ont une vision plus positive des liens existants avec les associations que les associations elles-mêmes. Cette différence d’appréciation de leur relation constitue déjà un problème.

2.2. Une idée principale qui sous-tend le lien entre les associations et les pouvoirs publics : « les associations connaissent mieux le terrain ».

2.2.1. Les pouvoirs publics mettent en avant les fortes compétences des associations pour justifier les partenariats entre les secteurs public et associatif.

Si l’Etat reste compétent pour prendre en charge les sans-abri, il a perdu ses outils pour mettre en œuvre directement des politiques. Parallèlement, malgré l’approfondissement de la déconcentration des services de l’Etat, il semble toujours trop loin des réalités particulières à chaque territoire et à chaque situation.

Le partenariat avec les associations est avant tout envisagé comme une solution pour dépasser ces obstacles. Dans chaque territoire, l’Etat peut établir un partenariat avec une association qui y est implantée depuis longtemps et qui connaît ses particularités grâce à un travail quotidien sur le terrain.  La diversité des associations et leur spécialisation sur des questions particulières comme la toxicomanie, les femmes victimes de violence ou les maladies psychiatriques permettent à l’Etat de trouver des partenaires compétents capables de l’aider à répondre à la diversité de la demande. 

Lorsqu’on demande à des acteurs publics de juger la participation des associations à la politique publique de lutte contre la grande exclusion, l’idée d’une meilleure connaissance du terrain par ces acteurs privés est très fréquemment formulée :

« Les associations sont très bien. Les gens connaissent bien le terrain, c’est leur travail, ils sont là depuis très longtemps. Et puis, c’est pas un mauvais système : les associations sont subventionnées par l’Etat ou la mairie donc elles ont des comptes à rendre et elles sont plus compétentes. » (entretien à la mairie du 18°)


Cet argument est aussi présent dans le discours politique : 

« Il y a des moyens dédiés à la lutte contre l’exclusion mais ils sont confiés à des administrations, peu aptes à aller chercher les gens dans la rue (nous y envoyons le plus souvent la police…) et à assurer le suivi psychologique et personnalisé nécessaire ; à l’inverse, il y a des associations très compétentes pour ce travail mais qui n’ont pas d’argent, et qui voient dès lors leur rôle trop souvent limité à celui d’une sonnette d’alarme » Blog de Dominique Strauss-Kahn. 

L’action du maire de Londres est souvent citée en modèle possible de prise en charge des sans-abri. Ken Livingstone a en effet généralisé le recours aux associations en mettant en avant leurs meilleures compétences : l’administration britannique lance des appels à projets auprès des associations pour allouer les financements, les financements sont directement concentrés sur ces associations. 

2.2.1.1. Un argument repris par les associations qui réclament plus de subventions et davantage de reconnaissance par l’Etat

La Fnars (fédération nationale des associations d’accueil et de réinsertion) écrit dans son livre blanc de 2006 : « la légitimité des associations ne réside que  dans leur capacité à agir pour rétablir les solidarités qui manquent à l‘égard des plus fragiles ». Les  associations se présentent comme des « capteurs de la société civile ».

2.2.1.2. Un argument qui n’est pas toujours fondé

Cette idée d’une meilleure connaissance du « terrain » par les associations n’est pas fondée car, si l’Etat est centralisé, il a mis en place de nombreux services déconcentrés. Les DDASS (direction départementale des Affaires sanitaires et sociales) sont  des administrations déconcentrées départementales de l'État qui interviennent notamment dans le champ des politiques sociales : elles gèrent les dispositifs de veille et d'urgence sociale ainsi que les politiques d'insertion et de tutelle sur les centres d’hébergement et de réinsertion sociale. 

Travaillant au quotidien avec les différents acteurs de la politique de lutte contre l’exclusion, les personnels de la DDASS ont une connaissance globale et profonde des particularités des territoires dont ils dépendent. « Les gens de la Ddass qui s’occupent de l’exclusion connaissent très très bien les acteurs, le terrain et l’ensemble du territoire. Ils sont très impliqués. » (entretien à la mairie de Paris)

L’idée que les associations seraient plus compétentes pour lutter contre l’exclusion et que l’Etat serait trop centralisé pour prendre en considération la diversité de ce phénomène est donc assez réductrice.

2.2.2. D’autres raisons doivent donc être recherchées pour comprendre la nécessité pour l’Etat de recourir aux associations

2.2.2.1. Le partenariat avec les associations donne une marge de manœuvre certaine à l’Etat dans sa gestion de la lutte contre l’exclusion

Si les  partenariats établis entre les pouvoirs publics et les associations sont soumis à un cadre administratif et juridique précis (conventions annuelles ou pluriannuelles), leur gestion reste cependant très souple. La majorité des partenariats est réalisée dans le cadre de conventions annuelles, malgré la circulaire du Premier Ministre de 2000 qui demandait un recours plus systématique à des conventions pluriannuelles : tous les ans, l’Etat peut donc faire le choix de ne pas renouveler un programme ou une subvention si l’action menée est insatisfaisante ou si ses moyens sont à la baisse. 
Les agents publics sont conscients des limites d’une organisation trop centralisée et parfois bureaucratique de la politique de lutte contre l’exclusion. Les pouvoirs publics disposent d’outils performants mais souvent lourds à mettre en place. Le partenariat avec les associations laisse à l’Etat et aux collectivités locales plus de liberté et de souplesse dans sa gestion. « On voit bien que le centre d’action sociale, il faut le positionner là où il est le plus pertinent, c’est-à-dire sur la gestion des gros équipements car c’est une machinerie assez lourde etc. On est aussi sur un statut d’établissement public donc avec des fonctionnaires. Donc c’est pas la même souplesse qu’on peut voir avec des associations. » (entretien à la mairie de Paris)

2.2.2.2. Grâce au bénévolat, les associations produisent une action à des coûts moins importants 

Les associations font appel à la générosité publique mais surtout elles reposent sur l’engagement individuel de bénévoles. Ce mode de fonctionnement  leur permet de mener des actions à moindre coût par rapport à l’administration : là où l’Etat emploie des fonctionnaires, les associations peuvent, au moins en partie, s’appuyer sur le bénévolat. En finançant des associations pour mener certaines actions, les pouvoirs publics font donc une dépense plus efficace d’un point de vue économique.

L’idée que les associations sont plus compétentes pour lutter sur le terrain contre l’exclusion est en grande partie réductrice mais, comme le soulignait une personne interrogée, « l’Etat n’a jamais eu les moyens de ses ambitions ». Le partenariat avec les associations répond donc à une logique avant tout pragmatique. Reste à savoir jusqu’où l’Etat peut déléguer la politique de lutte contre l’exclusion aux associations et qui est le plus légitime pour agir.

2.3. Les acteurs associatifs comme les acteurs publics sont légitimes, mais leurs légitimités proviennent de sources différentes, d’où des conflits et une certaine incompréhension mutuelle.
2.3.1. Le poids de l’histoire

Historiquement, la prise en charge des plus démunis a longtemps été du ressort de l’Eglise qui aidait les plus pauvres, ou d’organisations caritatives, l’Etat délaissant cette mission. L’importance des associations dans la prise en charge des plus démunis est donc une constante. Au fur et à mesure que la question de l’exclusion s’est fait plus prégnante dans l’opinion publique, l’Etat s’est réinvesti sur ce terrain, non pas en remplaçant les associations mais plutôt en s’appuyant sur elles. 

« En même temps historiquement, c’est un champ (la lutte contre l’exclusion) dans lequel le caritatif était le seul présent. Avec des grandes associations très reconnues qui en plus font appel à la générosité publique et il y a toujours eu sur ce champ là… des gens qui historiquement sont des acteurs à part entière. Donc rien n’aurait pu légitimer qu’on leur dise : « écoutez, là ce n’est plus votre champ…. »,  ils s’en occupent très bien. » (entretien réalisé à la mairie de Paris)

Les grandes associations s’imposent depuis de longues années comme des acteurs quasi institutionnels dans la lutte contre l’exclusion. Elles ont souvent été des pionnières dans ce domaine, obligeant les pouvoirs publics à réagir et à mettre en place des actions ciblées pour les sans-abri. La plupart des grandes associations luttant contre l’exclusion sont nées dans l’après-guerre : Emmaüs vient ainsi en aide aux plus démunis depuis 1949, le Secours catholique depuis 1946 et le Secours populaire existe depuis 1945. 

2.3.2. Des objectifs différents

De fait, les associations et l’Etat sont devenus des partenaires. Mais cela ne signifie pas qu’ils aient les mêmes objectifs.

Au sein même des pouvoirs publics, les objectifs assignés aux politiques de lutte contre l’exclusion varient : « Notre priorité est bien sûr l’axe qualitatif. L’Etat a bien la responsabilité de prendre en charge tout le monde avec une démarche plus qualitative, c’est son enjeu majeur. Le plus que peuvent apporter les collectivités locales, c’est bien dans le qualitatif. » (entretien réalisé à la mairie de Paris)

Entre les associations et les pouvoirs publics, les objectifs peuvent être encore plus divergents. « Pour les pouvoir publics qui les sollicitent, les associations sont avant tout des prestataires de services. Or le choix du statut associatif peut justement contribuer à offrir des prestations qui mettent l’accent sur l’humain ». (livre blanc de la FNARS)

Les associations revendiquent ainsi leur volonté de faire passer avant toute la singularité de chaque personne et  la gratuité du bénévolat comme bases de leurs actions. Elles peuvent ainsi mettre en place des actions originales par rapport aux politiques de réinsertion et d’aides sociales traditionnelles menées par l’Etat comme des actions pour le loisir et la culture. La dimension matérielle du soutien proposé par les associations peut être très secondaire.

2.3.3. Incompréhension et conflits

Ces différences d‘objectifs ou de manières d’envisager l’action sociale peuvent avoir des conséquences négatives sur les relations entre pouvoirs publics et associations.

La priorité de l’Etat est générale. Les résultats des politiques menées doivent pouvoir être quantifiés : le nombre de sans-abri doit diminuer grâce aux actions mises en place. Lorsque les associations proposent des projets autour de la culture, même si l’objectif final reste de diminuer le nombre de sans-abri, elles peuvent avoir plus de mal à trouver des subventions. Certains thèmes, certains projets sont privilégiés alors que d’autres sont écartés car leurs objectifs ne coïncident plus avec les priorités des pouvoirs publics.


C’est donc à propos du financement que les problèmes apparaissent. Les associations sont, par leurs statuts, indépendantes. Cependant, elles dépendent en partie des subventions des pouvoirs publics pour pouvoir fonctionner. 

D’un côté, l’Etat aurait tendance à considérer les associations comme des prestataires de services, oubliant leurs particularités en leur imposant des objectifs et des moyens d’action. L’écueil est alors de vider le tissu associatif de sa diversité et de ses capacités d’innovation : pour obtenir des subventions, les associations pourraient avoir tendance à adopter toutes les mêmes priorités et les mêmes moyens d’action que l’Etat.

Si on adopte le point de vue opposé, les pouvoirs publics sont obligés de définir des critères d’attribution des subventions et de contrôler leur utilisation car, compte tenu des restrictions budgétaires, la dépense doit être efficace.

On retrouve ce dilemme dans les conclusions de la Cour des comptes : « les financeurs publics, qui ne peuvent agir sans les associations, doivent obtenir un service professionnalisé aux résultats évaluables ; les associations, qui dépendent largement de financements publics, doivent concilier l’originalité du projet associatif et l’efficacité de l’action collective. »


A ce jeu de la course aux subventions, les petites associations semblent avoir beaucoup à perdre : peu visibles et difficilement capables de mener des actions d’envergure avec des résultats quantifiables elles ont de plus en plus de mal à obtenir des subventions sur le long terme. Les conventions signées entre l’Etat et ces petites structures sont souvent seulement annuelles : chaque année, les associations doivent reformuler des demandes, remonter des dossiers, ce qui représentent une perte de temps et d’énergie importante.

2.3.4. Partenariat et délégation

Ces conflits d’objectifs révèlent les limites du partenariat entre les pouvoirs publics et les associations. Même si des relations d’interdépendances se sont nouées entre l’Etat et les associations, ces deux catégories d’acteurs n’ont pas les mêmes missions. 

Ces relations sont par ailleurs peu lisibles pour les citoyens : les Français considèrent les associations comme des acteurs essentiels de la lutte contre l’exclusion mais réclament une intervention plus directe de l’Etat. La crise du Canal Saint Martin est révélatrice : pour calmer cette crise, l’Etat a dû s’engager avec le droit opposable au logement. La tendance actuelle, qui consiste à déléguer la mise en place de programmes en faveur des sans-abri aux associations, semble donc aller à l’encontre des attentes du public. 

2.4. Un problème politique   

Les  difficultés de coordination que rencontrent les associations et les pouvoirs publics sont liées à un problème politique. Nous avons remarqué qu’il existait de nombreux liens, de différents types, entre les pouvoirs publics et les associations. Pourtant, le partenariat est souvent critiqué par les associations, qui trouvent que l’Etat se désengage. Un clivage important subsisterait entre l’administration et les associations, l’association Autremonde parle même de « précipice ». 

2.4.1. La volonté politique


Tout d’abord, la volonté politique des élus a un grand rôle à jouer dans le partenariat entre les associations et les pouvoirs publics. Certains élus sont ainsi très présents sur le terrain, notamment des élus de la Mairie, a remarqué Autremonde. Ils se sont investis sur les questions liées aux sans-abri, ils sont venus au Canal Saint Martin et ont accompagné l’association Les Enfants de Don Quichotte. Certains députés sont aussi très présents. Ce sont cependant toujours les mêmes élus qui participent aux actions des associations. Certaines personnes appartenant aux pouvoirs publics sont donc aussi compétentes que les associations, car « elles se donnent les moyens d’aller sur le terrain », selon Autremonde. La coordination entre les associations et les pouvoirs publics ne peut fonctionner que si ces derniers souhaitent qu’elle fonctionne et agissent en ce sens.  Isabelle Bellet et Mme… l’ont effectivement confirmé. 

« - Donc tout dépend de la volonté politique ?
 Isabelle Bellet : - Tout à fait, on pourrait très bien dire : nous ça nous  touche pas ça, c’est l’Etat »

A la Mairie de Paris : 

« -Il y a une dimension politique très importante ?
-Oui, énorme. Tout dépend de la volonté politique de faire avancer les choses. Sur les maraudes, nous on ne finance rien, mais on a accepté de coordonner pour ça. »

Le partenariat entre les associations et les pouvoirs publics risque de se détériorer s’il n’y a pas de motivation des élus. Ainsi, certaines actions de coordination ont été délaissées par manque de volonté politique, notamment de la part de l’Etat.

A la Mairie de Paris :

« L’idée des mairies a alors été de mettre en place des veilles sociales de proximité en y intégrant  tous ceux qui de près ou de loin rentrent en contact avec des SDF, aussi bien les jardiniers municipaux que le commissariat et les conseils de quartier pour voir à une échelle raisonnable ce qui se passe. Sur le 13° il avait découpé leur territoire en 4 parcelles. Un représentant associatif des maraudes était nommé comme pilote de la coordination. C’est par lui que l’information circulait. Le constat, c’était un besoin humain pour animer la coordination, pour prendre en compte les différences de cultures etc. Et du coup de se donner un peu de structuration. La FNAR Ile de France (fédération d’associations) devait embaucher un coordinateur pour animer les coordinations locales. On a souhaité, pour qu’il n’y ait pas de contrôle sur les associations, que ce soit un représentant d’associations qui s’occupent et que ce programme soit co-financé par l’Etat et par la ville. Tout le monde avait dit oui et au dernier moment, l’Etat a dit non. Catherine Vautrin l’a annoncé en conférence de presse et puis non. Question d’urgence et de moyens, l’Etat n’a pas les moyens d’une politique à long terme…la priorité est aux chiffres… c’est dommage en tout cas, avec une coordination, l’affaire du canal aurait été mieux gérée… »

2.4.2 Le « temps politique »


A cette question de volonté politique s’ajoute celle du « temps politique ». Le temps des élus est différent de celui des associations. En effet, la logique politique est une logique électorale. Les échéances électorales répétées encouragent à privilégier le court terme. Or, certaines actions sont menées par les associations sur le long terme. Il y aurait un conflit « temporel » entre ce que souhaitent les associations et ce que souhaitent les pouvoirs publics. 

De plus, les pouvoirs publics ont tendance à réagir dans l’urgence, face à une situation précise, mais ne continuent pas leur action par la suite. Cette logique coïncide avec la logique médiatique. Ce sont les médias qui font la réalité de l’exclusion, et non pas les exclus ou les associations de terrain. Les politiques, en suivant cette logique, se focaliseraient trop sur des actions ponctuelles, qui ne correspondent pas au « temps » de l’exclusion.

A la Mairie de Paris : 

« Donc on a demandé à l’Etat de reprendre la main, d’être le garant et le pilote de cet outil là [les réunions avec les associations]. Chose qu’il a fait mais depuis peu, depuis le mois de septembre avec les tentes de médecin du monde et le rapport remis à la ministre. Les Don Quichotte par dessus, tout s’est arrêté, l’Etat est reparti à ses Urgences… mais ça va reprendre. »

Or les associations mènent une action continue : ces deux logiques temporelles, bien que parfois synchronisées, peuvent entraîner un éloignement entre les associations et les pouvoirs publics. 

2.4.3. L’orientation politique


Enfin, la troisième question qui se pose est celle de l’importance de l’orientation politique. Elle semble en effet jouer un rôle déterminant dans les relations entre les associations et les pouvoirs publics. Un éducateur d’Emmaüs a ainsi déclaré : « L’orientation politique compte ». De même, l’association Autremonde, bien qu’aconfessionnelle et apolitique, a fortement critiqué les lois sur l’immigration de M. Sarkozy. L’association a accusé le gouvernement  de l’époque de fabriquer des sans papiers et d’opérer des restrictions budgétaires sur les associations. De ce fait, leur logique serait très différente. L’association avait déclaré que leurs actions seraient « fonction du gouvernement qui passera… »


Il ne faut donc pas sous-estimer le problème politique dans la relation entre les associations et les pouvoirs publics.


Avant de proposer des pistes de réflexion pour améliorer le partenariat entre les associations et les pouvoirs publics, nous allons reprendre les problèmes rencontrés : 

· Une différence de temps, de logique

· Un manque de volonté politique des élus

· Un enchevêtrement d’associations et de niveaux d’administration

· Un manque de dialogue entre les associations et les pouvoirs publics

· Un problème de légitimité

3. Propositions pour améliorer le partenariat entre les associations et les pouvoirs publics


Plusieurs options s’offrent aujourd’hui à la France : accroître le rôle de l’Etat, accroître le pouvoir des associations, ou approfondir leur coopération. Il s’agit d’un choix de société : est-ce l’Etat qui doit tout faire ou bien les individus (les associations) ? La France semble être entre les deux : est-il souhaitable de continuer dans cette voie ?

3.1. Les associations doivent pouvoir s’adresser au bon interlocuteur

L’éclatement des pouvoirs publics est une vraie difficulté pour les associations. Parfois subtil, le partage des compétences au sein de la sphère publique est mal compris par les associations qui subissent pour l’instant les effets négatifs de la décentralisation. Le Livre blanc de la Fnars décrit ainsi la décentralisation comme une politique de la « patate chaude que personne ne pilote vraiment » et s’interroge sur le retrait apparent de l’Etat qui serait pourtant le garant d’une prise en charge équitable des sans-abri sur tout le territoire.

L’imbrication des actions des pouvoirs publics est croissante avec la décentralisation mais aucun outil de coordination n’a vraiment accompagné ce processus. La clarification des rapports entre les organes compétents doit donc être une priorité.

Plusieurs pistes sont envisageables et ont d’ailleurs été présentées dans le rapport de la Cour des Comptes sur les personnes sans domicile ou par les associations.

· Au niveau national, les actions de l’Etat pourraient être rendues plus lisibles grâce au renforcement de leur caractère interministériel : une instance de coordination interministérielle pourrait piloter les politiques en faveur des populations sans domicile, en allant de la DGAS jusqu’à la délégation générale à l’emploi.

· On pourrait étendre cette idée au niveau départemental avec des délégations inter-services qui assureraient l’articulation entre les différents services compétents et permettraient de mieux diffuser les informations. 

· Un guide recensant les compétences de chaque acteur public devrait être adressé aux associations, notamment aux plus petites structures qui, faute d’expertise juridique suffisante, perdent de l’énergie et du temps à trouver le bon interlocuteur.

3.2. Améliorer la visibilité des associations

Le fait que des associations se soient adressées à la Mairie de Paris pour mettre en place une coordination des maraudes est très révélateur : si les associations savent difficilement à quel interlocuteur public s’adresser, elles ne se connaissent pas bien entre elles non plus. 

· L’indépendance des associations par rapport aux pouvoirs publics pourrait pourtant être renforcée par une meilleure coopération, voire une entraide des associations. 

·  Un meilleur échange entre les associations permettrait des actions plus cohérentes et un maillage plus pertinent du territoire. Un échange sur les bonnes pratiques pourrait aussi être envisagé afin de promouvoir les expériences innovantes. 

Pour l’Etat, une meilleure visibilité des associations permettrait de rationaliser davantage le financement des actions en choisissant la structure la plus performante et la plus appropriée pour un objectif donné.  
3.3. Quel est l’interlocuteur sur le terrain ?


Si l’on souhaite un accroissement du rôle des pouvoirs publics, alors il faut réussir à désigner un interlocuteur sur le terrain. Il est nécessaire que les sans-abri sachent vers quel service, quelle personne, ils doivent se tourner. Les sans-abri par exemple, ont besoin d’une adresse administrative, qui leur permette de leur ouvrir des droits. Actuellement, ils doivent se déplacer assez loin (rue Stendhal) pour acquérir cette adresse. Si ce sont les pouvoirs publics qui reprennent en main l’aide aux sans-abri, alors il faudra qu’ils soient plus proches du terrain et qu’un service soit désigné pour être l’interlocuteur privilégié des sans-abri. 

3.4. La restauration du dialogue et de la confiance entre les pouvoirs publics et les associations


Cependant, si l’on souhaite poursuivre et même approfondir le partenariat entre les associations et les pouvoirs publics, il faut restaurer le lien qui existe entre les deux.


Il s’agit principalement de réparer le lien de confiance entre les associations et les pouvoirs publics. Les associations ont souvent l’impression qu’il vaut mieux qu’elles s’occupent de l’aide aux sans-abri, car comme elles l’expriment aux pouvoirs publics : « vous ne savez pas ce qui se passe dans les tentes ». Elles leur reprochent de ne recevoir que des dossiers, ce qui déshumanise la relation entre les pouvoirs publics – notamment les assistantes sociales – et les sans-abri. « Il y a avant tout un lien de confiance à reconquérir », déclare Autremonde.


Pour réparer ce lien de confiance, il faut que le dialogue entre les associations et les pouvoirs publics s’améliore. Il est donc nécessaire qu’ils parlent le même langage, que l’Etat ne dise pas blanc quand l’association dit noir, ainsi que le relevait un membre d’Emmaüs. C’est pour cela que la proposition d’une délégation de personnes de l’administration pendant six mois dans les associations a trouvé un écho assez favorable dans les associations que nous avons rencontrées. A Emmaüs, un éducateur a déclaré : « Pourquoi pas ? Mais il faut que ce soit suivi d’effets, que cela casse une barrière, un mur ». Si les pouvoirs publics comprenaient mieux les actions de terrain d’Emmaüs, ils travailleraient mieux ensemble et les demandes d’Emmaüs remonteraient mieux à l’Etat ensuite. Cette proposition est aussi jugée pertinente par Autremonde, pour qui les assistantes sociales doivent aller sur le terrain. Ce travail demande « un recyclage pour ne pas être largué ». C’est pourquoi il serait nécessaire selon l’association d’aller « faire un tour sur le terrain de temps en temps ». L’association avait été choquée par des manifestations d’assistantes sociales, qui revendiquaient leur droit – issu de l’ordonnance de 1951 – à rester dans leur bureau. Dans ce cas, les associations seraient plus à même de répondre aux besoins des exclus, a répliqué Autremonde.


Pour éviter ce type d’affrontement, c’est la formation des assistantes sociales qu’il importe d’envisager de nouveau, selon Autremonde. Quelle est leur motivation ? Les assistantes sociales de la DASS ont un travail éminemment important, et c’est pourquoi leur engagement au moment de leur concours est à reconsidérer. Il est prioritaire qu’elles restent sensibles aux questions sociales sur le terrain.  Les problèmes évoluent rapidement, et elles doivent s’en tenir informées.


L’important serait finalement que les pouvoirs publics soient plus présents sur le terrain pour permettre une meilleure compréhension des actions des associations et un meilleur dialogue.

III - Le mécénat et l'implication des entreprises en faveur de la lutte contre l'exclusion

Introduction : 

La lutte contre l’exclusion comme sujet de polarisation médiatique

L’exclusion est devenue, au cours des vingt dernières années une notion familière, tant il en est question dans les commentaires de l’actualité, dans les programmes politiques et dans les actions menées sur le terrain. Cette tendance générale ne masque pas, néanmoins, une forme de périodicité des rendez-vous médiatiques autour de la question de l’exclusion et du problème du logement. Les grandes échéances électorales et la période hivernale favorisent, en effet, le retour des sans-logis sur le devant de la scène médiatique, comme avait pu l’illustrer l’appel fondateur de l’Abbé Pierre le 1er février 1954. L’hiver 2007 s’est pleinement inscrit dans cette logique, l’appel de l’association « Les enfants de Don Quichotte » et la discussion du droit au logement opposable suscitant une nouvelle effervescence journalistique. 

La polarisation médiatique n’est pas un phénomène univoque : elle permet tout d’abord aux SDF d’accéder à l’agenda politique et suscite une prise de conscience – que l’on peut parfois juger éphémère – par la société dans son ensemble de l’acuité de cette « question sociale ». Néanmoins, les médias ont tendance à privilégier la dimension spectaculaire de la question des sans-logis et à mettre en exergue le caractère polémique et idéologique des mouvements de protestation qui émergent. L’action des Enfants de Don Quichotte a eu un retentissement médiatique particulièrement important : en janvier 2007, l’émission « Arrêts sur image » de France 5 titrait notamment « Don Quichotte : les enfants prodiges des médias ». En trois semaines à peine, la toute jeune organisation a réussi à mettre la question des SDF au coeur de la campagne électorale, alors que l’opération « A défaut d’un toit, une toile de tente » de l’association Médecins du monde, qui avait distribué plus de 400 tentes l’année précédente, n’avait pas réussi à provoquer une telle mobilisation. On peut donc s’interroger sur la légitimité d’une telle association et sur le bien fondé de sa surexposition, au détriment d’actions de long terme menées par des associations plus anciennes.

 Cette polarisation des médias a conduit les hommes politiques, notamment le Premier Ministre Dominique de Villepin mais aussi les principaux candidats à l’élection présidentielle, à se saisir de la question des sans-logis. Le Premier Ministre présentait ainsi, dès le 17 janvier 2007, un projet de loi instituant un droit au logement opposable en Conseil des ministres. Jean-Yves Mano, adjoint au maire de Paris, chargé du logement, rétorquait que cette initiative précipitée témoignait de ce que « la politique renoue avec ses vieux démons: une certaine capacité à croire qu'il suffit de voter la résorption des problèmes pour les voir fondre comme neige au soleil »
.

Il appelait au contraire à la multiplication des constructions de logements sociaux et à la mise en place de nouveaux outils légaux qui permettraient notamment de transférer au préfet le devoir de délivrer les permis de construire pour des opérations de logements sociaux et d'insertion.

Dans ce contexte de surexposition médiatique et politique, les entreprises partenaires de diverses associations dans la lutte contre l’exclusion ont eu tendance à se rétracter et à se prémunir contre tout risque de détournement polémique ou idéologique de leurs opérations de mécénat.

 
La réticence des entreprises à aborder la question de l’exclusion

Les propositions d’entretien que nous avons faites à des responsables du service du mécénat de diverses entreprises se sont soldées, pour la plupart, par des refus. Ainsi, les grandes entreprises, qui se prévalent sur leur site internet d’un engagement de longue durée en faveur de la lutte contre l’exclusion, n’ont pas donné suite à nos tentatives répétées de rencontrer l’un des responsables de leurs actions de partenariat. Ce fut notamment le cas des sociétés Nestlé France, Gaz de France, Sodexho, ACCOR, AXA, Carrefour France, du magasin Carrefour Venette dans l’Oise et même de la plate-forme d’entreprises IMS-Entreprendre pour la Cité. Nous avons sollicité très peu de petites entreprises, plus difficiles à identifier, dans la mesure où elles ne disposent pas souvent d’un site internet personnel et donnent rarement une publicité nationale à leurs partenariats avec le monde associatif. 

Comment expliquer ces réticences ? Le contexte de polarisation médiatique et politique, à l’aube des élections présidentielles, a constitué probablement un facteur de méfiance de la part des acteurs du monde économique à l’encontre des sollicitations sur ces questions. Le partenariat des entreprises, comme nous l’analyserons plus longuement par la suite, s’inscrit dans une logique d’engagement citoyen et de responsabilité humanitaire ou sociale qui transcenderait les clivages partisans. Toute coloration politique du débat sur l’exclusion tendrait donc à troubler la neutralité consensuelle d’un tel engagement. La position des entreprises semble être d’éviter les débats idéologiques sur ces questions.

Par ailleurs, notre position d’étudiantes, relais d’une association dans le cadre d’un projet d’analyse des logiques à l’œuvre dans le mécénat, a pu constituer un frein à la coopération des entreprises. Si nous voulions connaître les ressorts du mécénat, il suffisait de consulter la charte du mécénat ou les informations publiées sur le site de l’entreprise, nous a-t-on indiqué à plusieurs reprises. Un entretien, qui aurait permis selon nous de saisir la dimension humaine des partenariats, a souvent été perçu comme inutile.  Le peu de disponibilité des responsables mécénat des entreprises sollicitées pourrait au demeurant s’expliquer par des responsabilités multiples de ces acteurs au sein de l’entreprise et l’absence d’une organisation interne dédiée au mécénat, face à des sollicitations fréquentes et multiples.

Les associations, en revanche, ont montré une plus grande disponibilité à notre égard. Nous avons de la sorte pu rencontrer le responsable des Restos du Cœur de l’Oise par exemple. Toutefois, il est à noter que cette voie d’entrée, par le côté associatif, comporte un biais évident dans le traitement d’un tel sujet et ne nous a pas permis d’avoir une vision « interne » du mécénat. 

1. Un contexte favorable à l’implication des entreprises 



Depuis la fin des Trente Glorieuses et le développement croissant de la mondialisation, on observe un double mouvement conduisant à un certain paradoxe. La mondialisation, l’expansion des marchés pour les entreprises, s’est accompagnée d’un retrait des Etats qui ont abandonné une part de leur responsabilité de régulateur aux entreprises. L’entreprise peut ainsi être davantage sollicitée pour traiter de questions qui historiquement relevaient du domaine public. A contrario, ces mêmes entreprises, en particulier les multinationales, subissent une crise de confiance et de légitimité qui s’exprime notamment par une pression croissante de la société civile pour leur demander des comptes et exiger des changements dans leurs comportements. L’entreprise doit donc faire face à de nouvelles responsabilités et repousser les frontières de ses activités au-delà de la simple rentabilité économique et financière.

1.1.  Au niveau de l'entreprise : face à une crise de confiance et d'identité, l'émergence de l'entreprise socialement responsable. 

1.1.1. Le développement des fondations d’entreprise

Selon les termes de la loi, la fondation d’entreprise est l’acte par lequel une ou plusieurs entreprises s’engagent à réaliser un programme d’action pluriannuel d’une durée minimale de cinq ans prorogeable, en vue de la poursuite d’une oeuvre d’intérêt général, dans un but non lucratif (art. 19 de la loi n°87-571 du 23 juillet 1987 modifiée sur le développement du mécénat). 

Par rapport au mécénat réalisé « en direct », la fondation d’entreprise offre la garantie du respect de l’engagement des fondateurs et d’une transparence de l’information financière des fondations d’entreprise puisque l’objet et le programme d’action pluriannuel sont définis dans les statuts, et un rapport d’activité doit être publié chaque année. Par ailleurs, la fondation d’entreprise est une structure flexible sur les plans juridique et fiscal, ce qui la rend accessible à toutes les entreprises.

Néanmoins, la fondation d’entreprise n’est pas étrangère à la logique du mécénat « direct ». D’après le rapport réalisé par Ernst&Young, « Panorama 2006 des fondations d’entreprise : Créer sa fondation d’entreprise, quelles motivations ? », la création d’une fondation d’entreprise joue un rôle structurant et constructif pour le mécénat : soit elle renforce l’implication de l’entreprise dans ses actions de mécénat, soit elle lui fournit l’occasion de donner plus d’ampleur et de cohérence à une démarche déjà bien engagée.

Les fondations d’entreprises ont connu un développement particulièrement important ces dernières années, à la suite de la mise en place d’un nouveau dispositif légalement et fiscalement avantageux par la loi Aillagon du 1er août 2003. Alors que la première loi sur les fondations d'entreprise, qui était en vigueur depuis 1990, proposait un régime calqué sur celui des fondations reconnues d'utilité publique, le nouveau dispositif offre aux entreprises le bénéfice d'une réduction d'impôt « mécénat » de 60% du montant du financement alloué à leur fondation d'entreprise, dans le cadre d'un “Programme d'Action Pluriannuel”. 


Le rapport d’Ernst&Young, déjà cité, met en évidence un net accroissement du nombre de créations de fondations d’entreprises depuis 2004 : il dénombre ainsi 38 déclarations de créations de fondations d’entreprise sur les deux années 2004 et 2005. Les projets relatifs au domaine du social et de la solidarité demeurent prégnants, devant la culture et la santé. 

1.1.2. La Responsabilité Sociale de l'Entreprise, l'Investissement Socialement Responsable et la notation sociale: des incitations à une plus grande implication des entreprises dans la lutte contre l'exclusion. 


La Responsabilité Sociale de l'Entreprise est un concept onusien, selon lequel l’entreprise a un rôle à jouer dans l’obtention d’un développement durable et peut ainsi gérer ses opérations de manière à stimuler la croissance et renforcer la compétitivité tout en garantissant la protection de l’environnement et en promouvant la responsabilité sociale. Ces nouvelles responsabilités s’accompagnent parallèlement d’une plus grande exigence de transparence : les entreprises doivent rendre des comptes, faire du reporting afin d’informer les parties prenantes de leurs pratiques sociales. Au-delà de cette exigence d’information en interne, s’est développée une exigence d’évaluation externe, lié entre autres au développement des fonds éthiques et de l’Investissement Socialement Responsable, qui a ainsi donné naissance à la notation sociale des entreprises.

1.1.2.1. La notation sociale ou extra-financière


Dans le  domaine strictement financier, la notation est particulièrement appréciée par les investisseurs, car elle permet d’éclairer leurs choix. La notation sociale est donc l’équivalent de la notation financière dans les domaines environnementaux et sociaux. Elle peut être définie comme une opinion indépendante sur la qualité des performances environnementales, sociales internes et externes d’une entreprise. Dans un contexte d’incertitude et d’asymétrie de l’information, la note sociale se présente comme l’instrument de sélection des valeurs par les gérants de portefeuilles socialement responsables. Elle joue donc un rôle de prescripteur de conduite. 

1.1.2.2. L'Investissement Socialement Responsable 


 L’investissement socialement responsable (ISR) vise, comme l’ensemble des marchés financiers, un juste rendement des capitaux investis, mais tient compte dans sa gestion d’actifs et dans son dialogue avec les entreprises de leur politique sociale et environnementale. 

         
Ce sont les fonds de pensions anglo-saxons qui sont à l’origine du mouvement, ensuite rejoints par les réassureurs, et en France par les banques étatiques telles que la Caisse des Dépôts et Consignations, ainsi que par les banques mutualistes, avant que la plupart des gestionnaires d’actifs ne s’y intéressent. Ces acteurs ont des visées de plus long terme que celles qui prévalent sur les marchés financiers traditionnels. Les fonds de pensions gèrent en effet les retraites des pays qui n’ont pas de systèmes par répartition, comme aux Etats-Unis. Ils ont donc intérêt à investir dans des entreprises soutenables sur le long terme.  Le premier indice socialement responsable, le Domini 400 Social Index, a été lancé aux Etats-Unis, au début des années 90, par le cabinet KLD. Depuis, les principales agences de notation en ont construit d’autres à partir de leur propre méthodologie de notation extra-financière. Il existe cinq principaux indices
 qui servent à orienter l’investissement socialement responsable. 

Le développement de l'ISR , un atout plus qu'une contrainte pour l’entreprise. 


La RSE et donc la notation sociale exigent de l’entreprise la mise en place de stratégies intégrant une convergence entre les performances économiques, sociales et environnementales. 


Il ne faut pas perdre de vue qu’une entreprise est une organisation marchande et les dirigeants se trouvent face à des exigences de rentabilité économique. Ainsi, la mise en place d’une stratégie aboutissant à une bonne note intervient nécessairement, d’abord et avant tout comme une contrainte. 


Toutefois, face à la montée en puissance des « consommateurs citoyens », pouvoir certifier sa démarche par le biais de la notation est un atout certain pour l’entreprise.  D’après une enquête Credoc, réalisé en 2002, en Europe 75% des consommateurs se disent prêts à modifier leurs choix de consommation en fonction de critères sociaux ou environnementaux et 44 % se disent prêts à payer plus cher des produits responsables du point de vue social ou environnemental. Les financiers prennent en compte, pour estimer le prix d’une entreprise lors de la cession, la valeur immatérielle de son « goodwill » c’est à dire le capital de confiance attaché à son nom et à ses marques. Ainsi, la réputation d’une entreprise détermine plus que jamais son avenir. La sélection d’une entreprise dans un fonds socialement responsable ou dans un indice confère une image favorable à l’entreprise auprès des parties prenantes. Ceci a notamment un impact fondamental en termes de relations humaines et de gestion du personnel à une époque où de nombreuses entreprises ont du mal à attirer une nouvelle génération de cadres, qui souhaitent avant tout donner du sens à leur vie professionnelle. 

L’ISR connaît actuellement un développement mais reste un marché de niche. 


Les fonds ISR sont davantage développés dans les pays anglo-saxons mais on observe une croissance importante des sommes investies en Europe et notamment en France. Le nombre de fonds socialement responsables est passé de 7 en 1997 à 122 en 2004. Les encours se sont élevés proportionnellement, passant de 200 millions d’euros en 97 à 3,5 milliards en 2004. L’encours total des fonds SR, offreurs étrangers compris, a dépassé le seuil des 5 milliards d’euros en 2004, avec une hausse de 13% par rapport à 2003. 


Cependant, l’ISR reste un marché de niche. En 2004, l’ISR  ne représentait que 1,5% des actifs gérés en France. Aux Etats-Unis ce chiffre représente 13%. 


Cette faiblesse relative de l’ISR s’explique d’abord par le fait qu’il est difficile de démontrer que ces fonds sont au moins aussi rentables que les fonds classiques. Il faut par ailleurs observer que le choix des placements est réduit, donc la diversification moins grande et en conséquence le risque plus fort. 


Toutefois, il faut noter que, même si, à l’heure actuelle, les montants placés dans l’ISR sont faibles, ceux-ci devraient être amenés à augmenter de manière importante avec le développement de l’épargne salariale sachant que la CFDT, la CGT, la CFTC et la CFE–CGC se sont engagées depuis 2002 dans une démarche de sélection et de labellisation des offres d’épargne salariale qui doit favoriser les entreprises socialement responsables. Par ailleurs, la création par la loi du 17 juillet 2001 du fonds de réserve des retraites devrait entraîner également à terme une augmentation des montants placés dans l’ISR, ce qui créerait donc une incitation plus forte pour les entreprises pour une implication en faveur de la lutte contre l'exclusion.


Enfin, si la RSE reste encore aujourd'hui un phénomène déclaratif, il faut néanmoins signaler l'initiative Global Compact des Nations Unies qui donne un cadre à la réflexion autour de cette problématique. Le principal défi reste l'intégration de la notation sociale à la traditionnelle notation financière pour renforcer l'impact de la RSE. Et il y a fort à parier que les obligations juridiques concernant la responsabilité sociale des entreprises vont évoluer prochainement. 

1.1.2.3. Les Structures d'Insertion par l'Activité Economique (SIAE) et l'entreprenariat social: la réconciliation de l'efficacité économique et de l'implication sociale. 

“Jeter du jour au lendemain un sans abri dans une entreprise, c'est lui donner peu de chances de survie dans ce milieu. C'est un apprentissage le retour à la vie sociale...” 


« Le travail a des vertus structurantes sur l’emploi du temps, et c’est l'accès à un statut. Or, tout passe par le statut. Il faut que la personne puisse dire : qu’est ce que je suis ? Je suis cuisinier, ou éboueur, mais pas je suis toxico, ou je suis SDF. »


C'est sur la base de ce constat qu'ont été développées les Structures d'Insertion par l'Activité Economique (SIAE), qui existent depuis une trentaine d'années. Il existe plusieurs types de structures : les entreprises d'insertion, les entreprises d'insertion de travail temporaire, et les associations intermédiaires. Leur objectif est de proposer aux personnes en difficulté une activité économique et un accompagnement social afin de faciliter leur réinsertion sociale et professionnelle. Elles partent du postulat que le travail est un vecteur essentiel d'intégration et de citoyenneté, et que l'entreprise doit être un outil d'insertion. La finalité de ces structures est l'insertion sociale et professionnelle des personnes employées et elles utilisent comme moyen l'activité économique. Ainsi, l'économie est au service du social. On peut replacer leur essor dans un contexte plus large de développement de l'entreprenariat social, qui a désormais une Chaire consacrée à l'ESSEC ou des fondations comme la Financière de l'Echiquier qui subventionnent des projets de ce type. 


Le fonctionnement de ces structures est classique: elles tirent leurs bénéfices de leur activité de production de biens ou de services, et sont soumises à l'impôt sur les sociétés. De même, elles ne bénéficient pas de statut juridique particulier. Elles peuvent par exemple être organisées en SARL, société anonyme, coopérative, ou association à but lucratif. Le contrat signé entre le salarié et la SIAE est un contrat classique, l'entreprise d'insertion étant un employeur comme un autre. Ainsi, les personnes exclues sont les véritables acteurs de leur réinsertion. Enfin, les SIAE sont particulièrement présentes dans les domaines du BTP, de la restauration, de la maintenance, ou du recyclage – des secteurs où la main d'oeuvre est rare et le recrutement difficile. 


Ces structures doivent donc faire preuve d'une double compétence. Elles doivent être performantes et concurrentielles et donc réunir des compétences économiques et techniques, maîtriser leur gestion financière, mettre en place une stratégie commerciale, mais elles doivent aussi mettre en place des systèmes d'évaluation et de suivi personnel, faire face à une forte rotation des effectifs, et assurer l’encadrement nécessaire à la démarche de réinsertion. Elles sont donc confrontées à un double risque : un risque économique de dépôt de bilan, et un risque social qui serait d'oublier la spécificité du parcours de réinsertion. 


Afin de prévenir ces risques, ces structures signent des conventions avec les directions départementales du travail de l'emploi et de la formation professionnelle (DDTEFP). Elles bénéficient ainsi de l'allègement Fillon, ainsi que d'une aide au poste d'insertion pour couvrir les prestations d'insertion. En effet, les subventions aux SIAE s'inscrivent dans un mouvement plus large d'activation des dépenses sociales. 


Les résultats en termes de réinsertion sont encourageants : les statistiques de la DGTEFP indiquent que 44,5% des personnes issues d'une SIAE ont trouvé un emploi en CDI ou en CDD de plus de 6 mois, et seuls 12,5% retombent au chômage. 


En effet, les SIAE ne sont qu'une passerelle vers un emploi classique, une étape dans le parcours de réinsertion. Après avoir été agréée par l'ANPE, la personne employée ne peut signer qu'un CDD de 12 mois avec l'entreprise d'insertion, renouvelable une fois. De plus, le contrat signé est un contrat classique, l'entreprise d'insertion étant un employeur comme un autre. Les salariés de l'entreprise d'insertion peuvent être licenciés en cas de manquement aux consignes. Ainsi, ce sont  les personnes exclues qui sont les acteurs de leur réinsertion. 

1.1.2.4. Les Groupements d'Employeurs pour l'Insertion et la Qualification


Les Groupements d’employeurs pour l’insertion et la qualification (GEIQ) permettent de concilier le besoin de flexibilité des entreprises – notamment dans des secteurs où l'activité est fluctuante comme le BTP – et la nécessité d'assurer des postes non précaires aux personnes en réinsertion. Les GEIQ sont des associations loi 1901, qui permettent de mutualiser les besoins en ressources humaines des entreprises membres, et qui réunissent le plus souvent des acteurs divers : entreprises demandeuses de main d'oeuvre, associations luttant contre l'exclusion, et collectivités territoriales. Les GEIQ recrutent les personnes en situation d'exclusion sur la base d'un contrat de professionnalisation, puis les mettent à disposition des employeurs membres du GEIQ, tout en assurant une formation et un suivi personnel. 


Ainsi, le monde de l'entreprise se transforme et prend conscience de son rôle social. Si le potentiel de cette mutation qui s'amorce n'est pas encore pleinement réalisé, l'entreprise constitue bien l'un des leviers principaux de la lutte contre l'exclusion, tant en tant que mécène, qu'en tant qu'employeur.   

1.2. Au niveau du secteur associatif : vers une redéfinition de l’identité des associations, du militantisme au professionnalisme


Le XXe siècle a vu une expansion sans précédent du secteur associatif. Beaucoup voient dans cette effervescence la construction d'une société civile, qui constituerait un contre-pouvoir citoyen face aux Etats et aux entreprises. En effet, les associations sont devenues des acteurs incontournables de la scène démocratique.  Elles bénéficient d'un large soutien médiatique et selon certains sondages, les citoyens leur font plus confiance qu'à leur propre gouvernement. Toutefois, leur croissance fulgurante a profondément modifié leur identité et leurs modes d'action. 


Depuis le début des années 80, les associations se sont trouvées confrontées à des problématiques de gestion inédites, qui les ont poussées à se professionnaliser. 

1.2.1. Communication


La professionnalisation de la communication commence avec la crise économique du début des années 1980. En effet, les associations font alors face à une baisse des subventions publiques et se trouvent contraintes de chercher d’autres sources de financement afin de garantir leur viabilité et leur indépendance. Elles professionnalisent donc leurs stratégies de communication et établissent souvent un département marketing afin de promouvoir leurs actions et d’augmenter leur notoriété pour collecter plus de fonds. En effet, élargir les rangs des donateurs et rationaliser leurs opérations de financement - facilités par le développement de l'Internet - était une nécessité face à l’augmentation du nombre et du coût de leurs missions. 

1.2.2. Gouvernance

« La préoccupation croissante des organismes sans but lucratif pour faire évoluer les pratiques, processus et la communication autour de l'enjeu d'une bonne gouvernance est une réalité croissante, présente à tous les niveaux » Enquête Ernst and Young, « Quelle approche de la gouvernance dans l'univers des OSBL? » Mai 2006. 


Dans un marché du don et des subventions qui devient de plus en plus concurrentiel, les associations ne vivent que de leur « capital réputation ». Pour cela, elles se sont pliées aux exigences fortes des donateurs en termes de gouvernance en mettant en place entre autres, une plus grande transparence, des audits internes, la certifications des comptes par un commissaire aux comptes, ou un conseil d’administration indépendant. Le responsable des Restos du Cœur de l’Oise, au cours d’un entretien
, a insisté sur le rôle clé de la certification des comptes pour redonner une image de transparence et de bonne gestion aux associations : « Mais il ne faut pas oublier une chose : on a eu une association qui s’appelait L’Arc et qui nous a drôlement démolis au niveau des associations. Donc, maintenant la seule chose, c’est d’adhérer à la charte des associations et publier les comptes, en ayant les comptes les plus clairs possibles. » Aussi l’association a-t-elle connu récemment une double certification, au niveau départemental dans chaque section par un commissaire aux comptes, et au niveau national par la Cour des comptes.

1.2.3. Efficacité

« Les nouveaux philanthropes veulent avant tout de l'efficacité. Ils sont prêts à s'engager personnellement dans les projets qu'ils choisissent de soutenir. Ils n'hésitent pas à ouvrir leur carnet d'adresses. Il ne leur déplaît pas d'appliquer aux projets associatifs les techniques de management expérimentées dans leurs entreprises au cours de leur vie professionnelle. Ce qu'ils veulent avant tout, c'est que ça marche. » Les Echos, 02/02/2007, Les Placements du Coeur, François Lebrun. 


L'efficacité des actions mises en oeuvre est devenu un autre critère primordial pour l'attribution de subventions. Ainsi, l'évaluation des actions amène à des audits très précis des projets mis en oeuvre, ainsi qu'à des études de faisabilité pré-projets, et des efforts de capitalisation par la suite. 


Au niveau des ressources humaines, on assiste à la « salarisation » du monde des associations, car les profils recherchés sont de plus en plus pointus, en raison de la technicité poussée des projets mis en oeuvre. Aussi, la salarisation est-elle la condition sine qua non de l'efficacité des actions. De plus, le management des équipes a profondément évolué. D'un modèle fondé sur un idéal militant, on est passé à un modèle construit autour d'une culture de l'organisation, et de schémas beaucoup plus proches de ceux du secteur privé marchand. 


Ainsi, n'est-on pas en train d'assister à l'émergence d'entreprises associatives ? Le changement de paradigme est notoire : les associations sont désormais entièrement dédiées à l'efficacité des actions et à la rationalisation des moyens mis en oeuvre. 


On assiste donc à une professionnalisation accrue des associations, tant dans les modes d’organisation que dans la gestion des ressources humaines. La création d’organes de gestion interne,  la rédaction de rapports d’évaluation, ou les initiatives de capitalisation au travers des plateformes d’associations en sont l’illustration. Cette démarche constructive de transformations internes, nécessaire et bénéfique pour tous,  a toutefois un coût d’investissement considérable pour des petites structures. Ce double mouvement de rationalisation de l’organisation et d’effort de communication représente une charge très – parfois trop – importante pour les budgets des associations qui ne disposent pas d’assez de notoriété pour faire un appel aux dons, et qui voient leurs subventions diminuer. Se rapprocher des entreprises est donc la seule solution. 


Dans un contexte où les entreprises ont intérêt à investir le terrain social, et où les associations ont tendance à se rapprocher de structures professionnelles, des partenariats entre associations et entreprises pour lutter ensemble contre l'exclusion sont envisageables. 

2. Les alliances associations - entreprises : la rencontre de deux logiques distinctes mais complémentaires ?

L’aide apportée par les entreprises aux associations luttant contre l’exclusion est le fruit d’une rencontre entre la logique associative et la logique de marché. Elle suppose donc que les entreprises et les associations parviennent à concilier leurs vues et les enjeux de leur intervention, en coopérant sur un terrain d’action commun. 

Or, la lutte contre l'exclusion cristallise tous les obstacles aux partenariats : sujet extrêmement politisé et médiatisé, la lutte contre l’exclusion a tendance à constituer un repoussoir pour des entreprises qui recherchent un terrain d’action consensuel. L’analyse des logiques à l’œuvre dans l’aide apportée par les entreprises aux associations luttant contre l’exclusion permet donc de mettre en lumière de manière radicale les motivations divergentes des partenaires, tout en montrant que ces différences peuvent devenir une richesse quand elles se font complémentarités.

2.1. La divergence des motivations respectives des partenaires

2.1.1. La valorisation du mécénat est incluse dans une logique de développement durable des grandes entreprises qui concerne aussi bien leurs activités marchandes que leurs activités de mécénat.

2.1.1.1. Une politique de communication englobante

Beaucoup de grandes entreprises rendent publics des « contrats de partenariats » ou des « chartes du mécénat » sur leur site internet, où elles exposent les raisons, la nature et les conséquences de leur engagement.

La mise en place de l’association « IMS-Entreprendre pour la Cité » illustre parfaitement la signification donnée par les entreprises à leur engagement auprès des associations : créée en 1986 par un groupe de chefs d’entreprises, cette association vise à « fédérer des entreprises engagées dans des démarches de partenariat avec les autres acteurs de la Cité, dans une logique de développement durable. Sa mission est d'aider les entreprises à intégrer, dans leur politique de Responsabilité Sociale (RSE), des démarches sociétales innovantes, menées en partenariat avec les autres acteurs de la société », comme le précisent ses statuts.

L’engagement des entreprises aux côtés des associations est souvent lié, dans leur discours, à la notion de développement durable. Sont étroitement imbriqués les efforts internes à l’entreprise en matière de préservation de l’environnement, de respect des conditions de travail des employés et les actions « externes » menées en collaboration avec des associations. Dans la charte « Développement durable 2006 », le groupe Gaz de France met en évidence son engagement en faveur du développement durable, tant au sein de l’entreprise avec la politique « santé-sécurité au travail », dans son offre de produits et ses stratégies, avec une prise de participation de 46% dans la société Maïa Eolis qui développe des parcs éoliens, que dans ses partenariats avec des associations telles que Emmaüs-France, en faveur de la lutte contre l’exclusion. Le développement durable apparaît donc comme un concept commode, d’acception suffisamment large et indéterminée pour embrasser les multiples actions « citoyennes » de l’entreprise. En ce sens, la lutte contre l’exclusion et le développement des énergies renouvelables sont mis sur le même plan, dans la mesure où ces deux types d’actions sont soucieuses de l’environnement de l’entreprise, qu’il soit social ou écologique.

Cette volonté d’englober dans une même logique les multiples actions de l’entreprise, qu’elles relèvent de la sphère marchande ou de la sphère « caritative » les conduit à tenter d’harmoniser leur politique de partenariat associatif et leurs activités productives.

Les politiques de communication s’efforcent ainsi de mettre en cohérence ce type de partenariats avec leur « cœur de métier », en établissant un continuum entre leurs activités productives et marchandes et leurs activités « caritatives ». La plupart des entreprises opérant dans le secteur agroalimentaire ou de la grande distribution participent à la lutte contre l’exclusion en distribuant des denrées alimentaires. Nestlé France soutient le Samu social de Paris, la Croix rouge française et les banques alimentaires en faisant des dons de produits, notamment de Nutrition Infantile pour des mères vivant en situation de grande précarité. De même, Carrefour Hypermarchés France estimait qu’en 2005, ses contributions en dons alimentaires représentaient 34 000 000€ en provenance des 217 magasins pour la Banque alimentaire, les Restos du Cœur, le Secours Populaire, la Croix Rouge, et d’autres structures locales, alors que les dons financiers ne représentaient que 889 000€. 

Le rapport d’Ernst&Young met en évidence, pour le cas particulier des fondations d’entreprises, cet effort de mise en cohérence. La création d’une fondation n’est pas sans retours avantageux pour l’entreprise fondatrice, en termes de valorisation de son image et de mobilisation de ses salariés. C’est pourquoi l’entreprise fondatrice réalise un arbitrage subtil entre la recherche de cohérence et de lisibilité des actions de sa fondation et ses métiers propres et savoir-faire : 86 % des entreprises répondantes estiment que les domaines d’action respectifs de leur fondation et de leur entreprise sont « cohérents » ou « en liens directs et complémentaires » alors qu’ils ne sont que 14 % à les considérer comme « indépendants ».

2.1.1.2. L’attente de retombées positives, tant sur les consommateurs que sur le personnel

Les motivations des entreprises reproduisent ce double mouvement, tourné à la fois vers l’organisation interne de l’entreprise et vers son environnement, qui prévaut dans la logique de mécénat : à travers des partenariats avec des associations, les entreprises entendent à la fois diffuser une image positive auprès des autres acteurs de la vie économique, et notamment de leurs clients, et permettre une fédération des salariés autour d’un projet commun. Le rapport d’Ernst&Young sur les fondations d’entreprise souligne cette double motivation des entreprises dans des politiques de mécénat, et plus particulièrement dans la constitution d’une fondation d’entreprise : « Les résultats de notre Panorama semblent signifier que, dans l’environnement socio-économique actuel, l’ensemble des parties prenantes attend un réel engagement sociétal de l’entreprise. En effet, 72 % des répondants ont la conviction que le premier retour sur investissement de la fondation d’entreprise s’apprécie d’abord en qualité d’image. Ensuite, la moitié d’entre eux lui reconnaissent un deuxième avantage, celui de fédérer les équipes au sein de l’entreprise. »

Cette double motivation se traduit notamment par l’envoi de plus en plus fréquent de salariés de l’entreprise dans des stages de volontariat auprès d’associations partenaires. Par exemple, le groupe Gaz de France, outre son aide matérielle et financière, met à disposition du Samu social de Paris des collaborateurs volontaires. Ces derniers se joignent aux autres volontaires pour les « maraudes de nuit ». C’est aussi le cas de l’entreprise PSA Peugeot Citroën dont certains représentants siègent au Conseil d'administration et participent à différents travaux du Samu social de Paris. A terme, PSA souhaite également proposer à ses salariés de s'associer de façon ponctuelle et bénévole aux actions de l’association.

Le souci dont témoignent les entreprises de valoriser leurs actions de mécénat au sein d’une politique englobante de développement durable, en attendant que leurs partenariats influent tant sur le choix du consommateur que sur l’esprit d’équipe de leur personnel, est souvent considéré par les associations comme un risque d’ « instrumentalisation » de leurs actions. En effet, une telle politique de communication « englobante » peut à la fois apparaître comme une forme de captation de l’action associative au seul profit de l’entreprise, en montrant à quel point elle est partie intégrante de l’identité de celle-ci, mais aussi comme un moyen de tirer parti de ce partenariat à des fins stratégiques et financières, en attirant les consommateurs et en améliorant la productivité des salariés. 

2.1.2. Lorsqu’elles recourent à l’aide des entreprises, les associations accordent une grande importance à la préservation de leur indépendance


Un premier élément à mettre en lumière est la faible importance relative de la publicité donnée par les associations aux partenariats qu’elles ont noués avec des entreprises. Par exemple, ni le site internet des Restos du Cœur, ni celui d’Emmaüs France ne comportent de rubrique relative aux entreprises partenaires. Cette dissimulation du rôle des entreprises ne va pourtant pas de soi : un partenariat pérenne avec une grande entreprise pourrait, au contraire, constituer un gage d’efficacité et de bonne gestion. 


Cette tendance montre combien les associations, dans leur ensemble, demeurent profondément attachées à leur indépendance et à une forme de « culture du désintéressement ». Outre la distance souvent manifestée à l’égard des partis politiques, les associations entendent se préserver d’une logique marchande qui risquerait d’entrer en conflit avec la logique du bénévolat et du don. Comme le souligne le rapport « Nouvelles alliances dans la sphère privée : ONG et entreprises » réalisé par Admical et la Fondation de France en 2002, « certaines ONG redoutent d’être considérées comme des « VRP de la solidarité», ou encore des sous-traitants des entreprises, au risque de se faire instrumentaliser et ce, au détriment de leurs valeurs de solidarité, de partage et d’indépendance. » Cette citation met en évidence un double risque pour les associations : celui de renvoyer une image confuse et trouble au grand public en faisant coïncider bénévolat et logique marchande, mais aussi celui de se faire « instrumentaliser » par les entreprises, en leur permettant de générer du profit grâce à leur image.


Au cours de l’entretien réalisé avec le responsable des Restos du Cœur du département de l’Oise, la crainte d’être le jouet des mécènes est apparue d’emblée comme un élément structurant du rapport entretenu avec les entreprises qui offrent leur aide. Les propositions reçues sont d’emblée perçues avec méfiance : « Les entreprises qui nous contactent, généralement, c’est très intéressé. Et donc, c’est pratiquement un refus. S’ils veulent se servir du logo et de la notoriété des Restos du Cœur pour se promouvoir et promouvoir leurs produits, c’est refusé. »
 La question du financement est donc assez délicate pour les ONG : les valeurs éthiques de partage et de don de soi se concrétisent dans le bénévolat et la totale gratuité des activités menées, aux antipodes de la recherche de profit et, dans l’idéal, un financement cohérent devrait relever de cette même logique. Peut-il en être ainsi en faisant appel aux financements des entreprises ? Ces dernières constituant avant tout des organismes à but lucratif, toute action de leur part est supposée être subordonnée à ce but. 


A l’inverse, il est à noter que le désintéressement et la culture du bénévolat dont font preuve les associations peuvent être perçus par les entreprises comme un signe d’amateurisme et d’inefficience. Les auteurs du rapport « Nouvelles alliances dans la sphère privée : ONG et entreprises » sus-cité mettent en avant ce type de réticences de la part des entreprises : « Quand on demande à une entreprise sa perception du « monde des ONG », il n’est pas rare que ce dernier soit taxé d’amateurisme, de militantisme excessif ou encore de manque de transparence » tant de caractéristiques qui risquent de nuire à une gestion optimale des actions menées.


Toutefois, les enjeux qui sous-tendent le partenariat entre les entreprises et les associations sont fortement différenciés en fonction de la taille respective des entreprises, des associations et de leur projet. Comme nous l’avons souligné en introduction, nous avons surtout eu accès aux documents des grandes entreprises, diffusés sur leur site internet. Les politiques de mécénat des petites entreprises répondent sans doute à des logiques différentes, déterminées davantage par des facteurs géographiques et humains. Une typologie plus fine des éléments déterminants de la rencontre entre entreprises et associations à différents niveaux pourrait être utile.

2.2. Les complémentarités des deux types de partenaires : les règles d’un jeu à somme positive


Néanmoins, les profondes divergences qui apparaissent entre ces deux types d’acteurs du privé, si elles peuvent constituer un facteur de méfiance réciproque, peuvent également être conçues comme la source de rencontres fécondes. Le rapprochement entre les entreprises et les associations pourrait ainsi reposer sur l’idée que la coopération entre les deux catégories d’acteurs constitue un jeu à somme positive : l'association gagne à la prise en compte de ses préoccupations par l’entreprise, et l’entreprise gagne à jouer un rôle social. Il y aurait donc un véritable intérêt objectif pour les deux acteurs à lutter ensemble contre l'exclusion. 

2.2.1. Pour les entreprises: une véritable orientation stratégique

On assiste à la conjonction de quatre orientations stratégiques des entreprises qui expliquent l’attention croissante des entreprises pour la lutte contre l'exclusion et pour les partenariats avec les associations. 

« On sent chez les entreprises une vraie volonté de trouver un partenaire, un allié. » (S.C.). 

2.2.1.1. Un intérêt économique évident


L'exclusion a un coût économique pour les entreprises. En effet, un phénomène d'exclusion grandissant va avoir tendance à déprimer la consommation des ménages, et à dissuader les épargnants de devenir actionnaires. 


De plus, les dépenses publiques liées à la lutte contre l'exclusion sont autant de charges pour les entreprises par le biais de la fiscalité et des prélèvements sociaux. Ainsi, agir contre l'exclusion aura aussi pour effet une diminution des charges de l'entreprise. S’assurer directement d’une action efficace sur le terrain, en contrôlant les fonds mais aussi la gestion et l’optimisation de ces fonds, représente à ce titre un moyen de lutter directement contre l’exclusion, de la manière la plus efficace possible.


Donc, lutter contre l'exclusion peut représenter pour l'entreprise un retour sur investissement important en termes strictement économiques. 

2.2.1.2. Une stratégie de réduction de l’exposition au risque et une valorisation de l'image


Les entreprises sont soumises à une pression croissante de leur environnement et de leurs parties prenantes en faveur d’un comportement social responsable. Les campagnes contre certaines entreprises en appelant au boycott  (Nike, Shell par exemple) ont eu un effet dévastateur sur leur image et leurs ventes. Dans ce contexte, une coopération renforcée avec des organisations de la société civile permettrait de mieux identifier et réduire les risques environnementaux, sociaux, économiques et politiques.


Ce partenariat peut même devenir un atout marketing. En effet, le positionnement « responsable » devient un avantage concurrentiel lorsqu’une partie du marché sur-pondère ce critère dans son comportement économique. Si ce phénomène de « boycott » est difficile à évaluer, il est non négligeable pour les entreprises dont les produits visent le grand public.


Enfin, cette stratégie de valorisation de l'image se renforce avec le développement de l'investissement socialement responsable et de la notation extra-financière, car elle a désormais un impact sur les actions de l'entreprise. 

2.2.1.3. Une stratégie de renforcement de l’expertise en matière sociale 


Les entreprises ont compris l’intérêt qu’elles pouvaient trouver à avoir recours à l’expertise de plus en plus solide des associations dans des domaines variés, fondée sur une expérience du terrain. Dans le cas de l'exclusion, les associations peuvent fournir une expertise précieuse pour la gestion des ressources humaines. 


Les associations fournissent aussi un travail de veille sociale. En effet, ce sont les acteurs sociaux qui sont parmi les mieux à même de capter les signaux faibles qui annoncent les grandes évolutions de société – ce qui permet donc aux entreprise de s'adapter et de se positionner sur des marchés émergents. 

2.2.1.4. Soutenir des projets innovants


« Le privé est plus apte à expérimenter, car plus réactif. » Jérôme Schatzman


Associations et entreprises sont culturellement proches dans les méthodes d'action, en prise directe avec les « destinataires » de leurs actions. Les deux secteurs – privé marchand et non marchand – représentent un potentiel d'action face aux insuffisances des différentes politiques publiques. En effet, les moteurs, et les caractéristiques, du secteur privé sont l'innovation, l'expérimentation, et la réactivité dans la capacité d'action. Il est donc intellectuellement séduisant pour une entreprise de soutenir cette démarche qui est dans la prolongation des valeurs de l'Entreprise. 

· « Comment les associations de lutte contre l'exclusion peuvent-elles promouvoir leurs projets auprès des entreprises ?

· Il faut surtout vendre de l'efficacité, le côté entrepreneurial. Ce ne sont pas juste des bonnes intentions, mais de la transparence, une bonne gestion des fonds, et pouvoir donner les moyens de le vérifier. En gros, du professionnalisme. Ensuite, dire que c'est un sujet central pour la boîte ou la fondation qui est concret, palpable qui va développer l'ancrage territorial des entreprises; et un projet qui aura un impact positif sur votre communication interne sur les salariés, parce que c'est un sujet qui les touche. Parce qu'au bout d'un moment, les écoles au Bangladesh, c'est super, mais les gens vont vous dire « il y a mon beau-frère qui est au chômage, alors vous savez… »

2.2.2. Pour les associations: une nécessité financière couplée à une stratégie de croissance. 


La création au sein des associations de départements en charge des relations avec les entreprises a été une mutation idéologique difficile à mettre en oeuvre mais qui a été admise au fur et à mesure. En effet, si c'est la nécessité financière qui a poussé les associations vers les entreprises, elles en retirent aussi de nombreux autres avantages. 

2.2.2.1. La diversification des sources de financement


La montée de la professionnalisation des associations a un coût. Face à la baisse tendancielle des ressources provenant de l’Etat et à l'instabilité des dons venant du grand public, il est nécessaire de rechercher de nouvelles sources de financement. 


De plus, par un effet de levier, les associations peuvent aussi espérer que les salariés de l'entreprise deviennent des donateurs. 

2.2.2.2. La diversification des stratégies d’influence


Certaines associations ont réalisé que leur action serait plus efficace dans le cadre d’un dialogue concerté que dans celui d’une opposition frontale. En effet, la coopération n’est pas exclusive de la posture critique : les deux se combinent très bien.


Les associations ont pris conscience que les entreprises sont aussi des acteurs incontournables du social. L'engagement du secteur privé est donc un facteur essentiel dans la lutte contre l'exclusion, où l'accès à un travail joue un rôle crucial – que ce soit dans la prévention ou la réinsertion. La coopération permet donc de sensibiliser et de mobiliser les entreprises sur leur rôle prépondérant – et donc de mettre en place une stratégie de lutte contre l’exclusion plus efficace. 

2.2.2.3. Un relais de diffusion de leurs messages 


Malgré les réticences des associations à se « compromettre » avec la logique marchande et financière, le monde de l’entreprise est un relais précieux pour la diffusion des messages des associations, particulièrement parce qu'il touche des milieux très différents de leur sphère d'influence habituelle. Comme le montrent les études sur le marketing viral, le message sera ensuite propagé par un effet de réseau et aura plus de répercussions que si les associations avaient elles-mêmes promu le message car il viendra d'une « personne de confiance ». Véritable révolution dans le monde de la publicité, ce procédé pourrait aussi devenir une révolution dans la communication des associations. 


Donc, un partenariat avec une entreprise leur assure l’accès à un large public – que ce soit les salariés ou les consommateurs. Comme la lutte contre l'exclusion passe aussi par un travail sur les représentations, cette ouverture à d'autres publics représente un facteur de succès des projets de lutte contre l'exclusion. 

2.2.2.4. Un facteur d'évolution des pratiques


Les associations peuvent tirer parti d'un rapprochement avec les entreprises par un effet de transfert technologique et de compétences. L'interpénétration des deux milieux, s'il permet de faire évoluer les représentations de l'entreprise permet aussi d'accélérer la professionnalisation des associations et la qualité des projets mis en oeuvre par celles-ci. 

· En résumé : une forte valeur ajoutée aux partenariats associations - entreprises. 

	POUR LES ASSOCIATIONS

1 - Apports financiers 

2 - Apports en nature 

3 - Intérêt des bénéficiaires 

4 - Faire évoluer les représentations des salariés – qui sont aussi des citoyens

5 - Effet de levier : les salariés peuvent devenir des donateurs

6 - Renforcement de la professionnalisation avec apprentissage de méthodes de management, gestion, etc.


	POUR LES ENTREPRISES

1 - Ancrage territorial: participer à la création d'un bon environnement pour les affaires. 

2 - Stratégie marketing pour attirer les consommateurs et les investissements

3 - Fédérer les équipes autour d'un projet, de rencontres et de valeurs non économique porteuses de sens. 

4 - Valoriser, dynamiser ou renouveler son image externe 

5 - Valoriser, dynamiser ou renouveler son image interne 

6 - Expertise et veille sociale

7 - Soutenir une dynamique d'expérimentation et d'innovation




2.2.3. Retour sur les SIAE : un partenariat endogène


La double finalité économique et sociale des structures d’insertion par l’activité économique (SIAE) implique nécessairement un partenariat avec des associations compétentes sur la thématique de la réinsertion. La relation triangulaire entre la personne en réinsertion, l’association et l’entreprise est essentielle à la démarche de réinsertion. En effet, la réinsertion n'est possible qu'à la condition que la personne exclue ait eu un « déclic », l'envie de s'engager dans un parcours de réinsertion, qu'une association effectue un suivi régulier, et qu'une entreprise lui confère un statut social. 


-«  Donc l’action des entreprises se fait plutôt en aval, une fois que le déclic a eu lieu et que la personnne est suivie ? 


 - Non, pas forcément. C’est concomitant. Le déclic ça peut aussi être un boulot.  Il  faut que ce soit comme un moteur à explosion, que tout ait lieu en  même temps. Un boulot seul, ce n’est pas bon, parce que c’est beaucoup de stress. De l'assistance sociale sans boulot, c’est dur, ça devient de l’assistanat. »


Cette relation triangulaire commence en amont, dès le recrutement, En effet, l'orientation vers ces structures repose sur un diagnostic de la situation socio-professionnelle de chaque personne, les personnes embauchées par les SIAE devant être agréées par l'ANPE. Si cette orientation est sous la responsabilité de l'ANPE, d'autres intervenants sociaux comme les associations participent à l'élaboration de ce diagnostic et appuient la mission de placement de l'ANPE auprès des SIAE. Les associations partenaires des SIAE sont des référents sociaux qui adressent les candidatures en les motivant et assurent le suivi des personnes embauchées. 


A ce niveau, les compétences en communication des associations sont primordiales pour placer les personnes suivies. En effet, c'est souvent les rapports entre associations et la SIAE qui va déterminer l'embauche ou non des personnes. Notre interlocuteur, ancien dirigeant d'une entreprise d'insertion, travaillait surtout avec d'anciens détenus, et des associations de soutien aux anciens détenus. 


- « Pourquoi des anciens détenus et pas des SDF par exemple ? 


- Ce n’était pas un choix : tout dépend des référents qui nous contactent. Si les référents sont plus actifs, plus « péchus », s’ils envoient plus de monde, on va les prendre. »


Une fois la personne embauchée par une SIAE, la complémentarité entre association et entreprise est d'autant plus nécessaire. En effet, l'entreprise n'a pas et ne doit pas avoir une fonction d'assistance sociale. 

 -«  L’entreprise ne fait pas de travail social : on ne traite pas des questions de carte de séjour, ou de logement. C’est le rôle de l’assistante sociale, ou des associations avec qui nous travaillions. En revanche, autour du travail, il y a un travail social pour permettre de reconstituer un réseau de relations et envisager une intégration dans une entreprise classique.

L’essentiel c’est de se repérer dans la société, de savoir qui fait quoi. Et l’entreprise, le travail, c’est un salaire en échange d’heures de travail – ce n’est pas une assistante sociale. Bien sûr il y a toujours des cas d’urgence, mais ça doit rester exceptionnel. 

Si on ne fait pas ça, ça brouille les cartes, les perceptions de la personne sur comment fonctionne la société, et la réinsertion devient plus difficile. »


Ainsi, associations et entreprises, malgré leurs deux cultures distinctes, voire opposées, ont une grande complémentarité. Sur une thématique comme la lutte contre l'exclusion, ces partenariats sont particulièrement bénéfiques et doivent être encouragés. 

3. Perspectives et propositions 


Au terme de notre étude, nous voyons que le rôle des entreprises est crucial dans la lutte contre l'exclusion, et ce à deux niveaux. Si l'entreprise peut être mécène, elle est aussi employeur. Une implication plus complète de cet acteur apporterait une très grande plus value aux actions déjà existantes, tant du point de vue financier que méthodologique. Acteur encore émergent dans le domaine de la lutte contre l'exclusion, la participation du monde de l'entreprise doit être  encouragée, généralisée et structurée.  


A cette fin, nous avons repéré trois principaux défis à relever. 

3.1. Une plus grande implication des petites et moyennes entreprises dans la lutte contre l’exclusion

Le premier défi est une plus grande implication des PME dans la lutte contre l'exclusion. Alors que celles-ci ont un ancrage territorial fort et sont donc très sensibilisées à cette problématique, elles sont encore – faute d'information ou d'incitation suffisante – peu impliquées dans la lutte contre l'exclusion. En effet, elles connaissent mal les outils qu'elles ont à leur disposition, tels que le mécénat ou les groupements d’employeurs pour l’insertion et la qualification (GEIQ). 


Ainsi, une sensibilisation et une meilleure communication sur le mécénat d'entreprise en direction des PME seraient souhaitables. D'une part, celles-ci pourraient passer par la publication d'une brochure explicative sur le dispositif mis en place par la loi de 2003 sur le mécénat d'entreprise. D'autre part, les associations devraient intégrer cette dimension dans leur argumentaire en direction des entreprises, en insistant tant sur l'aspect défiscalisation des dons que sur la valeur ajoutée d'un partenariat explicitée ci-dessus. 


De plus, les GEIQ ne sont pour l'instant que d'importance marginale. Il faut donc inciter les PME à créer de tels groupements. Outre le manque d'information sur ce dispositif, les principales difficultés des GEIQ sont la difficile coordination des différents acteurs et des difficultés financières. Pourtant, nombreuses sont les PME qui font face à des difficultés de recrutement, ou qui ne peuvent employer par le biais des contrats de travail existants au vu de leur situation financière parfois incertaine. La mutualisation des efforts de recrutement est donc bénéfique pour les PME, tout en offrant une opportunité de réinsertion pour les personnes exclues.  Aussi faudrait-il développer le rôle du CNCE-GEIQ, tête de réseau des GEIQ, pour mener à bien des enquêtes de terrain, repérer les bonnes pratiques et faire un effort de capitalisation. De plus, le CNCE-GEIQ pourrait aussi mettre en place une opération de sensibilisation, et mieux communiquer sur ces structures. Enfin, dans la continuation de la stratégie d'activation des dépenses publiques, les pouvoirs publics pourraient renforcer leurs subventions en direction de ces structures pour inciter à leur création et s'assurer de leur pérennité. 

3.2. Le développement des structures d’insertion par l’activité économique

Le deuxième défi est de développer les SIAE, et d'organiser un rapprochement entre ces structures et les entreprises classiques. En effet, d'une part, les difficultés financières rencontrées par les SIAE découragent de nombreux entrepreneurs, et d'autre part, le taux d'emploi à la sortie d'une SIAE pourrait encore être amélioré. 


Afin d'assurer un meilleur pilotage des SIAE, il faut améliorer le suivi statistique de ces structures afin d'identifier au plus tôt leurs difficultés, notamment en termes d'accompagnement et de financement. De plus, un pilotage territorial est nécessaire pour permettre une adéquation entre les besoins et l'offre de réinsertion. Ainsi, l'insertion par l’activité économique doit faire l'objet de politiques locales de développement de l'Etat et des collectivités territoriales. 


Il est essentiel d'agir pour consolider financièrement et pérenniser les SIAE. En effet, elles rencontrent souvent des difficultés financières liées à la spécificité de leur travail. Le problème économique principal – et en même temps le signe que la structure est une réussite au niveau social – est la très forte rotation des effectifs. Les SIAE forment des gens pour qu'ils s'en aillent, ce qui a un coût énorme. Ce sont les mieux formés donc les plus productifs qui s'en vont, remplacés par des personnes en début de parcours de réinsertion. De plus, l'échec est aussi l'un des coûts induits d'un travail de réinsertion. Pour pallier cela, on peut encourager l'augmentation des subventions publiques en direction de ces structures. On peut surtout inciter à un rapprochement entre le monde de l'entreprise classique et les SIAE. Ce rapprochement peut s'effectuer par le biais du mécénat de compétences ou financier, ou en incitant les entreprises à commercer avec les SIAE. 


Dans ce cas particulier, la communication autour de l'opération de mécénat semble difficile. En effet, les SIAE sont réticentes à communiquer sur leur action d'insertion. En effet, si l'entreprise d'insertion devient connue, avoir cette référence sur son CV devient stigmatisant, ce qui rendrait l'action des SIAE contre-productive.


De plus, il faudrait inciter les entreprises à commercer avec les SIAE afin de développer leurs parts de marché et les rendre pérennes économiquement. Cela peut passer par des obligations légales en s'inspirant du dispositif mis en place pour les personnes handicapées
. Si l'idée de quota semble difficile, les personnes en situation d'exclusion ne pouvant et ne devant pas faire l'objet d'un statut juridique, promouvoir les liens commerciaux avec les SIAE est primordial. Si ceci peut permettre de jouer sur le côté consommation responsable, il faut toutefois que cela ne se fasse pas au détriment de la qualité dans les SIAE. En effet, il faut que les biens ou les services achetés le soient d'abord pour leur qualité, afin de préserver l'honneur, et la dignité des personnes qui travaillent. 


Enfin, il faudrait promouvoir la création de sas de réinsertion adaptés au sein d'entreprises classiques, afin d'habituer les gens à se côtoyer et faire évoluer les mentalités. En effet, la problématique principale de l'exclusion en est sa représentation. Il est nécessaire de faire changer les mentalités et sur les représentations du « SDF qui est marqué à vie ». En côtoyant des personnes différentes, on apprend à se connaître et à accepter les différences, qu'elles soient raciales, physiques ou qu'elles relèvent du parcours de vie.  Arriver à faire oublier le passé dans le regard de l'autre est la clé de toute réinsertion. De plus, les entreprises ont un intérêt économique indéniable à créer ces sas, car cela permettrait de répondre à leurs besoins en termes de ressources humaines, notamment dans les secteurs où le manque de personnel est devenu un réel problème. 

3.3. La recherche de nouvelles voies de rapprochement entre associations et entreprises

Le troisième défi est de faciliter le rapprochement entre associations et entreprises. Si la volonté de créer des partenariats est réelle, il subsiste encore des obstacles qu'il est nécessaire de lever. Cela passe par une meilleure connaissance réciproque du monde associatif et des entreprises.  De plus, il est nécessaire de coordonner et structurer les efforts faits en ce sens.  


Dans une enquête de janvier 2007 sur le mécénat et les entreprises françaises, seules 27% de celles-ci s’estiment bien informées sur les associations. Pour 49% d’entre elles, davantage d’informations concernant les associations et les fondations serait un facteur qui permettrait de développer le mécénat. Ainsi, il faut promouvoir l'organisation de rencontres entre associations et entreprises. On peut aussi encourager une labellisation des associations sur la base d'un code de conduite incluant les engagements méthodologiques et éthiques, mais aussi les efforts réalisés en matière d'efficacité et de rigueur dans l'allocation des fonds. Ce label aura un effet stimulant sur les associations, et permettra de créer une relation de confiance entre les entreprises et les associations. 


Afin de renforcer l'efficacité des associations, on peut préconiser la création d'une plate-forme associative regroupant les associations impliquées dans la lutte contre l'exclusion. Celle-ci permettrait de donner de la visibilité à des initiatives plus réduites. Elle servirait de lieu d'échange et de réflexion, notamment en menant des enquêtes pour repérer les pratiques innovantes et capitaliser sur les expériences des différentes associations. Enfin, dans une perspective de rationalisation des dépenses, cette plate-forme permettrait de mutualiser certaines activités entre associations, notamment la communication ou la réalisation d'audits d'évaluation des projets réalisés. 


Pour rendre les actions efficaces, il est essentiel de développer et organiser le mécénat de compétences et le bénévolat. En effet, mécénat de compétences et bénévolat sont des éléments essentiels pour faire évoluer les perceptions sur l'exclusion, et représentent du réseau et du contact humain auprès des personnes en situation d'exclusion. Mais pour être bénéfiques, le mécénat de compétences et le bénévolat doivent faire l'objet d'une gestion claire, et être au service de missions préalablement définies, et évaluées, sinon, ils peuvent se révéler contre-productifs. 


Enfin, afin de lever les obstacles d'ordre idéologique au rapprochement entre entreprises et associations sur la thématique de l'exclusion, on peut encourager ces dernières à se démarquer en adoptant un discours professionnel et dépolitisé. Une dernière piste serait de morceler les projets en choisissant de cibler un public plus réduit – par exemple les femmes SDF, ou les SDF séropositifs – afin de rendre le projet plus circonscrit, et plus « neutre » en termes de communication. 


Pour conclure, on peut s'interroger sur deux questions restées en suspens. De quelle façon et sur quels critères et indicateurs évaluer la performance dans le domaine de la lutte contre l'exclusion ? Pour optimiser la gestion des actions menées en faveur de la lutte contre l’exclusion, il semble en effet fondamental de pouvoir en évaluer les effets, pour mieux cerner les réponses adéquates aux besoins des sans-abri et pour généraliser les bonnes pratiques. Or, si quelques indicateurs, tels que le nombre de sans-abri relogés par exemple, peuvent paraître pertinents de prime abord, le recours à des critères quantitatifs montre vite ses limites. Comment saisir par ce biais le rôle de liens sociaux renoués progressivement avec les sans-abri ? L’essentiel de l’action associative semble échapper à une évaluation chiffrée. Face à cette difficulté, les entreprises partenaires des actions associatives ont tendance à privilégier des indicateurs de moyens plutôt que de résultats, en portant une grande attention à la gestion des fonds et à leur affectation dans des champs d’intervention donnés. Ce type de critères constitue à l’évidence un pis-aller, mais il semble difficile de mettre en place une batterie d’indicateurs objectifs et immédiatement exploitables pour tous les intervenants à propos d’un tel sujet, face auquel toute tentative d’ingénierie sociale semble échouer. 


Enfin, si l'essor du privé – associatif ou marchand – est bénéfique, il n'a pas le levier suffisant pour généraliser les bonnes pratiques. A ce titre, l’intervention publique semble sine qua non, dans la mesure où elle semble la mieux dotée en légitimité pour coordonner l’ensemble des actions menées. Il faudrait donc s'interroger sur les organes étatiques à mettre en place afin de piloter efficacement une politique tant publique que privée de lutte contre l'exclusion, mais aussi sur l’opportunité de la mise en place d’un « observatoire des bonnes pratiques » pour recenser l’ensemble des actions menées et mieux définir celles qui semblent les plus efficaces et  reproductibles dans d’autres contextes.  

Conclusion

Propositions relatives à l’accès aux soins

· Enquête auprès des SDF pour mieux comprendre leur appréhension du système de santé

· Accroître, via les associations, la visibilité de l’exclusion

· L’alcoolisme est souvent cause de la rechute

· Accroître l’accès des sans-abri aux cures de désintoxication tout en renforçant l’accompagnement.

· Cibler les personnes isolées pour un accompagnement plus soutenu.

· Mettre en place un suivi dans le long terme.

· Le personnel des hôpitaux n’a pas suffisammen accès aux interprètes

· Réadapter l’offre de langues proposée par les interprètes en fonction des besoins directs du personnel.

· Mettre en relation les sans-abri étrangers avec des associations d’aide à la communication pour les accompagner dans leurs démarches.

· Les sans-abri les plus fragiles restent en dehors des circuits de soins offerts aux personnes précarisées et ne se rendent qu’aux Urgences.

· Concentrer des actions de sensibilisation sanitaire sur les personnes les plus éloignées des systèmes de soins.

· Accroître les partenariats entre les Urgences et les associations :

· Mettre en place un système d’échange d’informations afin que les associatifs puissent cibler leurs actions sur les sans-abri les plus fragiles détectés par le personnel des Urgences.

· Envisager de mettre en place un « point association » au sein même des Urgences pour compléter le travail du personnel.

· Manque de soins psychologiques :

· Revoir les services offerts par un hôpital selon la situation géographique dans laquelle il s’inscrit. Privilégier la présence d’Urgences psychiatriques dans les zones les plus défavorisées, et de psychiatres dans les Urgences généralistes.

· Les sans-abri manquent de confiance en eux et n’osent pas s’adresser aux services administratifs :

· Au sein du personnel des associations, privilégier la désignation d’un interlocuteur unique pour chaque sans-abri pour renforcer la relation de confiance.

· Accroître la présence d’assistantes sociales dans les services hospitaliers.

· Intégrer la question de l’hygiène comme un réel facteur de réhabilitation individuelle pour les sans-abri.

· Les sans-abri les plus sédentarisés refusent tous soins :

· Mettre en place des actions de sensibilisation aux soins et à l’hygiène afin de revaloriser le rapport des sans-abri à leur corps.

· Accroître les systèmes de soins ambulatoires.

· Elaborer une cartographie des zones les plus sensibles et qui concentrent un grand nombre de sans-abri sédentarisés.

· L’efficacité du suivi sanitaire est limitée s’il ne s’accompagne pas d’une réelle action de réinsertion :

· Envisager la mise en place, à proximité des Urgences (dans un premier temps), d’un guichet unique qui rassemblerait différents professionnels afin d’offrir aux sans-abri une palette variée de services : soins, accompagnement professionnel, aide administrative, point écoute etc.

· Mêler les associatifs au personnel des Urgences pour que les sans-abri ne se sentent pas stigmatisés et ne refusent pas l’offre des associations, plus spécialisées. 

Propositions relatives aux partenariats entre le public et le privé associatif : 

· Améliorer la visibilité des actions de l’Etat, par des actions interministérielles, ou interservices au niveau départemental.

· Créer un guide recensant les compétences de chaque acteur public

· Renforcer la coopération entre associations

· Améliorer la visibilité des actions des associations

· Désigner le ou les interlocuteurs locaux public privilégiés des sans-abri.

· Restaurer le lien de confiance entre associations et pouvoirs publics par des échanges plus nombreux entre les différents types d’acteurs, un renforcement de la formation des assistantes sociales et une plus grande implication des pouvoirs publics sur le terrain.

Propositions relatives à l’aide apportée par les entreprises aux associations luttant contre l’exclusion : 

· Favoriser une plus grande implication des PME dans la lutte contre l’exclusion

· La publication d'une brochure explicative sur le dispositif mis en place par la loi de 2003 sur le mécénat d'entreprise
· L’intégration de cette dimension dans l’argumentaire des associations en direction des entreprises
· L’incitation des PME à créer des groupements d’employeurs pour l’insertion et la qualification, y compris par des incitations sur deniers publics
· Le développement du rôle du CNCE-GEIQ pour mener à bien des enquêtes de terrain, repérer les bonnes pratiques en vu de leur capitalisation
· Développer les structures d’insertion par l’activité économique (SIAE)
· Améliorer le suivi statistique de ces structures
· Mettre en place un pilotage territorial
· Inciter les entreprises à commercer avec les SIAE
· Promouvoir la création de sas de réinsertion adaptés au sein des entreprises classiques
· Faciliter le rapprochement entre associations et entreprises

· Promouvoir l'organisation de rencontres entre associations et entreprises
· Encourager une labellisation des associations
· Créer une plate-forme associative de lutte contre l’exclusion
· Développer et coordonner le mécénat de compétences et le bénévolat
Acteurs privés


Associatifs





Etat


Hôpital public





Délègue ses missions





Offre ses services





Se dirige





Sans-abri








� Ceux-ci ne désirent pas être cités précisément.


� Article paru dans Libération le 9 janvier 2007 « Droit au logement opposable, attention au leurre »


�	- le DSI, domini 400 social index, 1990.


	- le Dow Jones Substainability Group Index (USA)


	- le FTSE4Good (GB), Financial Times Stock Exchange For Good lancé en 2001 qui s’appuie sur les notations de l’agence Eiris. 


	- l’ASPI (F), l’Arese Sustainable Performance Indices, créé par Arese. 


	- Sam Employee Ownership Index, lancé en 2001 par SAM, Sustainability Assets Management


�	 Entretien réalisé le 23 février 2007 dans le local des Restos du Cœur de Compiègne.


�	 Entretien réalisé le 23 février 2007 avec le responsable des Restos du Cœur de l’Oise.





�	Toute entreprise a l'obligation d'employer un quota de 6% de personnes handicapées. Si elle ne peut remplir cette obligation, elle peut sous-traiter une partie de ses activités à des établissements de travail protégé qui sont des structures qui emploient exclusivement des personnes handicapées. 
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